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7 août 2019 – Département Administration et Gestion communales – Geneviève CERF-CASAU 

« Charte de l'élu local 

 

 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité.  

 
« 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de 
tout autre intérêt particulier.  

 
« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat 
et le vote.  

 
« 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  

 
« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 
mandat et de ses fonctions. 

  
« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné.  

 
« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la 
durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à 
qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. » ; 
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PREAMBULE  

 

 

L'élaboration du règlement intérieur du conseil municipal est obligatoire, conformément à la loi 
relative à l'administration territoriale pour les communes de plus de 1000 habitants du 6 février 1992 
et est un acte réglementaire. (Article L.2121-8 du CGCT) 

 

La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires et modifiant le calendrier électoral, la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles et la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine permettent d’apporter les compléments indispensables pour assurer le bon fonctionnement 
du conseil municipal 
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CHAPITRE I : REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Article 1 : Périodicité des séances 
 

 Article L2121-7 du CGCT :  

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit au plus 
tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil a été élu au 
complet. Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2121-12, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, la convocation est adressée aux membres du conseil municipal trois jours francs au moins avant celui 
de cette première réunion. 

Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le 
maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le maire remet aux conseillers 
municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent titre. 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se réunir et délibérer, 
à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas 
au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet 
d'assurer la publicité des séances. 

Article L2121-9 du CGCT :  

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite 
par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil municipal 
en exercice dans les communes de 1 000 habitants et plus et par la majorité des membres du conseil municipal 
dans les communes de moins de 1 000 habitants. 

En cas d'urgence, le représentant de l'Etat dans le département peut abréger ce délai. 

Un calendrier prévisionnel des séances du conseil municipal est fixé en début d’année et est envoyé 
aux conseillers par voie électronique. L’objectif recherché est de 7 à 9 réunions par an. 

Article 2 : Convocations 
 

Article L. 2121-10 CGCT :  

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est 
mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée 
ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 

Article L. 2121-12 CGCT :  

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises 
à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. 

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de 
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur. 

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire 
sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence 
et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe en salle 
du Conseil Municipal. 
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Les conseillers accusent réception de la convocation adressée par voie dématérialisée à l’adresse 
électronique prenom.nom@ambilly.fr. Les conseillers retrouvent l’ensemble des documents 
préparatoires pour chacune des séances dans l’espace consacré aux élus sur l’extranet du site 
internet de la commune. 

En cas de difficulté au niveau de la transmission électronique ou à la demande des élus, les 
documents seront transmis en version papier au domicile des conseillers municipaux.  

L’ordre du jour et la convocation seront communiqués dans la mesure du possible dans les 6 jours 
francs avant la date de la séance. Il est rappelé que le délai légal est de 5 jours francs.  

Article 3 : Ordre du jour 
 

Le maire fixe l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation. Il est porté à la connaissance du public par voie 
d’affichage et par publication sur le site internet de la ville. 

Les conseillers peuvent soumettre des propositions de projet de délibération à l’assemblée. 
Elles ne doivent présenter ni un caractère dilatoire ni un caractère abusif. Ces propositions de 
projet de délibération doivent être adressées au Maire par écrit avant l’envoi de la convocation 
à la séance pour être inscrites à l’ordre du jour.  

Par ailleurs, les amendements d’un projet de délibération (modification mineure dans la 
rédaction du projet de délibération) inscrit à l’ordre du jour de la séance peuvent être proposés 
par les conseillers soit avant la séance soit durant la séance. Le conseiller expose à l’oral le 
contenu de sa proposition d’amendement et sa justification avant le vote sur le projet de 
délibération concerné. Le conseil examine alors cet amendement et se prononce sur l’adoption 
ou le rejet de cet amendement. 

Article 4 : Accès aux dossiers 
 

Article L. 2121-13 CGCT :  

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la 
commune qui font l'objet d'une délibération. 

Article L.  2121-13-1 CGCT :  

La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu'elle 
juge les plus appropriés. 

Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la commune peut, 
dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre 
individuel, les moyens informatiques et de télécommunications nécessaires. 

Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale. 

Article L. 2121-12 alinéa 2 CGCT :  

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de 
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur. 

Article L.  2121-26 CGCT :  

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des délibérations et des 
procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés 
municipaux. 

Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
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La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du 
maire que des services déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues par l'article L. 311-
9 du code des relations entre le public et l'administration. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des communes. 

Afin d’assurer un fonctionnement efficient des services et de pouvoir répondre de manière 
appropriée aux demandes de communication de documents administratifs qui pourraient être 
formulées, toute question, demande d’information complémentaire ou de consultation 
d’éléments du dossier inscrit à l’ordre du jour devra être communiquée à l’adresse mail dédiée 
spécifiquement à cet effet : direction.generale@ambilly.fr.  

Afin de faciliter les consultations sur place et pour s’assurer le cas échéant le concours des 
agents concernés par le dossier, dans un temps qui permette aux services de les traiter de manière 
utile, il est impératif que la demande soit formulée pendant les heures d’ouverture des services  

Dans tous les cas, ces dossiers (projets de délibérations et de contrats, les notes de synthèses 
explicatives et les pièces annexes) seront tenus en séance à la disposition des membres de 
l’Assemblée. 

Concernant les contrats de service public, la consultation des dossiers, projets de contrats ou 
de marchés sera possible sur demande écrite ou par mail adressé au maire via la Direction 
Générale des Services 24 heures au moins avant la date de consultation souhaitée 
(direction.generale@ambilly.fr). 

Article 5 : Questions orales 
 

Article L. 2121-19 CGCT :  

Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux 
affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la 
fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces questions. A défaut de règlement 
intérieur, celles-ci sont fixées par une délibération du conseil municipal. 

A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la politique 
générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal. 
 
L'application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l'organisation de plus d'un débat par an. 

Les questions orales sont examinées en fin de séance. Elles ne donnent pas lieu à débat sauf 
demande d’un 1/3 des conseillers présents. Elles ne donnent pas lieu à vote. Si le nombre des 
questions le justifient, le Maire peut décider de les traiter dans le cadre d’une séance ultérieure 
du conseil municipal. 

Le texte des questions, posées par les conseillers municipaux, devra être adressé et parvenir 
au Maire, par courrier ou par courriel à direction.generale@ambilly.fr au moins 48 heures (hors 
samedi, dimanche et jours fériés) avant le jour du conseil municipal et aux heures ouvrables.  

Passé ce délai, le Maire pourra reporter la réponse ou la question à une séance ultérieure. Les 
questions posées devront obligatoirement avoir trait à la gestion de la Ville et doivent porter sur 
des sujets d’intérêt communal. Elles doivent être rédigées de manière claire, précise et 
succincte. L’exposé oral en séance doit reprendre précisément et uniquement les termes de la 
question transmise. 

Lors de cette séance, le Maire, l’Adjoint en charge du dossier ou le conseiller municipal délégué 
répond aux questions posées oralement par les conseillers municipaux. 

Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen 
aux commissions permanentes concernées. Une réponse pourra être apportée en séance à 
l’ensemble des conseillers une fois que la commission aura examiné la question. 
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Afin de ne pas entraver le bon déroulement de la séance, la durée consacrée à ces questions 
ne pourra excéder 30 minutes par séance. 

 

Article 6 : Questions écrites 
 

Chaque membre du conseil municipal peut adresser au maire des questions écrites sur toute affaire 
ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
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CHAPITRE II: COMMISSIONS ET COMITES CONSULTATIFS 
 

Article 7 : Commissions municipales 
 

Article L. 2121-22 CGCT :  

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 
questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur 
nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans cette 
première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le 
maire est absent ou empêché. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les 
commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la représentation 
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale. 

Article L. 2143-3 CGCT :  

Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'accessibilité 
aux personnes handicapées composée notamment des représentants de la commune, d'associations 
d'usagers et d'associations représentant les personnes handicapées. 

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait 
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 

Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au 
président du conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu'à 
tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements accessibles 
aux personnes handicapées. 

La création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées est 
obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 
transports ou d'aménagement de l'espace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. Elle est 
alors présidée par le président de cet établissement. Elle exerce ses missions dans la limite des 
compétences transférées au groupement. Les communes membres de l'établissement peuvent 
également, au travers d'une convention passée avec ce groupement, confier à la commission 
intercommunale tout ou partie des missions d'une commission communale, même si elles ne s'inscrivent 
pas dans le cadre des compétences de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Lorsqu'elles coexistent, les commissions communales et intercommunales veillent à la cohérence des 
constats qu'elles dressent, chacune dans leur domaine de compétences, concernant l'accessibilité du 
cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. 

 

Les établissements publics de coopération intercommunale de moins de 5 000 habitants peuvent créer 
une commission intercommunale pour l'accessibilité des personnes handicapées. Présidée par le 
président de cet établissement, elle exerce ses missions dans la limite des compétences transférées au 
groupement. Les communes membres de l'établissement peuvent également, au travers d'une 
convention passée avec ce groupement, confier à la commission intercommunale tout ou partie des 
missions d'une commission communale, même si elles ne s'inscrivent pas dans le cadre des 
compétences de l'établissement public de coopération intercommunale. 

Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour l'accessibilité aux 
personnes handicapées. Celle-ci exerce, pour l'ensemble des communes volontaires, les missions d'une 
commission communale, dans la limite des compétences transférées, le cas échéant, par l'une ou 
plusieurs d'entre elles à un établissement public de coopération intercommunale. Elle est alors présidée 
par l'un des maires des communes concernées, ces derniers arrêtant conjointement la liste de ses 
membres. 
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Les commissions municipales permanentes sont les suivantes (liste non exhaustive) : 

 

COMMISSION NOMBRE DE MEMBRES 

Finances 7 membres  

Urbanisme 7 membres 

 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire. 

S’agissant des membres du Conseil municipal désignés pour composer ces commissions, le Conseil 
municipal est également compétent, par délibération, pour mettre fin à une telle fonction (article 
L. 2121-33 CGCT). 

Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales 
 

Le Maire est le président de droit des commissions municipales non obligatoires énoncées à l’article 
7 du présent règlement intérieur. 

La désignation des membres des commissions est effectuée à la majorité absolue et au scrutin 
secret, sauf si le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’y renoncer. 

Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation d’un vice-
président qui exerce la présidence en cas d'empêchement du Maire.  

La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. L’ordre du jour est arrêté 
par le Maire ou le vice-président de la commission. La convocation accompagnée de l’ordre du jour 
est adressée à chaque conseiller par voie électronique (adresse prenon.nom@ambilly.fr)  5 jours 
francs avant la tenue de la commission. Les commissions statuent à la majorité des membres 
présents. 

Les séances des commissions ne sont pas publiques. Les commissions peuvent entendre des 
personnes qualifiées extérieures au conseil municipal. Chaque conseiller aura la faculté d’assister 
en qualité d’auditeur aux travaux de toute commission autre que celle dont il est membre après en 
avoir informé son président ou vice-président, 2 jours au moins avant la séance. Les commissions 
élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à l’ensemble des 
membres du Conseil avant la séance concernée. 

Article 9 : Rôle des commissions municipales 
 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 
soumises, émettent des avis simples ou formulent des propositions. Elles statuent à la majorité des 
membres présents. Elles établissent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué 
à l’ensemble des membres du conseil. 

Ces avis simples, propositions et rapport sont étudiés soit de leur propre initiative, soit sur l’initiative 
du Maire, ou encore sur demande du Conseil municipal.  

Article 10 : Instauration de groupes de travail 
 

Lorsqu’une thématique ne relève pas exclusivement d’une seule commission ou nécessite 
une réflexion ou un suivi particulier, un groupe de travail peut être institué à l’initiative du 
Maire. 
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Article 11 : Commission d’appel d’offres 
 

La commission d’appel d’offres (CAO) est régie par les dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV de 
la première partie du CGCT, et en particulier l’article L.1414-2 du Code général des collectivités territoriales, 
qui dispose : Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors 
taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code 
de la commande publique, à l'exception des marchés publics passés par les établissements publics 
sociaux ou médico-sociaux, le titulaire est choisi par une commission d'appel d'offres composée 
conformément aux dispositions de l'article L. 1411-5. 

En cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la 
commission d'appel d'offres. 

Les délibérations de la commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance dans les 
conditions de l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance 
des instances administratives à caractère collégial.  

Conformément aux articles L.1414-2 et L.1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Commission d'Appel d'Offres est chargée :  
- de choisir l'attributaire pour les marchés publics dont la valeur estimée hors taxe est égale ou 
supérieure aux seuils européens mentionnés en annexe du code de la commande publique. 
Toutefois, conformément à l'article L1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, en cas 
d'urgence impérieuse le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la Commission 
d'Appel d'Offres.  
 
- d'émettre un avis sur tout projet d'avenant à un marché public entraînant une augmentation du 
montant global supérieure à 5 % lorsque ces avenants concernent des marchés publics qui sont 
soumis à la Commission d'Appel d'Offres conformément à l’article L1414-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  

 

La Commission d'Appel d'Offres est une instance à caractère permanent pour toute la durée de la 
mandature qui sera réunie périodiquement en fonction des besoins. 

 

Article 12 : Comités consultatifs  
 

Article L. 2143-2 CGCT :  

Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal concernant tout 
ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir 
au conseil, notamment des représentants des associations locales. 

Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 
municipal en cours. 

Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services publics 
et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations membres du comité. Ils 
peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout problème d'intérêt communal pour 
lequel ils ont été institués. 

Le conseil municipal peut procéder à la création de comités consultatifs sur tout problème d’intérêt 
communal.  

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs, appelés aussi 
commissions extra-municipales sont fixées par délibération du conseil municipal. 
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Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal.
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CHAPITRE III : TENUE DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Article 13 : Présidence 
 

Article L. 2121-14 CGCT :  

Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 

Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans 
ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment 
du vote. 

Article L. 2122-8 CGCT :  

La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus âgé des membres 
du conseil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués dans les 
formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient mention spéciale de 
l'élection à laquelle il doit être procédé. 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le conseil municipal 
est incomplet. 

Si, après les élections, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal procède néanmoins à 
l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de ses membres ou compte moins 
de cinq membres. 

Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la proposition du 
maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans le cas où le conseil municipal 
a perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou compte moins de cinq membres. 

Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 1er janvier de l'année qui précède le 
renouvellement général des conseils municipaux, il n'est procédé aux élections nécessaires avant l'élection 
du maire ou des adjoints que si le conseil municipal a perdu le tiers ou plus de ses membres ou s'il compte 
moins de quatre membres. 

Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions 
de séance, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge 
conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 
prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 

En cas d’absence momentanée du Maire, la présidence de l’Assemblée est assurée dans l’ordre du 
tableau du Conseil municipal. 

 

Article 14 : Quorum 
 

Article L. 2121-17 CGCT :  

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente. 

Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 2121-10 à L. 
2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins 
d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 

Le quorum à savoir la majorité des membres en exercice présente (la moitié plus un) doit être 
atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute question 
soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, cette 
dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
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Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du 
quorum. 

 

Article 15 : Mandats 
 

Article L. 2121-20 CGCT :  

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit 
de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est 
toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances 
consécutives. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. 

Les pouvoirs sont remis sous forme électronique ou papier et doivent faire mention du nom du 
conseiller mandataire et de la séance concernée. La délégation de vote peut être établie au cours 
d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance.  

La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller 
obligé de se retirer avant la fin de la séance. 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur 
souhait de se faire représenter. 

 

Article 16 : Secrétariat de séance 
 

Article L. 2121-15 CGCT -Alinéas 1 et 2 :  

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 

Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans participer aux délibérations. 

Le/la secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité 
des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle 
l’élaboration du procès-verbal de séance. 

Les auxiliaires de séance ne doivent pas avoir un comportement de nature à compromettre le bon 
déroulement de la séance : ils ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et 
restent tenus à l’obligation de réserve. 

Le cas échéant, le Maire invite le Conseil municipal à mettre fin à une fonction d’auxiliaire. Il en est 
donné acte dans le PV de séance. 

 

Article 17 : Accès et tenue du public 
 

Article L.2121-18 alinéa 1er CGCT :  

Les séances des conseils municipaux sont publiques. 
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Seuls les membres du conseil municipal, les agents municipaux et les personnes dûment autorisées 
par le Maire peuvent avoir accès dans l’enceinte réservée à la tenue du conseil municipal.  

Nulle autre personne ne peut s’y introduire sauf autorisation du Maire. 

Les personnes invitées ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire. 

Le public est dirigé vers les places qui lui sont réservées par les appariteurs ou les gardiens de la 
Police Municipale. Durant toute la séance, le public présent doit se tenir assis, et garder le silence : 
toutes marques d'approbation ou de désapprobation sont interdites. 

Un emplacement est réservé aux représentants de la Presse. 

Personnel communal 

Le Maire peut également convoquer tout autre membre du personnel Municipal ou toute personne 
qualifiée. 

Le personnel communal ne prend la parole que sur invitation expresse du Maire. 

Les agents publics restent, en toutes circonstances, tenus à l’obligation de réserve telle qu’elle est 
définie dans le cadre du statut de la fonction publique y compris dans la tribune, en tant que citoyen 
spectateur. 

 

Article 18 : Enregistrement des séances 
 

Les séances du conseil municipal peuvent être enregistrées et retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle (article L.2121-18 alinéa 3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales). L’enregistrement doit avoir lieu sur les emplacements réservés à cet effet. Les 
séances peuvent être retransmises sur le site internet de la ville ou tout autre plateforme. 

Les captations ou les retransmissions ne doivent porter atteinte, ni à la sérénité des débats, ni au 
droit à l’image de toute personne présente, à l’exception des élus (article L.2121-16 du Code Général 
des Collectivités Territoriales et article 9 du Code Civil). Toute personne filmée doit en être 
préalablement informée. 

Les appareils électroniques peuvent être admis. Toutefois, ils peuvent être interdits par le Président 
de séance qui, en cas de troubles ou d’infraction pénale, fait application des dispositions prévues à 
l’article L.2121-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, au titre de ses pouvoirs de police 
de l’assemblée. 

Le Maire, peut également, au titre de ses pouvoirs de police de l’assemblée, prendre toute mesure 
pour faire cesser toute gêne ou atteinte à la sérénité des débats de l’assemblée. 

 

Article 19 : Séance à huis clos 
 

Article L. 2121-18 alinéa 2 CGCT :  

Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, 
à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos. 

Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces séances peuvent être 
retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 

Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
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Article 20 : Police de l’assemblée 
 

Article L. 2121-16 CGCT :  

Le maire a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 

En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi. 

 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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CHAPITRE IV : DEBATS ET VOTES DES DELIBERATIONS 
 

Article L. 2121-29 CGCT :  

Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé par 
le représentant de l'Etat dans le département. 

Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, il 
peut être passé outre. 

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local. 

 

Article 21 : Déroulement de la séance 
 

Le Maire, à l’ouverture de la séance demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de 
séance constate la présence des conseillers, cite les pouvoirs reçus, constate le quorum et proclame 
la validité de la séance.  

Le maire demande l’approbation du procès-verbal de la séance précédente.  

Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour et les soumet à l'approbation du 
Conseil Municipal. Le Maire accorde la parole en cas de réclamation concernant l'ordre du jour. 

Le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation du conseil municipal 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du CGCT. 

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé oral sommaire par le Maire ou les rapporteurs désignés par 
le Maire. Cet exposé peut être précédé ou suivi d'une intervention du Maire ou de l'Adjoint 
compétent. 

 

Article 22 : Débats ordinaires 
 

La parole est accordée par le Maire ou le Président de séance aux membres du Conseil Municipal 
qui la demandent. Aucun membre du Conseil Municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir 
demandé au Maire ou au Président de séance et y être autorisé. 

Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans l'ordre chronologique de leur demande.  

Lorsqu'un membre du Conseil Municipal dans son intervention, s'écarte de la question en vue de 
faire obstruction au déroulement des travaux de l'assemblée, ou trouble l'ordre par des interruptions 
répétées ou des attaques personnelles, le Maire peut faire un rappel à l'ordre. 

Il rappelle également à l'ordre le conseiller qui tient des propos contraires à la loi, aux règlements et 
aux convenances. 

Il est interdit sous peine d'un rappel à l'ordre, de prendre ou de demander la parole ou d'intervenir 
pendant un vote. 

Les séances du Conseil et leurs procés-verbaux étant publics, il est interdit de citer des situations 
personnelles mettant nommément en cause des personnes privées sans leur accord préalable, ce 
qui serait de nature à porter atteinte au respect de leur vie privée protégée par l’article 9 du code 
civil. Tout manquement à cette disposition est susceptible d’entraîner l'application des mesures 
mentionnées à l'alinéa précédent et les propos incriminés ne seront pas retranscrits au procès-verbal 
de la séance. 
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Article 23 : Débat d’orientation budgétaire 
 

Article L. 2312-1 CGCT :  

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de 
deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat 
au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est 
pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les deux mois précédant l'examen du budget, le maire présente au conseil municipal un rapport 
sur les orientations budgétaires donnant lieu à débat en Conseil Municipal, lors d’une séance 
ordinaire (courant décembre de chaque année si possible), après inscription à l’ordre du jour ou lors 
d’une séance réservée à cet effet. Il est pris acte du débat par une délibération spécifique qui sera 
enregistrée au procès-verbal de séance. 

Le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué aux finances présente le rapport sur les orientations 
budgétaires complété des engagements pluriannuels envisagés et de la structure de la dette et sa 
gestion. A l'issue de cette présentation, un débat s'engage au cours duquel chaque groupe peut 
s’exprimer. Le Maire ou son représentant peut répondre après chaque intervention. 

Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des 
recettes   et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des 
dépenses d’investissement. 

 

Article 24 : Suspension de séance 
 

Conformément à l’article L.2121-16 CGCT, seul le maire a la police de l’assemblée et peut de ce 
fait, en cas de trouble à l’ordre de la séance du Conseil, décider de suspendre la séance pour une 
durée qu’il détermine. 

Le président peut mettre aux voix toute demande de suspension de séance émanant d’un 
conseiller ou de plusieurs membres du conseil. 

 

Article 25 : Référendum local 
 

Article L.O. 1112-1 CGCT :  

L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à référendum local tout projet de 
délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette collectivité. 

Article L.O. 1112-2 CGCT :  

L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée délibérante de cette collectivité de 
soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, 
à l'exception des projets d'acte individuel. 

Article L.O. 1112-3 aliéna 1er CGCT : (…)  

Dans les cas prévus aux articles LO 1112-1 et LO 1112-2, l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale, par une même délibération, détermine les modalités d'organisation du référendum local, fixe le 
jour du scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois après la transmission de la délibération au 
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représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise le projet d'acte ou de délibération soumis à 
l'approbation des électeurs. 

L'exécutif de la collectivité territoriale transmet au représentant de l'Etat dans un délai maximum de huit 
jours la délibération prise en application de l'alinéa précédent. 

Le représentant de l'Etat dispose d'un délai de dix jours à compter de la réception de la délibération pour la 
déférer au tribunal administratif s'il l'estime illégale. Il peut assortir son recours d'une demande de 
suspension. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d'un mois, en 
premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des 
moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de 
l'acte attaqué ou du projet de délibération ou d'acte soumis à référendum. 

Lorsque la délibération organisant le référendum local ou le projet de délibération ou d'acte soumis à 
référendum est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les quarante-huit 
heures. 

Dans les conditions précisées aux articles L.O. 1112-3 à L.O 1112-7 du CGCT, le conseil municipal 
détermine les modalités du référendum local, fixe la date du scrutin, qui ne peut intervenir moins de 
deux mois après la transmission de la délibération au représentant de l’Etat, convoque les électeurs 
et précise le projet d’acte ou de délibération soumis à l’approbation des électeurs. 

 

Article 26 : Consultation des électeurs 
 

Article L. 1112-15 CGCT :  

Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les décisions que les autorités de cette 
collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant de la compétence de celle-ci. La consultation 
peut être limitée aux électeurs d'une partie du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant 
spécialement cette partie de la collectivité. 

Article L. 1112-16 CGCT :  

I.-Dans une commune, un dixième des électeurs inscrits sur les listes électorales et, dans les autres 
collectivités territoriales, un vingtième des électeurs, peuvent demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour 
de l'assemblée délibérante de la collectivité l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la 
décision de cette assemblée. 

Chaque trimestre, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une consultation 
par une même collectivité territoriale. 

La demande est adressée au maire ou au président de l'assemblée délibérante. Il accuse réception de la 
demande et en informe le conseil municipal ou l'assemblée délibérante à la première séance qui suit sa 
réception. Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre que 
la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une copie des listes 
électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande. 

La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale. 

II.-Une collectivité territoriale peut être saisie, dans les conditions prévues aux trois premiers alinéas du I, de 
toute affaire relevant de sa compétence, pour inviter son assemblée délibérante à se prononcer dans un sens 
déterminé. 

La décision de délibérer sur l'affaire dont la collectivité territoriale est saisie appartient au conseil municipal ou 
à l'assemblée délibérante. 

Article L.1112-17 alinéa 1er CGCT :  

L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le principe et les modalités d'organisation de la 
consultation. Sa délibération indique expressément que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle 
fixe le jour du scrutin et convoque les électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin 
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au représentant de l'Etat. Si celui-ci l'estime illégale, il dispose d'un délai de dix jours à compter de sa réception 
pour la déférer au tribunal administratif. Il peut assortir son recours d'une demande de suspension. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui statue dans un délai d'un mois, en premier 
et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués 
paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité du projet soumis à 
consultation. 

Lorsque la délibération organisant la consultation est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté 
publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui en prononce la 
suspension dans les quarante-huit heures. 

Article 27 : Votes 
 

Article L. 2121-20 CGCT : (…)  

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 
écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le 
pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de 
trois séances consécutives. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. 

Article L.  2121-21 CGCT :  

Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. 

Il est voté au scrutin secret : 

1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 

2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin 
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de 
voix, l'élection est acquise au plus âgé. 

Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 
scrutin. 

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en 
est donné lecture par le maire. 

Tout conseiller municipal atteint d'infirmité certaine et le mettant dans l'impossibilité d'introduire son bulletin 
dans l'enveloppe est autorisé à se faire assister par une personne de son choix. 

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. Le refus de prendre 
part au vote, s’il peut avoir une signification politique pour le conseiller, équivaut à une 
abstention et ne peut être considéré comme un suffrage exprimé. 

Le conseil municipal vote de l’une des cinq manières suivantes : 

- à main levée, 
- par assis et levé, 
- au scrutin public par appel nominal, 
- au scrutin secret. 
- Par vote électronique selon les dispositions règlementaires 
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Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le 
secrétaire qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour, le nombre de votants 
contre. 

Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 CGCT) présenté annuellement par le 
maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est 
arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption 

Article L2121-14 CGCT : 

 Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 

Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer 
au moment du vote. 

 

Article 28 : Clôture des débats 
Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire.  

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats 
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CHAPITRE V : COMPTES-RENDUS DES DEBATS ET DECISIONS 
 

Article 29 : Procès-verbaux 
Article L. 2121-23 CGCT :  

Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu dans des conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat. 

Elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires de séance. 

 

Article L2121-15 CGCT-alinéas 3,4,5 et 6 

 Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de la 
séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires. 
 
Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil municipal 
présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour de la séance, les 
délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutin 
particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics, le nom des votants et le sens 
de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance. 
 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe, et 
un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 
 
L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, est conservé 
dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement 
du procès-verbal de l’intégralité des débats sous forme verbatim. Le procès-verbal est approuvé 
la séance suivante. Les conseillers municipaux peuvent solliciter la commune, par écrit ou par 
courriel à l’adresse suivante : direction.generale@ambilly.fr,. Les éventuelles rectifications seront 
soumises à l’approbation du conseil municipal. 

Une fois approuvé, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil 
municipal qui peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. Il est publié sur le site 
Internet dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté. 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement. 

 Les contestations ne peuvent en aucun cas entraîner la reprise des débats sur le fond. 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion qu’en vue d’une 
rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle peut être faite en séance.  

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des procès-verbaux du 
conseil municipal (Article L.2121-26 du CGCT). 

Le procès-verbal de séance est adressé, aux élus sur leur extranet lors du dépôt des documents 
du Conseil Municipal lors duquel est approuvé ledit procès-verbal.,  

Il est signé par le Maire et le/la secrétaire de séance. 

Le procés-verbal devient communicable à compter de son approbation. 
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Article 30 : Liste des délibérations examinées 
 

Article L. 2121-25 CGCT :  

Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est affichée à 
la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe. 

La liste des délibérations examinées comprend à minima la date de la séance, le numéro des 
délibérations examinées et la mention de l’objet de chacune d’entre elles. 
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 31 : Groupes politiques 
 

Dans un souci de lisibilité vis à vis de la population, les conseillers peuvent se constituer en 
groupes d’élus. Un groupe d’élus est un groupement d’élus constitué en fonction d’une affinité 
politique entre ces derniers. Ces groupes d’élus se constituent par la remise au Maire d’une 
déclaration signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.  

Tout groupe politique doit réunir au moins 2 conseillers municipaux. 

Chaque groupe d’élus transmettra dans sa déclaration le nom du groupe, le terme de « majorité 
» étant réservé au groupe du Maire.   

Un conseiller peut, à tout moment, adhérer à un groupe mais ne pourra faire partie que d’un seul 
groupe, ou cesser d’y adhérer, par simple lettre adressée au Maire qui en donne communication à 
tous les conseillers lors de la séance suivante. 

Toute modification de groupe pouvant survenir ultérieurement doit être portée à la connaissance du 
Maire qui en informe le conseil municipal. Les présidents de groupes peuvent saisir le Maire de toute 
demande d'inscription d'un problème à l'ordre du jour des séances du Conseil, d'ouverture de débat, 
etc. 

 

Article 32 : Charte de l’élu local 
 

Article L2121-7 Alinéa 3 CGCT :  

Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le 
maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le maire remet aux conseillers 
municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent titre. 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des 
actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
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Article 33 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 
 

Article L.  2121-27 CGCT :  

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale qui 
en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un décret d'application détermine 
les modalités de cette mise à disposition. 

Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des 
conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale dans un délai de 4 mois. 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir 
des réunions publiques. 

Dans les communes de moins de 10.000 habitants et de plus de 3.500 habitants, la mise à 
disposition d’un local administratif commun aux conseillers n’appartenant pas à la majorité 
municipale peut être, dans la mesure où cela est compatible avec l’exécution des services 
publics, soit permanente, soit temporaire. Dans ce dernier cas, en l’absence d’accord entre le 
maire et les conseillers intéressés, la durée de mise à disposition ne peut être inférieure à quatre 
heures par semaine, dont deux heures au moins pendant les heures ouvrables. 

 

Article 34 : Bulletin d’information sur support papier  
 

 Article L. 2121-27-1 CGCT : 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et 
sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des 
conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du 
conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. Les modalités d'application 

du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil municipal.  

Un espace est réservé à l’expression des groupes politiques dans le bimestriel d’information 
municipal « Le Pont » à la page intitulée « Tribune ».  

Un espace est réservé à la majorité et un espace à la minorité. Ces espaces égaux en taille et en 
nombre de caractères sont répartis comme suit:  

- Un espace pour le groupe majoritaire, apparaissant sous la mention « Expression de la 
majorité », soit 1'800 caractères maximum espaces, titres et signatures compris. 

- Un espace pour le(s) groupe(s) minoritaire(s), apparaissant sous la mention « Expression 
de la minorité », soit 1'800 caractères maximum espaces, titres et signatures compris. Cet 
espace sera divisé et réparti à parts proportionnelles entre les groupes constitués et élus 
non-inscrits. 

 

Les textes seront remis par courriel au service communication: communication@ambilly.fr, en 
fonction du calendrier précis communiqué par ce service. Aucun rappel ne sera envoyé si les délais 
ne sont pas respectés. 

Les textes seront envoyés au format .doc ou .pdf afin qu’ils n’aient pas à être ressaisis. Ils ne feront 
l’objet d’aucune correction grammaticale ou orthographique. 

Les textes s’entendent sans image ou illustration.  

Après relecture et contrôle des tribunes, un accusé de réception sera adressé aux groupes 
politiques. 
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Le contenu des tribunes doit traiter des questions qui concernent les habitants de la commune en 
tant qu’administrés ou usagers des services publics locaux. Il doit respecter les lois de la république 
et ne pas comporter de propos à caractère raciste ni injurieux ou diffamatoire à l’égard de 
quiconque, et respecter la vie privée de chacun. 

Le respect du nombre de caractères et des délais de transmission doit être effectué de façon 
rigoureuse. Les tribunes retardataires, trop longues ou non rectifiées ne pourront être publiées. 
L’espace sera laissé vide avec la mention suivante « texte non-parvenu avant le bouclage ». 
Aucune autre utilisation de cet espace ne pourra être envisagée. 

La publication des articles dans le bulletin Le Pont s’effectue sous la responsabilité du maire, en 
tant que directeur de la publication au sens de l’article 42 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse.  

Ainsi, dans le cas où le texte proposé serait constitutif d’une infraction aux lois et règlements en 
vigueur et notamment à la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, et à cet égard susceptible 
d’engager la responsabilité du maire à ce titre, ce dernier pourra, avant la parution de l’article, 
demander à son ou ses auteurs sa modification, et à défaut, ou en cas de refus qui lui serait 
opposé, refuser sa publication.  

 

Article 35 : Droit d’expression des groupes politiques sur les outils numériques 
 

Site Internet  

Un espace est réservé à l’expression des groupes politiques sur le site internet www.ambilly.fr. 

Cet espace apparait sous les mentions « Expression de la majorité » et « Expression de la minorité 
». 

Les éléments (texte, photo, vidéo) seront remis par courriel au service communication : 
communication@ambilly.fr, en précisant dans la section « objet » de l’e-mail que les éléments sont 
destinés à être publiés sur le site internet.  

Les textes seront envoyés au format .doc ou .pdf afin qu’ils n’aient pas à être ressaisis. Ils ne feront 
l’objet d’aucune correction grammaticale ou orthographique. 

Les photos seront envoyées au format .jpg et les vidéos au format .mp4. 

Les photos et vidéos seront publiées sous réserve du respect du droit à l’image et du droit d’auteur.  

Dans ce cadre, le groupe politique devra en apporter la preuve en envoyant, si cela est nécessaire, 
une autorisation d’exploitation de droit à l’image signée par la personne facilement reconnaissable. 
Les élus, en tant que personnes publiques dans l'exercice de leur fonction ne sont pas concernés 
par cette autorisation. L’auteur de la photo ou de la vidéo apparaitra sous la mention « Copyright ». 

Afin de respecter la libre expression des groupes politiques, les tribunes publiées sur le site internet 
de la Ville peuvent aborder une thématique différente de celle publiée dans le bulletin municipal Le 
Pont.  

Le contenu doit traiter des questions qui concernent les habitants de la commune en tant 
qu’administrés ou usagers des services publics locaux. Il doit respecter les lois de la république et 
ne pas comporter de propos à caractère raciste ni injurieux ou diffamatoire à l’égard de quiconque, 
et respecter la vie privée de chacun. Le cas échéant, les auteurs en seront informés. 

 

La périodicité est identique à celle du bulletin municipal. 
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Page Facebook  

Les publications de la page Facebook @Mairie.Ambilly respecteront un principe de neutralité, 
notamment politique. 

Les élus sont libres d’utiliser les fonctions « j’aime », « partager » et de commenter. Il est demandé 
aux élus de ne pas susciter d’échanges à caractère partisan.  

Lors de chaque parution du bulletin municipal Le Pont, une publication sur la page Facebook de la 
Ville renverra via un lien à la consultation en ligne du bulletin. 

 

Article 36 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 

Article L. 2121-33 CGCT :  

Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 
d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes 
régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces 
membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de 
cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 

L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 

Article 37 : Retrait d’une délégation à un adjoint 
 

Article L. 2122-18 alinéa 3 CGCT :  

Le maire est seul chargé de l'administration, mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et à des membres du 
conseil municipal. 

Le membre du conseil municipal ayant démissionné de la fonction de maire en application des articles LO 
141 du code électoral, L. 3122-3 ou L. 4133-3 du présent code ne peut recevoir de délégation jusqu'au 
terme de son mandat de conseiller municipal ou jusqu'à la cessation du mandat ou de la fonction l'ayant 
placé en situation d'incompatibilité. 

Les membres du conseil municipal exerçant un mandat de député, de sénateur ou de représentant au 
Parlement européen ne peuvent recevoir ou conserver de délégation, sauf si celle-ci porte sur les 
attributions exercées au nom de l'Etat mentionnées à la sous-section 3 de la présente section. 

Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se 
prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 

 

Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier 
d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, redevient simple conseiller 
municipal. 

 

Article 38 : Remplacement d’un adjoint et ordre du tableau 
 

Article L.2122-7-2 :  
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Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de 
chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la 
liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-7. 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les 
conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil municipal peut 
décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient 
précédemment les postes devenus vacants. 

Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que 
son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 

 

Article 39 : Démission 
 

Article L2121-4 CGCT : 
Les démissions des membres du conseil municipal sont adressées au maire. La démission est définitive 
dès sa réception par le maire, qui en informe immédiatement le représentant de l'Etat dans le département. 
 

 
Article L2122-15 CGCT :  
La démission du maire ou d'un adjoint est adressée au représentant de l'Etat dans le département. Elle est 
définitive à partir de son acceptation par le représentant de l'Etat dans le département ou, à défaut de cette 
acceptation, un mois après un nouvel envoi de la démission constatée par lettre recommandée. 
Le maire et les adjoints continuent l'exercice de leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs, 
sous réserve des dispositions des articles L. 2121-36, L. 2122-5, L. 2122-6, L. 2122-16 et L. 2122-17. 

Toutefois, en cas de renouvellement intégral, les fonctions de maire et d'adjoint sont, à partir de 
l'installation du nouveau conseil jusqu'à l'élection du maire, exercées par les conseillers municipaux dans 
l'ordre du tableau. 

La procédure prévue au présent article s'applique également lorsque le maire ou l'adjoint se démettent 
simultanément du mandat de conseiller municipal. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les démissions des maires et adjoints données en 
application des articles L. 46-1, L. O. 151 et L. O. 151-1 du code électoral sont définitives à compter de leur 
réception par le représentant de l'Etat dans le département. 

Article 40 : Application et modification du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est adopté et abroge les précédents règlements, il est applicable à compter 
de la publication de la délibération idoine. 

Le présent règlement intérieur s'applique pendant toute la durée du mandat municipal après son 
adoption par le Conseil Municipal.  

En tout état de cause, il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal, au plus 
tard dans un délai de six mois suivant son installation. 

Le présent règlement intérieur peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
maire ou d’un tiers des membres du conseil municipal. 

Le présent règlement intérieur est applicable au conseil municipal de la ville d’Ambilly. 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  IDENTIFIANT BUDGET 20000
SGC ANNEMASSE  N° de SIRET 21740008400018
N° CODIQUE 074005   
Date Edition : 14/02/2023   

 AMBILLY
BUDGET PRINCIPAL

 
COMPTE DE GESTION
EXERCICE 2022

 

PRÉSENTÉ À PAR LE(S) COMPTABLE(S) AYANT EXERCÉ AU COURS DE LA GESTION
La Chambre régionale des comptes Mme Marie-Laure SARRAZIN-RAMAYE DU 01/01/2022 AU 14/02/2023

074005 SGC ANNEMASSE Population 6205
Nomenclature M14 sup égal 3500h et inf 10000h

Voté par Nature avec ref. fonct.

SOMMAIRE

Le Compte de Gestion sur Chiffres

1ERE PARTIE : Situation patrimoniale ......................................... 3
1 Bilan synthétique .............................................. Etat I-1 4
2 Bilan .......................................................... Etat I-2 5

2.1 Bilan Actif
2.2 Bilan Passif

3 Compte de résultat synthétique ................................. Etat I-3 13
4 Compte de résultat ............................................. Etat I-4 14
5 Annexe ....................................................... 18
   Etats des opérations pour compte de tiers ...................... Etat I-5 19

2EME PARTIE : Exécution budgétaire ........................................... 21
1 Résultats budgétaires de l'exercice ............................ Etat II-1 22
2 Résultats d'exécution .......................................... Etat II-2 23
3 Etat de consommation des crédits ............................... Etat II-3 24
4 Etat de réalisation des opérations ............................. Etat II-4 30

3EME PARTIE : Comptabilité des deniers et valeurs ............................ 45
1 Balance des comptes ............................................ Etat III-1 46
2 Situation des valeurs inactives ................................ Etat III-2 86

4EME PARTIE : Page des signatures ............................................ 87



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 074005 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ANNEMASSE ETABLISSEMENT : AMBILLY

3/

Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
20000 - AMBILLY Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 2 649,45 Dotations 5 513,78
Terrains 3 849,06 Fonds Globalisés 9 185,45
Constructions 30 465,68 Réserves 17 031,73
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

13 599,66 Différences sur réalisations
d'immobilisations

27 276,07

Immobilisations corporelles en cours 2 805,98 Report à nouveau 1 219,52
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

766,86 Résultat de l'exercice -7,85

Autres immobilisations corporelles 2 240,40 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

53 727,64 Subventions non transférables 5 372,30

Immobilisations financières 3 986,03 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 60 363,12 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 65 590,99
Créances 62,37 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 5 177,11
Disponibilités 10 550,94 Fournisseurs(2) 177,78

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 29,46
TOTAL ACTIF CIRCULANT 10 613,31 Total dettes à court terme 207,24
Comptes de régularisations 0,05 TOTAL DETTES 5 384,35

Comptes de régularisations 1,15

TOTAL ACTIF 70 976,49 TOTAL PASSIF 70 976,49

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 2 168 087,87 394 098,58 1 773 989,29 647 809,81
Autres immobilisations incorporelles 1 375 068,95 499 612,74 875 456,21 901 905,26

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 3 850 186,73 1 130,10 3 849 056,63 2 013 725,72

Constructions en toute propriété 31 334 517,94 868 839,09 30 465 678,85 29 462 633,74
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers 13 806 801,08 207 139,19 13 599 661,89 12 640 387,26

Collections et oeuvres d'art 61 279,60 61 279,60 61 279,60
Autres immobilisations corporelles 4 759 024,52 2 579 899,77 2 179 124,75 2 277 307,68

Immobilisations corporelles en cours 2 805 984,64 2 805 984,64 3 908 246,30
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff 766 857,56 766 857,56 766 857,56
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo 13 370,00

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 60 927 808,89 4 550 719,47 56 377 089,42 52 693 522,93
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 60 927 808,89 4 550 719,47 56 377 089,42 52 693 522,93
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 26 462,86 26 462,86 26 462,86
Autres titres immobilisés 13,64 13,64 13,64

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 3 959 557,55 3 959 557,55 3 998 238,78

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 64 913 842,94 4 550 719,47 60 363 123,47 56 718 238,21
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 35 633,16 35 633,16 22 062,10

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 2 844,00 2 844,00 5 508,00
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers 7 312,50
Autres créances 23 895,86 23 895,86 21 502,17

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 10 550 941,06 10 550 941,06 12 637 327,48

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 10 613 314,08 10 613 314,08 12 693 712,25
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 50,00 50,00
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 50,00 50,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 75 527 207,02 4 550 719,47 70 976 487,55 69 411 950,46
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8/

BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 5 513 777,12 5 513 777,12

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 17 031 729,28 17 031 729,28
Neutra amort subv equip vers

Report à nouveau 1 219 522,37 1 494 095,36
Résultat de l'exercice -7 854,67 -274 572,99

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob 27 276 067,56 27 352 650,24

Fonds globalisés 9 185 447,05 8 276 862,35
Subventions non transférables 5 372 302,63 4 366 193,55

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 65 590 991,34 63 760 734,91
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 074005 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ANNEMASSE ETABLISSEMENT : AMBILLY

10/

BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 3 215 887,80 3 436 657,76
Emprunts et dettes financières divers 1 961 222,40 1 965 065,50

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 162 886,48 178 026,81

Dettes fiscales et sociales 2 000,00 494,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ 4 185,54 37 647,90
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 23 081,47 17 576,57

Opérations pour le compte de tiers 7 312,50
Autres dettes 192,53 1 108,27

Fournisseurs d'immobilisations 14 889,99 7 319,23
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 5 384 346,21 5 651 208,54
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BILAN (en Euros)
20000 - AMBILLY Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 1 150,00 7,01

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1 150,00 7,01

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 70 976 487,55 69 411 950,46
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

20000 - AMBILLY Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 2 921,10 2 738,86

Dotations et subventions reçues 3 035,16 3 001,55
Produits des services 376,47 367,78

Autres produits 919,07 169,83
Transfert de charges

Produits courants non financiers 7 251,79 6 278,03
Traitements, salaires, charges sociales 4 061,73 3 581,59

Achats et charges externes 1 978,94 1 821,83
Participations et interventions 145,08 110,62

Dotations aux amortissements et provisions 748,36 741,02
Autres charges 293,08 254,32

Charges courantes non financières 7 227,19 6 509,38
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 24,60 -231,35

Produits courants financiers 0,36 0,17
Charges courantes financières 91,44 58,47

RESULTAT COURANT FINANCIER -91,08 -58,30
RESULTAT COURANT -66,47 -289,65

Produits exceptionnels 92,61 17,82
Charges exceptionnelles 33,99 2,74

RESULTAT EXCEPTIONNEL 58,62 15,07
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -7,85 -274,57
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COMPTE DE RESULTAT 2022
20000 - AMBILLY Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 2 707 719,13 2 594 168,61
Autres impôts et taxes 213 381,13 144 696,11

Produits services, domaine et ventes div 376 469,25 367 784,84
Production stockée

Production immobilisée 41 428,46 38 551,72
Reprise sur amortissements et provisions 31 455,73

Transferts de charges
Autres produits 846 182,15 131 275,81

Dotations de l'Etat 604 510,00 617 664,00
Subventions et participations 138 228,03 116 269,92

Autres attributions (péréquat, compensa) 2 292 419,00 2 267 621,00
TOTAL I 7 251 792,88 6 278 032,01

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 3 036 167,69 2 619 851,44

Charges sociales 1 025 560,96 961 739,47
Achats et charges externes 1 978 942,17 1 821 828,26

Impôts et taxes 132 780,30 126 322,56
Dotations amortissements des immob 748 364,61 741 018,57

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
20000 - AMBILLY Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 160 295,13 128 002,00
Contingents et participations 3 585,45 3 662,45

Subventions 141 491,81 106 956,75
TOTAL II 7 227 188,12 6 509 381,50

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 24 604,76 -231 349,49
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés 364,68 172,71

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III 364,68 172,71
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 91 440,61 58 470,92
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 91 440,61 58 470,92
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COMPTE DE RESULTAT 2022
20000 - AMBILLY Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -91 075,93 -58 298,21

A + B - RESULTAT COURANT -66 471,17 -289 647,70
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 30 482,44 108,80
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 62 126,22 17 710,75
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 92 608,66 17 819,55

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations 33 992,16 2 744,84
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 33 992,16 2 744,84
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COMPTE DE RESULTAT 2022
20000 - AMBILLY Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 58 616,50 15 074,71

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 7 344 766,22 6 296 024,27
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 7 352 620,89 6 570 597,26

RESULTAT DE L'EXERCICE -7 854,67 -274 572,99
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Opérations Compte de Tiers
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

4581-02 7 312,50 7 312,50
4582-02 7 312,50 7 312,50
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Opérations Compte de Tiers
20000 - AMBILLY Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
20000 - AMBILLY Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 14 854 984,59 9 281 201,37 24 136 185,96
Titres de recette émis (b) 3 927 733,81 7 985 037,73 11 912 771,54
Réductions de titres (c) 2 898,33 2 898,33
Recettes nettes (d = b - c) 3 927 733,81 7 982 139,40 11 909 873,21
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 10 648 761,74 9 281 201,37 19 929 963,11
Mandats émis (f) 5 997 626,83 8 053 866,64 14 051 493,47
Annulations de mandats (g) 20 303,40 63 872,57 84 175,97
Depenses nettes (h = f - g) 5 977 323,43 7 989 994,07 13 967 317,50
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 2 049 589,62 7 854,67 2 057 444,29
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20000 - AMBILLY Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement 11 224 697,59 -2 049 589,62 9 175 107,97
Fonctionnement 1 219 522,37 -7 854,67 1 211 667,70

TOTAL I 12 444 219,96 -2 057 444,29 10 386 775,67
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 12 444 219,96 -2 057 444,29 10 386 775,67
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
10 000,00 10 000,00 10 000,00

16 Emprunts et dettes assimilees 255 250,00 255 250,00 244 965,46 244 965,46 10 284,54
20 Immobilisations incorporelles 224 019,88 224 019,88 111 632,43 624,00 111 008,43 113 011,45
204 Subventions d'équipement versées 1 076 103,00 150 000,00 1 226 103,00 1 196 065,63 1 196 065,63 30 037,37
21 Immobilisations corporelles 3 409 935,57 3 409 935,57 1 737 996,62 1 737 996,62 1 671 938,95
23 Immobilisations en cours 50 000,00 50 000,00 16 227,19 16 227,19 33 772,81
27 Autres immobilisations

financières
1 250 730,00 1 250 730,00 768 357,77 768 357,77 482 372,23

020 Dépenses imprévues - section
d'investissement

500 000,00 -150 000,00 350 000,00 350 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

6 776 038,45 6 776 038,45 4 075 245,10 624,00 4 074 621,10 2 701 417,35

Opération n° 46 Opération d'équipement n° 46 15 000,00 15 000,00 15 000,00
Opération n° 49 Opération d'équipement n° 49 110 720,00 110 720,00 4 281,60 4 281,60 106 438,40
Opération n° 57 Opération d'équipement n° 57 4 234,49 4 234,49 4 234,49
Opération n° 58 Opération d'équipement n° 58 200 000,00 200 000,00 200 000,00
Opération n° 64 Opération d'équipement n° 64 170 000,00 170 000,00 17 628,00 17 628,00 152 372,00
Opération n° 67 Opération d'équipement n° 67 73 000,00 73 000,00 86 151,17 19 679,40 66 471,77 6 528,23
Opération n° 71 Opération d'équipement n° 71 55 000,00 55 000,00 55 000,00
Opération n° 76 Opération d'équipement n° 76 189 000,00 189 000,00 52 365,60 52 365,60 136 634,40
Opération n° 79 Opération d'équipement n° 79 33 000,00 33 000,00 33 000,00
Opération n° 80 Opération d'équipement n° 80 367 292,00 367 292,00 1 956,00 1 956,00 365 336,00
Opération n° 81 Opération d'équipement n° 81 220 000,00 220 000,00 10 236,96 10 236,96 209 763,04
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24/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
Opération n° 82 Opération d'équipement n° 82 19 000,00 19 000,00 17 293,42 17 293,42 1 706,58
Opération n° 83 Opération d'équipement n° 83 118 000,00 118 000,00 12 132,00 12 132,00 105 868,00
Opération n° 84 Opération d'équipement n° 84 5 000,00 5 000,00 5 000,00
Opération n° 87 Opération d'équipement n° 87 2 020,80 2 020,80 2 020,80 2 020,80
Opération n° 89 Opération d'équipement n° 89 195 000,00 195 000,00 13 837,76 13 837,76 181 162,24
Opération n° 90 Opération d'équipement n° 90 140 000,00 140 000,00 720,00 720,00 139 280,00
Opération n° 93 Opération d'équipement n° 93 92 000,00 92 000,00 11 760,00 11 760,00 80 240,00
Opération n° 94 Opération d'équipement n° 94 134 000,00 134 000,00 42 723,12 42 723,12 91 276,88
Opération n° 95 Opération d'équipement n° 95 3 000,00 3 000,00 3 000,00
Opération n° 96 Opération d'équipement n° 96 27 500,00 27 500,00 27 500,00
Opération n° 97 Opération d'équipement n° 97 45 000,00 45 000,00 45 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

2 217 767,29 2 217 767,29 273 106,43 19 679,40 253 427,03 1 964 340,26

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 8 993 805,74 8 993 805,74 4 348 351,53 20 303,40 4 328 048,13 4 665 757,61
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
73 689,00 73 689,00 72 884,19 72 884,19 804,81

041 Opérations patrimoniales 1 581 267,00 1 581 267,00 1 576 391,11 1 576 391,11 4 875,89
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 654 956,00 1 654 956,00 1 649 275,30 1 649 275,30 5 680,70

TOTAL GENERAL 10 648 761,74 10 648 761,74 5 997 626,83 20 303,40 5 977 323,43 4 671 438,31
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
650 000,00 650 000,00 908 584,70 908 584,70 -258 584,70

13 Subventions d'investissement 327 530,00 327 530,00 546 109,08 546 109,08 -218 579,08
16 Emprunts et dettes assimilees 9 250,00 9 250,00 2 150,00 2 150,00 7 100,00
21 Immobilisations corporelles 146 134,31 146 134,31 -146 134,31
024 Produits de cessions (recettes) 287 240,00 287 240,00 287 240,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
1 274 020,00 1 274 020,00 1 602 978,09 1 602 978,09 -328 958,09

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 274 020,00 1 274 020,00 1 602 978,09 1 602 978,09 -328 958,09
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
775 000,00 775 000,00 748 364,61 748 364,61 26 635,39

041 Opérations patrimoniales 1 581 267,00 1 581 267,00 1 576 391,11 1 576 391,11 4 875,89
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 356 267,00 2 356 267,00 2 324 755,72 2 324 755,72 31 511,28

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

11 224 697,59 11 224 697,59 11 224 697,59

TOTAL GENERAL 14 854 984,59 14 854 984,59 3 927 733,81 3 927 733,81 10 927 250,78
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 2 324 087,00 2 324 087,00 2 083 580,79 63 554,62 2 020 026,17 304 060,83
012 Charges de personnel et frais

assimilés
4 420 530,00 4 420 530,00 4 268 384,42 317,95 4 268 066,47 152 463,53

014 Atténuations de produits 523 500,00 523 500,00 522 731,66 522 731,66 768,34
65 Autres charges de gestion

courante
330 615,00 330 615,00 305 372,39 305 372,39 25 242,61

66 Charges financières 77 000,00 15 300,00 92 300,00 91 440,61 91 440,61 859,39
67 Charges exceptionnelles 302 300,00 302 300,00 33 992,16 33 992,16 268 307,84
022 Dépenses imprévues - section de

fonctionnement
528 169,37 -15 300,00 512 869,37 512 869,37

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

8 506 201,37 8 506 201,37 7 305 502,03 63 872,57 7 241 629,46 1 264 571,91

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

775 000,00 775 000,00 748 364,61 748 364,61 26 635,39

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

775 000,00 775 000,00 748 364,61 748 364,61 26 635,39

TOTAL GENERAL 9 281 201,37 9 281 201,37 8 053 866,64 63 872,57 7 989 994,07 1 291 207,30
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 60 000,00 60 000,00 114 641,52 114 641,52 -54 641,52
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
367 587,00 367 587,00 378 252,30 1 783,05 376 469,25 -8 882,25

73 Impots et taxes 3 224 650,00 3 224 650,00 3 443 831,92 3 443 831,92 -219 181,92
74 Dotations et participations 3 026 573,00 3 026 573,00 3 035 157,03 3 035 157,03 -8 584,03
75 Autres produits de gestion

courante
1 148 271,00 1 148 271,00 846 182,15 846 182,15 302 088,85

76 Produits financiers 172,00 172,00 364,68 364,68 -192,68
77 Produits exceptionnels 160 737,00 160 737,00 93 359,26 750,60 92 608,66 68 128,34
78 Reprises sur amortissements et

provisions
364,68 364,68

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

7 987 990,00 7 987 990,00 7 912 153,54 2 898,33 7 909 255,21 78 734,79

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

73 689,00 73 689,00 72 884,19 72 884,19 804,81

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

73 689,00 73 689,00 72 884,19 72 884,19 804,81

002 Résultat de fonctionnement
reporté

1 219 522,37 1 219 522,37 1 219 522,37

TOTAL GENERAL 9 281 201,37 9 281 201,37 7 985 037,73 2 898,33 7 982 139,40 1 299 061,97



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 074005 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ANNEMASSE ETABLISSEMENT : AMBILLY

28/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 238 972,36 238 972,36
168758 Autres Groupements 5 993,10 5 993,10

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 244 965,46 244 965,46
202 Frais liés à la réalisation des

documents d'urbanisme et à la
numérisation du cadastre

372,50 372,50

2031 Frais d'études 23 593,00 624,00 22 969,00
2051 Concessions et droits similaires 87 666,93 87 666,93

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 111 632,43 624,00 111 008,43
2041413 Projets d'infrastructures

d'intérêt national
661 392,00 661 392,00

2041513 Projets d'infrastructures
d'intérêt national

438 415,33 438 415,33

2041582 Bâtiments et installations 68 258,30 68 258,30
20422 Bâtiments et installations 28 000,00 28 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 1 196 065,63 1 196 065,63
2111 Terrains nus 540 433,44 540 433,44
2128 Autres agencements et

aménagements de terrains
157 034,32 157 034,32

21311 Hôtel de ville 6 763,20 6 763,20
21312 Batiments scolaires 125 140,80 125 140,80
21316 Constructions - batiments publics

- equipements de cimetiere
16 669,60 16 669,60

21318 Autres batiments publics 3 237,83 3 237,83
2135 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

62 030,76 62 030,76

2151 Réseaux de voirie 207 858,13 207 858,13
2152 Installations de voirie 44 348,89 44 348,89
21533 Réseaux cablés 57 340,60 57 340,60
21534 Réseaux d'électrification 171 972,28 171 972,28
21538 Autres réseaux 3 187,27 3 187,27
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1 2 3 = 1 - 2

2158 Autres installations matériel et
outillage techniques

22 494,07 22 494,07

2182 Matériel de transport 15 309,37 15 309,37
2183 Matériel de bureau et matériel

informatique
66 514,73 66 514,73

2184 Mobilier 51 496,05 51 496,05
2188 Autres immobilisations

corporelles
186 165,28 186 165,28

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 1 737 996,62 1 737 996,62
2312 Agencements et aménagements de

terrains
5 107,99 5 107,99

2313 Constructions 11 119,20 11 119,20
SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 16 227,19 16 227,19

27638 Créances sur les autres
établissements publics

768 357,77 768 357,77

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

768 357,77 768 357,77

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

4 075 245,10 624,00 4 074 621,10

Opération n° 203149 Frais d'études 2 229,60 2 229,60
Opération n° 231349 Constructions 2 052,00 2 052,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 49 Opération d'équipement n° 49 4 281,60 4 281,60
Opération n° 203164 Frais d'études 17 628,00 17 628,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 64 Opération d'équipement n° 64 17 628,00 17 628,00
Opération n° 203167 Frais d'études 86 151,17 19 679,40 66 471,77
SOUS-TOTAL OPERATION n° 67 Opération d'équipement n° 67 86 151,17 19 679,40 66 471,77
Opération n° 203176 Frais d'études 52 365,60 52 365,60
SOUS-TOTAL OPERATION n° 76 Opération d'équipement n° 76 52 365,60 52 365,60
Opération n° 203180 Frais d'études 1 956,00 1 956,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 80 Opération d'équipement n° 80 1 956,00 1 956,00
Opération n° 203181 Frais d'études 10 236,96 10 236,96
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1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL OPERATION n° 81 Opération d'équipement n° 81 10 236,96 10 236,96
Opération n° 231582 Installations matériels et

outillage techniques
17 293,42 17 293,42

SOUS-TOTAL OPERATION n° 82 Opération d'équipement n° 82 17 293,42 17 293,42
Opération n° 203183 Frais d'études 12 132,00 12 132,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 83 Opération d'équipement n° 83 12 132,00 12 132,00
Opération n° 231387 Constructions 2 020,80 2 020,80
SOUS-TOTAL OPERATION n° 87 Opération d'équipement n° 87 2 020,80 2 020,80
Opération n° 203189 Frais d'études 13 837,76 13 837,76
SOUS-TOTAL OPERATION n° 89 Opération d'équipement n° 89 13 837,76 13 837,76
Opération n° 203190 Frais d'études 720,00 720,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 90 Opération d'équipement n° 90 720,00 720,00
Opération n° 203193 Frais d'études 11 760,00 11 760,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 93 Opération d'équipement n° 93 11 760,00 11 760,00
Opération n° 203194 Frais d'études 42 723,12 42 723,12
SOUS-TOTAL OPERATION n° 94 Opération d'équipement n° 94 42 723,12 42 723,12

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES PAR
OPERATION

273 106,43 19 679,40 253 427,03

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 348 351,53 20 303,40 4 328 048,13
2031 Frais d'études 41 428,46 41 428,46
28031 Amortissements frais d'études 17 767,00 17 767,00

2804111 Biens mobiliers, matériel et
études

8 095,73 8 095,73

28132 Immeubles de rapport 5 593,00 5 593,00
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
72 884,19 72 884,19

2111 Terrains nus 704 529,60 704 529,60
2128 Autres agencements et

aménagements de terrains
2 272,18 2 272,18
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1 2 3 = 1 - 2

21311 Hôtel de ville 18 648,80 18 648,80
21312 Batiments scolaires 129 021,72 129 021,72
21318 Autres batiments publics 214 572,85 214 572,85
2138 Autres constructions 416 217,00 416 217,00
2151 Réseaux de voirie 14 160,00 14 160,00
2152 Installations de voirie 6 004,71 6 004,71
21534 Réseaux d'électrification 23 700,00 23 700,00
2313 Constructions 22 971,60 22 971,60
2315 Installations matériels et

outillage techniques
24 292,65 24 292,65

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 1 576 391,11 1 576 391,11
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 649 275,30 1 649 275,30

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

5 997 626,83 20 303,40 5 977 323,43
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10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

708 076,00 708 076,00

10226 Taxe daménagement 200 508,70 200 508,70
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
908 584,70 908 584,70

1321 Etat et Etablissements Nationaux 15 771,02 15 771,02
1323 Département 379 133,29 379 133,29
1328 Autres 151 204,77 151 204,77

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 546 109,08 546 109,08
165 Dépôts et cautionnements reçus 2 150,00 2 150,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 2 150,00 2 150,00
2138 Autres constructions 88,65 88,65
21735 Installations générales

agencements aménagements des
constructions

13 370,00 13 370,00

2188 Autres immobilisations
corporelles

132 675,66 132 675,66

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 146 134,31 146 134,31
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
1 602 978,09 1 602 978,09

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 602 978,09 1 602 978,09
2802 Amortissements frais liés à

la réalisation des documents
d'urbanisme et la numérisation du
cadastre

1 808,76 1 808,76

28031 Amortissements frais d'études 51 686,59 51 686,59
28041411 Biens mobiliers, matériel et

études
1 330,00 1 330,00

28041511 Biens mobiliers, matériel et
études

1 264,97 1 264,97

28041582 Bâtiments et installations 14 264,11 14 264,11
280421 Biens mobiliers, materiel et

études
1 720,80 1 720,80

280422 Bâtiments et installations 59 402,00 59 402,00
28051 Concessions et droits similaires 65 866,29 65 866,29
28128 Amortissements autres agencements

et aménagements de terrains
1 130,10 1 130,10
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1 2 3 = 1 - 2

281311 Bâtiments administratifs 647,00 647,00
281312 Bâtiments scolaires 6 600,00 6 600,00
281316 Equipements du cimetière 1 343,70 1 343,70
281318 Amortissements autres bâtiments

publics
108 764,00 108 764,00

28135 Amortissements installations
générales agencements
aménagements des constructions

4 008,78 4 008,78

28138 Amortissements autres
constructions

83 549,00 83 549,00

28152 Installations de voirie 43 652,19 43 652,19
281534 Réseaux d'électrification 178,00 178,00
281538 Autres réseaux 4 739,43 4 739,43
281568 Amortissements autre matériel

et outillage d'incendie et de
défense civile

8 230,57 8 230,57

281571 Matériel roulant 18 856,70 18 856,70
281578 Amortissements autre matériel et

outillage de voirie
4 325,00 4 325,00

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

26 426,74 26 426,74

28181 Installations générales
agencements et aménagements
divers

383,40 383,40

28182 Matériel de transport 40 307,90 40 307,90
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
63 960,72 63 960,72

28184 Mobilier 23 052,54 23 052,54
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
110 865,32 110 865,32

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

748 364,61 748 364,61

1322 Région 460 000,00 460 000,00
2031 Frais d'études 301 615,35 301 615,35
2033 Frais d'insertion 7 736,76 7 736,76
27638 Créances sur les autres

établissements publics
807 039,00 807 039,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 1 576 391,11 1 576 391,11
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TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 324 755,72 2 324 755,72
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

3 927 733,81 3 927 733,81
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60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

56 182,12 56 182,12

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

245 367,78 245 367,78

60621 Achats non stockés de
combustibles

3 644,87 300,00 3 344,87

60622 Achats non stockés de carburants 23 767,15 1 560,00 22 207,15
60623 Achats non stockés d'alimentation 110 111,26 586,88 109 524,38
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
1 951,93 1 951,93

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

26 579,53 26 579,53

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

47 664,85 4 209,77 43 455,08

60633 Achats non stockés de fournitures
de voirie

47 328,64 47 328,64

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

15 401,88 15 401,88

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

9 284,09 9 284,09

6065 Achats non stockés de
livres disques cassettes...
(bibliothèques ...)

17 466,90 17 466,90

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

28 363,22 28 363,22

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

23 294,76 574,50 22 720,26

611 Contrats prestations de services 195 221,92 15 656,77 179 565,15
6135 Services extérieurs - locations

mobilières
30 253,24 30 253,24

614 Services extérieurs - charges
locatives et de copropriété

25 234,81 25 234,81

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

40 135,92 40 135,92

615221 Bâtiments publics 17 019,76 17 019,76
615231 Voieries 333,32 333,32
615232 Réseaux 420,11 420,11
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

3 088,60 60,77 3 027,83

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

8 699,77 321,91 8 377,86

6156 Services extérieurs - maintenance 61 032,82 61 032,82
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6161 Multirisques 50 384,59 50 384,59
6168 Autres 151 440,60 151 440,60
617 Services extérieurs - études et

recherches
8 376,00 8 376,00

6182 Services extérieurs - divers
- documentation générale et
technique

17 172,28 17 172,28

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

21 763,32 21 763,32

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

55 834,21 452,83 55 381,38

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

197 709,98 14 584,99 183 124,99

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires frais d'actes et de
contentieux

53 194,99 18 770,01 34 424,98

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

3 844,45 3 844,45

6232 Publicité publications relations
publiques - fêtes et cérémonies

39 533,24 39 533,24

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

11 022,71 162,00 10 860,71

6241 Transports - transports de biens 284,80 107,97 176,83
6247 Transports - transports

collectifs
18 555,50 49,50 18 506,00

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

2 808,19 123,28 2 684,91

6256 Déplacements missions et
réceptions - missions

2 162,35 2 162,35

6261 Frais d'affranchissement 13 784,21 13 784,21
6262 Frais de télécommunications 34 627,54 34 627,54
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
753,52 753,52

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

6 016,10 6 016,10

6282 Autres services exterieurs -
frais gardiennage église forêts
et bois communaux

1 826,40 1 826,40

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

166 100,70 166 100,70

6284 Divers - redevances pour services
rendus

11 201,42 2 186,96 9 014,46

62876 Remboursements de frais au fgp de
rattachement

4 185,54 4 185,54
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62878 Remboursement de frais à d'autres
organismes

73 885,16 73 885,16
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6288 Autres services extérieurs 58 179,74 3 846,48 54 333,26
63512 Impôts directs - taxes foncières 31 965,00 31 965,00
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
9 119,00 9 119,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 2 083 580,79 63 554,62 2 020 026,17
6331 Versement mobilité 23 944,57 23 944,57
6332 Cotisations versées au FNAL 12 819,08 12 819,08
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

47 748,12 47 748,12

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

7 184,53 7 184,53

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

1 618 289,49 1 618 289,49

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

35 599,40 35 599,40

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

5 600,00 5 600,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

630 607,71 317,95 630 289,76

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

552 648,67 552 648,67

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

2 800,00 2 800,00

64138 Autres indemnités 173 439,34 173 439,34
64164 Emplois dinsertion indemnité

inflation
200,00 200,00

64168 Autres emplois d'insertion 107 215,60 107 215,60
64171 Apprentis rémunérations 15 926,95 15 926,95
64172 Apprentis indemnité inflation 200,00 200,00
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
395 601,57 395 601,57

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

526 807,91 526 807,91

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

33 859,78 33 859,78

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

4 550,56 4 550,56

6474 Autres charges sociales-
versements aux autres oeuvres
sociales

26 040,70 26 040,70
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6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

12 335,22 12 335,22

6478 Autres charges sociales diverses 34 965,22 34 965,22
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
4 268 384,42 317,95 4 268 066,47

739115 Prélèvement au titre de l'article
55 de la loi solidarité et au
renouvellement urbains (sru)

77 804,87 77 804,87

7391178 Autres restitutions au titre de
dégrèvements sur contributions
directes

4 816,00 4 816,00

739211 Attributions de compensation 440 110,79 440 110,79
SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 522 731,66 522 731,66

6512 Droits dutilisation Informatique
en nuage

1 440,00 1 440,00

6518 Autres 47 550,26 47 550,26
6531 Indemnités des maires adjoints et

conseillers
91 208,58 91 208,58

6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

662,50 662,50

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

4 629,18 4 629,18

6534 Cotisations de sécurité
sociale des maires adjoints et
conseillers

8 667,90 8 667,90

6535 Frais de formation des maires
adjoints et conseillers

2 426,55 2 426,55

65372 Cotisations au fonds de
financement de l'allocation de
fin de mandat

51,34 51,34

6541 Créances admises en non-valeur 3 657,05 3 657,05
65548 Autres contributions 3 585,45 3 585,45
657348 Subventions fonctionnement aux

organismes publics - autres
Communes

7 740,00 7 740,00

657362 Centre communal d'actions
sociales (CCAS)

20 000,00 20 000,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

113 751,81 113 751,81

65888 Autres 1,77 1,77
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
305 372,39 305 372,39

66111 Intérêts réglés à l'écheance 73 238,21 73 238,21
66112 Intérêts - rattachement des icne 18 202,40 18 202,40
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SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 91 440,61 91 440,61
6718 Charges exceptionnelles - autres

charges exceptionnelles sur
opérations de gestion

29 695,11 29 695,11

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

4 297,05 4 297,05

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 33 992,16 33 992,16
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
7 305 502,03 63 872,57 7 241 629,46

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

748 364,61 748 364,61

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

748 364,61 748 364,61

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

748 364,61 748 364,61

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

8 053 866,64 63 872,57 7 989 994,07
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totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

106 041,52 106 041,52

6459 Remboursement sur charges de
sécurite sociale et de prévoyance

8 600,00 8 600,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 114 641,52 114 641,52
70311 Utilisation du domaine -

concession dans les cimetières
(produit net)

3 607,00 3 607,00

70321 Utilisation du domaine - droits
stationnement et location voie
publique

4 390,00 4 390,00

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupation du domaine public
communal

12 684,40 12 684,40

70631 Redevances et droits des services
à caractère sportif

3 285,00 3 285,00

70632 Redevances et droits des services
à caractère de loisirs

59 974,53 300,00 59 674,53

7066 Prestation services - redevances
et droits services à caractere
social

53 655,00 53 655,00

7067 Prestations services - redevances
et droits services péri-scolaires
et enseignement

182 966,98 751,90 182 215,08

70688 Prestations de services autres
prestations de service

54 365,92 731,15 53 634,77

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

3 323,47 3 323,47

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

378 252,30 1 783,05 376 469,25

73111 Impôts directs locaux 2 773 136,00 2 773 136,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou assimilés
17 204,00 17 204,00

7336 Taxes services publics et domaine
- droits de place

1 799,00 1 799,00

7338 Taxes services publics et
domaine-autres taxes

150,00 150,00

7351 Taxe sur la consommation finale
délectricité

121 752,86 121 752,86

7381 Taxe additionnelle aux droits
de mutation ou à la taxe de
publicité foncière

529 790,06 529 790,06

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 3 443 831,92 3 443 831,92
7411 Dotation globale fonctionnement

(DGF) dotation forfaitaire
523 326,00 523 326,00

74121 Dotation de solidarité rurale 71 180,00 71 180,00
744 FCTVA 10 004,00 10 004,00



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 074005 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ANNEMASSE ETABLISSEMENT : AMBILLY

40/

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

74718 Autres participations de l'Etat 67 118,07 67 118,07
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41/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

74751 Participations - GFP de
rattachement

7 973,00 7 973,00

7478 Participations - autres
organismes

63 136,96 63 136,96

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

11 053,00 11 053,00

748388 Autres 967,00 967,00
7488 Autres attributions et

participations
2 280 399,00 2 280 399,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 3 035 157,03 3 035 157,03
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
846 181,25 846 181,25

7588 Autres produits divers de gestion
courante

0,90 0,90

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

846 182,15 846 182,15

7688 Autres 364,68 364,68
SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 364,68 364,68

7711 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - dédits et
pénalites percus

230,00 230,00

7714 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - recouvrement
sur créances non valeur

71,57 71,57

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

982,24 982,24

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (exercices antérieurs)
ou atteints par déchéance
quadriennale

29 198,63 29 198,63

7788 Produits exceptionnels divers 62 876,82 750,60 62 126,22
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 93 359,26 750,60 92 608,66

7866 Reprises sur provisions pour
dépréciation des éléments
financiers

364,68 364,68

SOUS-TOTAL CHAPITRE 78 Reprises sur amortissements et
provisions

364,68 364,68

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

7 912 153,54 2 898,33 7 909 255,21

721 Immobilisations incorporelles 41 428,46 41 428,46
7811 Reprise sur Amortissements des

immobilisations incorporelles et
corporelles

31 455,73 31 455,73

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

72 884,19 72 884,19

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

72 884,19 72 884,19
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42/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

7 985 037,73 2 898,33 7 982 139,40
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44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 5 236 445,35 5 236 445,35 5 236 445,35
10222 FCTVA 5 524 116,29 708 076,00 6 232 192,29 6 232 192,29
10223 TLE 332 228,36 332 228,36 332 228,36
10226 Taxe

daménagement
2 364 772,70 200 508,70 2 565 281,40 2 565 281,40

10228 Autres fonds
dinvestissement

55 745,00 55 745,00 55 745,00

1022 Sous Total
compte 1022

8 276 862,35 908 584,70 9 185 447,05 9 185 447,05

10251 Dons et legs
en capital

277 331,77 277 331,77 277 331,77

1025 Sous Total
compte 1025

277 331,77 277 331,77 277 331,77

102 Sous Total
compte 102

13 790 639,47 908 584,70 14 699 224,17 14 699 224,17

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

17 031 729,28 17 031 729,28 17 031 729,28

106 Sous Total
compte 106

17 031 729,28 17 031 729,28 17 031 729,28

10 Sous Total
compte 10

30 822 368,75 908 584,70 31 730 953,45 31 730 953,45

110 Report à
nouveau solde
créditeur

1 494 095,36 274 572,99 274 572,99 1 494 095,36 1 219 522,37
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

11 Sous Total
compte 11

1 494 095,36 274 572,99 274 572,99 1 494 095,36 1 219 522,37

12 Résultat
exercice excéd
déficit

274 572,99 274 572,99 274 572,99 274 572,99 0,00

12 Sous Total
compte 12

274 572,99 274 572,99 274 572,99 274 572,99 0,00

1321 Etat et EPN 18 085,89 15 771,02 33 856,91 33 856,91
1322 Région 360 963,28 460 000,00 820 963,28 820 963,28
1323 Dépt 3 125 403,42 379 133,29 3 504 536,71 3 504 536,71
13251 GFP de

rattachement
174 931,03 174 931,03 174 931,03

13258 Autres
groupements

89 151,47 89 151,47 89 151,47

1325 Sous Total
compte 1325

264 082,50 264 082,50 264 082,50

1326 Autres EPL 342 602,92 342 602,92 342 602,92
1327 Budget

communautaire
fonds
structurels

19 040,58 19 040,58 19 040,58

1328 Autres 200 182,71 151 204,77 351 387,48 351 387,48
132 Sous Total

compte 132
4 330 361,30 1 006 109,08 5 336 470,38 5 336 470,38
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46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

35 832,25 35 832,25 35 832,25

134 Sous Total
compte 134

35 832,25 35 832,25 35 832,25

13 Sous Total
compte 13

4 366 193,55 1 006 109,08 5 372 302,63 5 372 302,63

1641 Emprunts en
euros

3 436 657,76 238 972,36 238 972,36 3 436 657,76 3 197 685,40

164 Sous Total
compte 164

3 436 657,76 238 972,36 238 972,36 3 436 657,76 3 197 685,40

165 Dép et caution
reçus

2 206,00 2 150,00 4 356,00 4 356,00

168758 Autres
groupements

95 889,60 5 993,10 5 993,10 95 889,60 89 896,50

16875 Sous Total
compte 16875

95 889,60 5 993,10 5 993,10 95 889,60 89 896,50

16878 Autres dettes
- autres orga
et particul

1 866 969,90 1 866 969,90 1 866 969,90

1687 Sous Total
compte 1687

1 962 859,50 5 993,10 5 993,10 1 962 859,50 1 956 866,40

16884 Ints courus
sur emprunts
étabs
financier

18 202,40 18 202,40 18 202,40

1688 Sous Total
compte 1688

18 202,40 18 202,40 18 202,40

168 Sous Total
compte 168

1 962 859,50 18 202,40 5 993,10 5 993,10 1 981 061,90 1 975 068,80
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47/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16 Sous Total
compte 16

5 401 723,26 18 202,40 244 965,46 2 150,00 244 965,46 5 422 075,66 5 177 110,20

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

27 663 787,95 27 663 787,95 27 663 787,95

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

311 137,71 76 582,68 387 720,39 387 720,39

19 Sous Total
compte 19

311 137,71 27 663 787,95 76 582,68 387 720,39 27 663 787,95 27 276 067,56

Total classe 1 585 710,70 69 748 168,87 351 155,67 292 775,39 244 965,46 1 916 843,78 1 181 831,83 71 957 788,04 387 720,39 71 163 676,60
202 Frais

réalisation
doc urb et num
cadast

128 765,42 372,50 129 137,92 129 137,92

2031 Frais d'études 761 120,60 3 425,28 316 761,67 321 918,75 1 077 882,27 325 344,03 752 538,24
2033 Frais

d'insertion
8 872,20 7 736,76 8 872,20 7 736,76 1 135,44

203 Sous Total
compte 203

769 992,80 3 425,28 316 761,67 329 655,51 1 086 754,47 333 080,79 753 673,68

2041411Biens
mobiliers,
matériel et
études

6 648,05 6 648,05 6 648,05

2041413Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

661 392,00 661 392,00 661 392,00

204141 Sous Total
compte 204141

6 648,05 661 392,00 668 040,05 668 040,05

20414 Sous Total
compte 20414

6 648,05 661 392,00 668 040,05 668 040,05
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48/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

18 974,53 18 974,53 18 974,53

2041513Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

438 415,33 438 415,33 438 415,33

204151 Sous Total
compte 204151

18 974,53 438 415,33 457 389,86 457 389,86

2041582Bâtiments et
installations

339 970,66 68 258,30 408 228,96 408 228,96

204158 Sous Total
compte 204158

339 970,66 68 258,30 408 228,96 408 228,96

20415 Sous Total
compte 20415

358 945,19 506 673,63 865 618,82 865 618,82

2041 Sous Total
compte 2041

365 593,24 1 168 065,63 1 533 658,87 1 533 658,87

20421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

8 604,00 8 604,00 8 604,00

20422 Bâtiments et
installations

597 825,00 28 000,00 625 825,00 625 825,00

2042 Sous Total
compte 2042

606 429,00 28 000,00 634 429,00 634 429,00

204 Sous Total
compte 204

972 022,24 1 196 065,63 2 168 087,87 2 168 087,87

2051 Concessions
et droits
similaires

404 590,42 87 666,93 492 257,35 492 257,35

205 Sous Total
compte 205

404 590,42 87 666,93 492 257,35 492 257,35
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

20 Sous Total
compte 20

2 275 370,88 3 425,28 1 600 866,73 329 655,51 3 876 237,61 333 080,79 3 543 156,82

2111 Terrains nus 1 358 718,95 1 244 963,04 2 603 681,99 2 603 681,99
2112 Terrains de

voirie
6 499,80 6 499,80 6 499,80

2116 Cimetières 8 096,40 8 096,40 8 096,40
211 Sous Total

compte 211
1 373 315,15 1 244 963,04 2 618 278,19 2 618 278,19

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

640 410,57 432 191,47 159 306,50 1 231 908,54 1 231 908,54

212 Sous Total
compte 212

640 410,57 432 191,47 159 306,50 1 231 908,54 1 231 908,54

21311 Hôtel de ville 794 154,36 25 412,00 819 566,36 819 566,36
21312 Batiments

scolaires
5 239 736,03 25 680,00 254 162,52 5 519 578,55 5 519 578,55

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

326 452,61 16 669,60 343 122,21 343 122,21

21318 Autres
batiments
publics

22 255 604,82 33 560,26 217 810,68 22 506 975,76 22 506 975,76

2131 Sous Total
compte 2131

28 615 947,82 59 240,26 514 054,80 29 189 242,88 29 189 242,88

2135 Instal gales
agenct amégts
const

421 458,94 97 166,80 62 030,76 580 656,50 580 656,50
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2138 Autres
constructions

1 094 746,59 53 743,62 416 217,00 88,65 1 564 707,21 88,65 1 564 618,56

213 Sous Total
compte 213

30 132 153,35 210 150,68 992 302,56 88,65 31 334 606,59 88,65 31 334 517,94

2151 Réseaux de
voirie

7 999 934,25 291 500,15 222 018,13 8 513 452,53 8 513 452,53

2152 Installations
de voirie

3 793 518,28 75 066,92 50 353,60 3 918 938,80 3 918 938,80

21533 Réseaux cablés 216 565,03 5 405,86 57 340,60 279 311,49 279 311,49
21534 Réseaux

électrification
242 301,96 99 653,99 195 672,28 537 628,23 537 628,23

21538 Autres réseaux 546 637,31 7 645,45 3 187,27 557 470,03 557 470,03
2153 Sous Total

compte 2153
1 005 504,30 112 705,30 256 200,15 1 374 409,75 1 374 409,75

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

63 944,01 63 944,01 63 944,01

2156 Sous Total
compte 2156

63 944,01 63 944,01 63 944,01

21571 Mat outil
voirie mat
roulant

94 283,50 94 283,50 94 283,50

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

65 289,43 13 500,00 78 789,43 78 789,43

2157 Sous Total
compte 2157

159 572,93 13 500,00 173 072,93 173 072,93
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2158 Autres instal
mat outil tech

470 134,15 52 004,80 22 494,07 544 633,02 544 633,02

215 Sous Total
compte 215

13 492 607,92 544 777,17 551 065,95 14 588 451,04 14 588 451,04

2161 Oeuvres et
objets d'art

61 279,60 61 279,60 61 279,60

216 Sous Total
compte 216

61 279,60 61 279,60 61 279,60

21735 IGAAC
constructions

13 370,00 13 370,00 13 370,00 13 370,00 0,00

2173 Sous Total
compte 2173

13 370,00 13 370,00 13 370,00 13 370,00 0,00

217 Sous Total
compte 217

13 370,00 13 370,00 13 370,00 13 370,00 0,00

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

23 671,09 23 671,09 23 671,09

2182 Mat de
transport

815 153,58 15 309,37 830 462,95 830 462,95

2183 Mat bureau mat
informatique

960 323,52 523 736,05 66 514,73 1 026 838,25 523 736,05 503 102,20

2184 Mobilier 437 789,46 51 496,05 489 285,51 489 285,51
2188 Autres

immobilisations
corporelles

2 077 363,19 186 165,28 132 675,66 2 263 528,47 132 675,66 2 130 852,81

218 Sous Total
compte 218

4 314 300,84 523 736,05 319 485,43 132 675,66 4 633 786,27 656 411,71 3 977 374,56
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21 Sous Total
compte 21

50 027 437,43 1 187 119,32 523 736,05 3 267 123,48 146 134,31 54 481 680,23 669 870,36 53 811 809,87

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

428 535,06 432 191,47 5 107,99 433 643,05 432 191,47 1 451,58

2313 Constructions 191 280,98 210 150,68 38 163,60 229 444,58 210 150,68 19 293,90
2315 Instal mat

outil techn
3 288 430,26 544 777,17 41 586,07 3 330 016,33 544 777,17 2 785 239,16

231 Sous Total
compte 231

3 908 246,30 1 187 119,32 84 857,66 3 993 103,96 1 187 119,32 2 805 984,64

23 Sous Total
compte 23

3 908 246,30 1 187 119,32 84 857,66 3 993 103,96 1 187 119,32 2 805 984,64

248 Autres
immobilisat
mises en
affectation

766 857,56 766 857,56 766 857,56

24 Sous Total
compte 24

766 857,56 766 857,56 766 857,56

266 Autres
formes de
participation

26 462,86 26 462,86 26 462,86

26 Sous Total
compte 26

26 462,86 26 462,86 26 462,86

271 Titres
immob : droit
propriété

13,64 13,64 13,64

27638 Créances sur
autres etab
pub

3 998 238,78 768 357,77 807 039,00 4 766 596,55 807 039,00 3 959 557,55

2763 Sous Total
compte 2763

3 998 238,78 768 357,77 807 039,00 4 766 596,55 807 039,00 3 959 557,55
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

276 Sous Total
compte 276

3 998 238,78 768 357,77 807 039,00 4 766 596,55 807 039,00 3 959 557,55

27 Sous Total
compte 27

3 998 252,42 768 357,77 807 039,00 4 766 610,19 807 039,00 3 959 571,19

2802 Amort frais
réal doc
urb et num
cadastre

90 365,37 1 808,76 92 174,13 92 174,13

28031 Amort frais
études

76 341,91 3 425,28 17 767,00 51 686,59 21 192,28 128 028,50 106 836,22

2803 Sous Total
compte 2803

76 341,91 3 425,28 17 767,00 51 686,59 21 192,28 128 028,50 106 836,22

2804111Biens
mobiliers,
matériel et
études

8 095,73 8 095,73 8 095,73 8 095,73 0,00

280411 Sous Total
compte 280411

8 095,73 8 095,73 8 095,73 8 095,73 0,00

28041411Biens
mobiliers,
matériel et
études

2 660,00 1 330,00 3 990,00 3 990,00

2804141Sous Total
compte 2804141

2 660,00 1 330,00 3 990,00 3 990,00

280414 Sous Total
compte 280414

2 660,00 1 330,00 3 990,00 3 990,00

28041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

2 529,94 1 264,97 3 794,91 3 794,91

2804151Sous Total
compte 2804151

2 529,94 1 264,97 3 794,91 3 794,91

28041582Bâtiments et
installations

72 858,29 14 264,11 87 122,40 87 122,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2804158Sous Total
compte 2804158

72 858,29 14 264,11 87 122,40 87 122,40

280415 Sous Total
compte 280415

75 388,23 15 529,08 90 917,31 90 917,31

28041 Sous Total
compte 28041

86 143,96 8 095,73 16 859,08 8 095,73 103 003,04 94 907,31

280421 Biens
mobiliers,
materiel et
études

5 826,33 1 720,80 7 547,13 7 547,13

280422 Bâtiments et
installations

232 242,14 59 402,00 291 644,14 291 644,14

28042 Sous Total
compte 28042

238 068,47 61 122,80 299 191,27 299 191,27

2804 Sous Total
compte 2804

324 212,43 8 095,73 77 981,88 8 095,73 402 194,31 394 098,58

28051 Concessions
et droits
similaires

234 736,10 65 866,29 300 602,39 300 602,39

2805 Sous Total
compte 2805

234 736,10 65 866,29 300 602,39 300 602,39

280 Sous Total
compte 280

725 655,81 3 425,28 25 862,73 197 343,52 29 288,01 922 999,33 893 711,32

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

1 130,10 1 130,10 1 130,10

2812 Sous Total
compte 2812

1 130,10 1 130,10 1 130,10

281311 Bâts
administratifs

2 778,00 647,00 3 425,00 3 425,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281312 Bâtiments
scolaires

22 818,00 6 600,00 29 418,00 29 418,00

281316 Equipt
cimetière

6 526,70 1 343,70 7 870,40 7 870,40

281318 Amort autres
bâtiments
publics

453 860,82 108 764,00 562 624,82 562 624,82

28131 Sous Total
compte 28131

485 983,52 117 354,70 603 338,22 603 338,22

28132 Immeubles de
rapport

5 593,00 5 593,00 5 593,00 5 593,00 0,00

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

9 421,09 4 008,78 13 429,87 13 429,87

28138 Amort autres
constructions

168 522,00 83 549,00 252 071,00 252 071,00

2813 Sous Total
compte 2813

669 519,61 5 593,00 204 912,48 5 593,00 874 432,09 868 839,09

28152 Installations
de voirie

116 114,48 43 652,19 159 766,67 159 766,67

281533 Réseaux câblés 4 024,70 4 024,70 4 024,70
281534 Réseaux

électrification
5 079,42 178,00 5 257,42 5 257,42

281538 Autres réseaux 33 350,97 4 739,43 38 090,40 38 090,40
28153 Sous Total

compte 28153
42 455,09 4 917,43 47 372,52 47 372,52
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281568 Amort aut
matér outil
incend déf
civile

21 778,36 8 230,57 30 008,93 30 008,93

28156 Sous Total
compte 28156

21 778,36 8 230,57 30 008,93 30 008,93

281571 Mat roulant 18 856,70 18 856,70 37 713,40 37 713,40
281578 Amort autre

mat outillage
de voirie

14 209,00 4 325,00 18 534,00 18 534,00

28157 Sous Total
compte 28157

33 065,70 23 181,70 56 247,40 56 247,40

28158 Autres instal
mat outil tech

125 625,91 26 426,74 152 052,65 152 052,65

2815 Sous Total
compte 2815

339 039,54 106 408,63 445 448,17 445 448,17

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

855,40 383,40 1 238,80 1 238,80

28182 Mat de
transport

666 704,28 40 307,90 707 012,18 707 012,18

28183 Mat bureau mat
informatique

570 819,99 447 153,37 63 960,72 447 153,37 634 780,71 187 627,34

28184 Mobilier 287 722,61 23 052,54 310 775,15 310 775,15
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

1 024 072,00 110 865,32 1 134 937,32 1 134 937,32

2818 Sous Total
compte 2818

2 550 174,28 447 153,37 238 569,88 447 153,37 2 788 744,16 2 341 590,79
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281 Sous Total
compte 281

3 558 733,43 447 153,37 5 593,00 551 021,09 452 746,37 4 109 754,52 3 657 008,15

28 Sous Total
compte 28

4 284 389,24 450 578,65 31 455,73 748 364,61 482 034,38 5 032 753,85 4 550 719,47

Total classe 2 61 002 627,45 4 284 389,24 1 637 697,97 1 714 280,65 5 752 661,37 2 031 193,43 68 392 986,79 8 029 863,32 64 913 842,94 4 550 719,47
4011 Fournisseurs 115 845,30 1 967 670,42 1 931 784,37 1 967 670,42 2 047 629,67 79 959,25
40172 Fournisseurs

- Cessions,
oppositions

1 814,63 1 814,63 1 814,63

40173 Fournisseurs
pénal retard
exé march pub

230,00 230,00 230,00 230,00 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

230,00 2 044,63 230,00 2 044,63 1 814,63

401 Sous Total
compte 401

115 845,30 1 967 900,42 1 933 829,00 1 967 900,42 2 049 674,30 81 773,88

4041 Fournis immob 2 151 958,24 2 151 958,24 2 151 958,24 2 151 958,24 0,00
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

7 319,23 7 570,76 14 889,99 14 889,99

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

12 995,57 12 995,57 12 995,57 12 995,57 0,00

4047 Sous Total
compte 4047

7 319,23 12 995,57 20 566,33 12 995,57 27 885,56 14 889,99

404 Sous Total
compte 404

7 319,23 2 164 953,81 2 172 524,57 2 164 953,81 2 179 843,80 14 889,99
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

408 Fournis
factures non
parvenues

62 181,51 62 181,51 81 112,60 62 181,51 143 294,11 81 112,60

40 Sous Total
compte 40

185 346,04 4 195 035,74 4 187 466,17 4 195 035,74 4 372 812,21 177 776,47

4111 Redevables -
amiable

6 989,23 283 574,38 264 982,84 290 563,61 264 982,84 25 580,77

4116 Redevables -
contentieux

13 559,73 3 674,25 9 613,35 17 233,98 9 613,35 7 620,63

411 Sous Total
compte 411

20 548,96 287 248,63 274 596,19 307 797,59 274 596,19 33 201,40

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

613,14 811 527,43 809 708,81 812 140,57 809 708,81 2 431,76

414 Sous Total
compte 414

613,14 811 527,43 809 708,81 812 140,57 809 708,81 2 431,76

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

900,00 900,00 900,00 900,00 0,00

418 Sous Total
compte 418

900,00 900,00 900,00 900,00 0,00

41 Sous Total
compte 41

22 062,10 1 098 776,06 1 085 205,00 1 120 838,16 1 085 205,00 35 633,16

421 Personnel -
rémunérations
dues

2 442 868,72 2 442 868,72 2 442 868,72 2 442 868,72 0,00

425 Personnel -
avances et
acomptes

179,07 179,07 179,07 179,07 0,00

427 Personnel -
oppositions

99,58 99,58 99,58 99,58 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

429 Deficit débets
comptables et
régisseurs

535,50 535,50 535,50

42 Sous Total
compte 42

2 443 682,87 2 443 147,37 2 443 682,87 2 443 147,37 535,50

431 Sécurite
sociale

938 878,30 938 878,30 938 878,30 938 878,30 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

797 617,90 797 617,90 797 617,90 797 617,90 0,00

43 Sous Total
compte 43

1 736 496,20 1 736 496,20 1 736 496,20 1 736 496,20 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

98 375,90 98 375,90 98 375,90 98 375,90 0,00

442 Sous Total
compte 442

98 375,90 98 375,90 98 375,90 98 375,90 0,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

82 620,87 82 620,87 82 620,87 82 620,87 0,00

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

5 508,00 82 620,87 88 128,87 88 128,87 88 128,87 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

5 508,00 165 241,74 170 749,74 170 749,74 170 749,74 0,00

44322 Opér particul
Région
recettes
amiable

204,00 110,00 204,00 110,00 94,00

4432 Sous Total
compte 4432

204,00 110,00 204,00 110,00 94,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

704 844,94 704 844,94 704 844,94 704 844,94 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4434 Sous Total
compte 4434

704 844,94 704 844,94 704 844,94 704 844,94 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

37 647,90 974 001,80 940 539,44 974 001,80 978 187,34 4 185,54

4435 Sous Total
compte 4435

37 647,90 974 001,80 940 539,44 974 001,80 978 187,34 4 185,54

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

4437 Sous Total
compte 4437

20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

781 256,01 781 256,01 781 256,01 781 256,01 0,00

4438 Sous Total
compte 4438

781 256,01 781 256,01 781 256,01 781 256,01 0,00

443 Sous Total
compte 443

5 508,00 37 647,90 2 645 548,49 2 617 500,13 2 651 056,49 2 655 148,03 4 091,54

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

494,00 81 451,27 80 957,27 81 451,27 81 451,27 0,00

4486 Autres charges
à payer

2 000,00 2 000,00 2 000,00

4487 Produits à
recevoir

2 750,00 2 750,00 2 750,00

448 Sous Total
compte 448

2 750,00 2 000,00 2 750,00 2 000,00 750,00

44 Sous Total
compte 44

5 508,00 38 141,90 2 828 125,66 2 798 833,30 2 833 633,66 2 836 975,20 3 341,54
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

452 CCAS rattaché 17 576,57 16 304,10 21 809,00 16 304,10 39 385,57 23 081,47
458102 Dépenses (à

subdiviser par
mandat)

7 312,50 7 312,50 7 312,50 7 312,50 0,00

4581 Sous Total
compte 4581

7 312,50 7 312,50 7 312,50 7 312,50 0,00

458202 Recettes (à
subdiviser par
mandat)

7 312,50 7 312,50 7 312,50 7 312,50 0,00

4582 Sous Total
compte 4582

7 312,50 7 312,50 7 312,50 7 312,50 0,00

458 Sous Total
compte 458

7 312,50 7 312,50 7 312,50 7 312,50 14 625,00 14 625,00 0,00

45 Sous Total
compte 45

7 312,50 24 889,07 23 616,60 29 121,50 30 929,10 54 010,57 23 081,47

466 Excédt de
verSEMent

446,74 451,74 5,71 451,74 452,45 0,71

46711 Autres comptes
créditeurs

661,53 247 024,81 246 403,28 247 024,81 247 064,81 40,00

4671 Sous Total
compte 4671

661,53 247 024,81 246 403,28 247 024,81 247 064,81 40,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

19 899,87 420 733,41 428 585,07 440 633,28 428 585,07 12 048,21

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

1 602,30 10 167,35 457,50 11 769,65 457,50 11 312,15

4672 Sous Total
compte 4672

21 502,17 430 900,76 429 042,57 452 402,93 429 042,57 23 360,36
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

467 Sous Total
compte 467

21 502,17 661,53 677 925,57 675 445,85 699 427,74 676 107,38 23 320,36

4686 Divers -
charges à
payer

151,82 151,82 151,82

468 Sous Total
compte 468

151,82 151,82 151,82

46 Sous Total
compte 46

21 502,17 1 108,27 678 377,31 675 603,38 699 879,48 676 711,65 23 167,83

4711 Verst des
régisseurs

335 066,51 335 066,51 335 066,51 335 066,51 0,00

4712 Viremts
réimputés

1 777,03 1 777,03 1 777,03 1 777,03 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

2 707 719,13 2 707 719,13 2 707 719,13 2 707 719,13 0,00

47132 Raet : verst
dgf

594 506,00 594 506,00 594 506,00 594 506,00 0,00

47134 Raet : subv 248 550,76 248 550,76 248 550,76 248 550,76 0,00
47138 Raet : autres 4 406 966,57 4 406 966,57 4 406 966,57 4 406 966,57 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
7 957 742,46 7 957 742,46 7 957 742,46 7 957 742,46 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

2,01 927,97 925,96 927,97 927,97 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

5,00 369,70 364,70 369,70 369,70 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47141 Sous Total
compte 47141

7,01 1 297,67 1 290,66 1 297,67 1 297,67 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

7,01 1 297,67 1 290,66 1 297,67 1 297,67 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

749 375,81 750 525,81 749 375,81 750 525,81 1 150,00

471 Sous Total
compte 471

7,01 9 045 259,48 9 046 402,47 9 045 259,48 9 046 409,48 1 150,00

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

311 079,07 311 079,07 311 079,07 311 079,07 0,00

47218 Autres
dépenses

122 145,26 122 145,26 122 145,26 122 145,26 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

433 224,33 433 224,33 433 224,33 433 224,33 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

14,75 14,75 14,75 14,75 0,00

4725 Secours
d'urgence

50,00 50,00 50,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

698,57 698,57 698,57 698,57 0,00

472 Sous Total
compte 472

433 987,65 433 937,65 433 987,65 433 937,65 50,00

47 Sous Total
compte 47

7,01 9 479 247,13 9 480 340,12 9 479 247,13 9 480 347,13 1 100,00

Total classe 4 56 384,77 249 492,29 22 483 357,57 22 436 213,04 22 539 742,34 22 685 705,33 62 423,02 208 386,01
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent

1 689,05 1 689,05 1 689,05 1 689,05 0,00

5116 TIP à
l'encaissement

1 928,40 1 928,40 1 928,40 1 928,40 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

145,10 145,10 145,10 145,10 0,00

511 Sous Total
compte 511

3 762,55 3 762,55 3 762,55 3 762,55 0,00

515 Compte au
trésor

12 635 227,48 9 204 395,62 11 291 782,04 21 839 623,10 11 291 782,04 10 547 841,06

51 Sous Total
compte 51

12 635 227,48 9 208 158,17 11 295 544,59 21 843 385,65 11 295 544,59 10 547 841,06

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

2 000,00 3 595,41 2 595,41 5 595,41 2 595,41 3 000,00

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

100,00 100,00 100,00

541 Sous Total
compte 541

2 100,00 3 595,41 2 595,41 5 695,41 2 595,41 3 100,00

54 Sous Total
compte 54

2 100,00 3 595,41 2 595,41 5 695,41 2 595,41 3 100,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

2 397 639,91 2 397 639,91 2 397 639,91 2 397 639,91 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

22 361,76 22 361,76 22 361,76 22 361,76 0,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

20 357,00 20 357,00 20 357,00 20 357,00 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5872 Compte pivot
- Admission en
non valeur

3 657,05 3 657,05 3 657,05 3 657,05 0,00

587 Sous Total
compte 587

3 657,05 3 657,05 3 657,05 3 657,05 0,00

588 Autres
virements
internes

392,31 392,31 392,31 392,31 0,00

58 Sous Total
compte 58

2 444 408,03 2 444 408,03 2 444 408,03 2 444 408,03 0,00

Total classe 5 12 637 327,48 11 656 161,61 13 742 548,03 24 293 489,09 13 742 548,03 10 550 941,06
60611 Achts non

stkés fournit
eau-assainist

56 182,12 56 182,12 56 182,12

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

245 367,78 245 367,78 245 367,78

6061 Sous Total
compte 6061

301 549,90 301 549,90 301 549,90

60621 Achts
non stkés
combustibles

3 644,87 300,00 3 644,87 300,00 3 344,87

60622 Achts
non stkés
carburants

23 767,15 1 560,00 23 767,15 1 560,00 22 207,15

60623 Achts
non stkés
d'aliment

110 111,26 586,88 110 111,26 586,88 109 524,38

60628 Achts autres
fournit non
stkées

1 951,93 1 951,93 1 951,93

6062 Sous Total
compte 6062

139 475,21 2 446,88 139 475,21 2 446,88 137 028,33
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

26 579,53 26 579,53 26 579,53

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

47 664,85 4 209,77 47 664,85 4 209,77 43 455,08

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

47 328,64 47 328,64 47 328,64

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

15 401,88 15 401,88 15 401,88

6063 Sous Total
compte 6063

136 974,90 4 209,77 136 974,90 4 209,77 132 765,13

6064 Achts non
stkés fournit
admin

9 284,09 9 284,09 9 284,09

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

17 466,90 17 466,90 17 466,90

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

28 363,22 28 363,22 28 363,22

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

23 294,76 574,50 23 294,76 574,50 22 720,26

606 Sous Total
compte 606

656 408,98 7 231,15 656 408,98 7 231,15 649 177,83

60 Sous Total
compte 60

656 408,98 7 231,15 656 408,98 7 231,15 649 177,83

611 Contrats
prestations de
services

195 221,92 15 656,77 195 221,92 15 656,77 179 565,15

6135 Locations
mobilières

30 253,24 30 253,24 30 253,24
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

613 Sous Total
compte 613

30 253,24 30 253,24 30 253,24

614 Charges
locatives et
de copropriété

25 234,81 25 234,81 25 234,81

61521 Entretien et
réparations de
terrains

40 135,92 40 135,92 40 135,92

615221 Bâtiments
publics

17 019,76 17 019,76 17 019,76

61522 Sous Total
compte 61522

17 019,76 17 019,76 17 019,76

615231 Voieries 333,32 333,32 333,32
615232 Réseaux 420,11 420,11 420,11
61523 Sous Total

compte 61523
753,43 753,43 753,43

6152 Sous Total
compte 6152

57 909,11 57 909,11 57 909,11

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

3 088,60 60,77 3 088,60 60,77 3 027,83

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

8 699,77 321,91 8 699,77 321,91 8 377,86

6155 Sous Total
compte 6155

11 788,37 382,68 11 788,37 382,68 11 405,69

6156 Maintenance 61 032,82 61 032,82 61 032,82
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615 Sous Total
compte 615

130 730,30 382,68 130 730,30 382,68 130 347,62

6161 Multirisques 50 384,59 50 384,59 50 384,59
6168 Autres 151 440,60 151 440,60 151 440,60
616 Sous Total

compte 616
201 825,19 201 825,19 201 825,19

617 Etudes et
recherches

8 376,00 8 376,00 8 376,00

6182 Divers doc
générale et
technique

17 172,28 17 172,28 17 172,28

6184 Divers verst
à organismes
formation

21 763,32 21 763,32 21 763,32

6188 Autres frais
divers

55 834,21 452,83 55 834,21 452,83 55 381,38

618 Sous Total
compte 618

94 769,81 452,83 94 769,81 452,83 94 316,98

61 Sous Total
compte 61

686 411,27 16 492,28 686 411,27 16 492,28 669 918,99

6226 Rému interméd
honoraires

197 709,98 14 584,99 197 709,98 14 584,99 183 124,99

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

53 194,99 18 770,01 53 194,99 18 770,01 34 424,98

622 Sous Total
compte 622

250 904,97 33 355,00 250 904,97 33 355,00 217 549,97
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

3 844,45 3 844,45 3 844,45

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

39 533,24 39 533,24 39 533,24

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

11 022,71 162,00 11 022,71 162,00 10 860,71

623 Sous Total
compte 623

54 400,40 162,00 54 400,40 162,00 54 238,40

6241 Transports de
biens

284,80 107,97 284,80 107,97 176,83

6247 Transports
collectifs

18 555,50 49,50 18 555,50 49,50 18 506,00

624 Sous Total
compte 624

18 840,30 157,47 18 840,30 157,47 18 682,83

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

2 808,19 123,28 2 808,19 123,28 2 684,91

6256 Déplacts
missions récep
- missions

2 162,35 2 162,35 2 162,35

625 Sous Total
compte 625

4 970,54 123,28 4 970,54 123,28 4 847,26

6261 Frais
d'affranchissement

13 784,21 13 784,21 13 784,21

6262 Frais de
télécommunications

34 627,54 34 627,54 34 627,54

626 Sous Total
compte 626

48 411,75 48 411,75 48 411,75
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

753,52 753,52 753,52

6281 Aut serv extér
concours
divers

6 016,10 6 016,10 6 016,10

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

1 826,40 1 826,40 1 826,40

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

166 100,70 166 100,70 166 100,70

6284 Redevances
pour services
rendus

11 201,42 2 186,96 11 201,42 2 186,96 9 014,46

62876 Rembst frais
aux GFP de
rattach

4 185,54 4 185,54 4 185,54

62878 Rembst frais
à autres
organismes

73 885,16 73 885,16 73 885,16

6287 Sous Total
compte 6287

78 070,70 78 070,70 78 070,70

6288 Autres serv
extér

58 179,74 3 846,48 58 179,74 3 846,48 54 333,26

628 Sous Total
compte 628

321 395,06 6 033,44 321 395,06 6 033,44 315 361,62

62 Sous Total
compte 62

699 676,54 39 831,19 699 676,54 39 831,19 659 845,35

6331 Versement
mobilité

23 944,57 23 944,57 23 944,57

6332 Cotisations
versées au
FNAL

12 819,08 12 819,08 12 819,08
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

47 748,12 47 748,12 47 748,12

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

7 184,53 7 184,53 7 184,53

633 Sous Total
compte 633

91 696,30 91 696,30 91 696,30

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

31 965,00 31 965,00 31 965,00

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

9 119,00 9 119,00 9 119,00

6351 Sous Total
compte 6351

41 084,00 41 084,00 41 084,00

635 Sous Total
compte 635

41 084,00 41 084,00 41 084,00

63 Sous Total
compte 63

132 780,30 132 780,30 132 780,30

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

1 618 289,49 1 618 289,49 1 618 289,49

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

35 599,40 35 599,40 35 599,40

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

5 600,00 5 600,00 5 600,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

630 607,71 317,95 630 607,71 317,95 630 289,76

6411 Sous Total
compte 6411

2 290 096,60 317,95 2 290 096,60 317,95 2 289 778,65
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

552 648,67 552 648,67 552 648,67

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

2 800,00 2 800,00 2 800,00

64138 Autres
indemnités

173 439,34 173 439,34 173 439,34

6413 Sous Total
compte 6413

728 888,01 728 888,01 728 888,01

64164 Emplois
dinsertion
indemnité
inflatio

200,00 200,00 200,00

64168 Autres emplois
d'insertion

107 215,60 107 215,60 107 215,60

6416 Sous Total
compte 6416

107 415,60 107 415,60 107 415,60

64171 Apprentis
rémunérations

15 926,95 15 926,95 15 926,95

64172 Apprentis
indemnité
inflation

200,00 200,00 200,00

6417 Sous Total
compte 6417

16 126,95 16 126,95 16 126,95

6419 Rembst
rémunérations
du persel

106 041,52 106 041,52 106 041,52

641 Sous Total
compte 641

3 142 527,16 106 359,47 3 142 527,16 106 359,47 3 036 167,69

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

395 601,57 395 601,57 395 601,57
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

526 807,91 526 807,91 526 807,91

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

33 859,78 33 859,78 33 859,78

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

8 600,00 8 600,00 8 600,00

645 Sous Total
compte 645

956 269,26 8 600,00 956 269,26 8 600,00 947 669,26

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

4 550,56 4 550,56 4 550,56

6473 Sous Total
compte 6473

4 550,56 4 550,56 4 550,56

6474 Autres charges
sociales-
verSEMents aux
a

26 040,70 26 040,70 26 040,70

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

12 335,22 12 335,22 12 335,22

6478 Autres charges
sociales
diverses

34 965,22 34 965,22 34 965,22

647 Sous Total
compte 647

77 891,70 77 891,70 77 891,70

64 Sous Total
compte 64

4 176 688,12 114 959,47 4 176 688,12 114 959,47 4 061 728,65

6512 Droits
dutilisation
Informatique
en n

1 440,00 1 440,00 1 440,00

6518 Autres 47 550,26 47 550,26 47 550,26
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

651 Sous Total
compte 651

48 990,26 48 990,26 48 990,26

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

91 208,58 91 208,58 91 208,58

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

662,50 662,50 662,50

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

4 629,18 4 629,18 4 629,18

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

8 667,90 8 667,90 8 667,90

6535 Frais
formation
maires adjts
conseil

2 426,55 2 426,55 2 426,55

65372 Cotis fonds
finan alloc
fin de mandat

51,34 51,34 51,34

6537 Sous Total
compte 6537

51,34 51,34 51,34

653 Sous Total
compte 653

107 646,05 107 646,05 107 646,05

6541 Créances
admises en
non-valeur

3 657,05 3 657,05 3 657,05

654 Sous Total
compte 654

3 657,05 3 657,05 3 657,05

65548 Autres
contributions

3 585,45 3 585,45 3 585,45

6554 Sous Total
compte 6554

3 585,45 3 585,45 3 585,45
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

655 Sous Total
compte 655

3 585,45 3 585,45 3 585,45

657348 Subv fonct
aux orga pub
autres Cnes

7 740,00 7 740,00 7 740,00

65734 Sous Total
compte 65734

7 740,00 7 740,00 7 740,00

657362 CCAS 20 000,00 20 000,00 20 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
20 000,00 20 000,00 20 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

27 740,00 27 740,00 27 740,00

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

113 751,81 113 751,81 113 751,81

657 Sous Total
compte 657

141 491,81 141 491,81 141 491,81

65888 Autres 1,77 1,77 1,77
6588 Sous Total

compte 6588
1,77 1,77 1,77

658 Sous Total
compte 658

1,77 1,77 1,77

65 Sous Total
compte 65

305 372,39 305 372,39 305 372,39

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

73 238,21 73 238,21 73 238,21
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

18 202,40 18 202,40 18 202,40

6611 Sous Total
compte 6611

91 440,61 91 440,61 91 440,61

661 Sous Total
compte 661

91 440,61 91 440,61 91 440,61

66 Sous Total
compte 66

91 440,61 91 440,61 91 440,61

6718 Charg except
aut charg
except opér
gest

29 695,11 29 695,11 29 695,11

671 Sous Total
compte 671

29 695,11 29 695,11 29 695,11

673 Charges except
titres annulés

4 297,05 4 297,05 4 297,05

67 Sous Total
compte 67

33 992,16 33 992,16 33 992,16

6811 DA - immob 748 364,61 748 364,61 748 364,61
681 Sous Total

compte 681
748 364,61 748 364,61 748 364,61

68 Sous Total
compte 68

748 364,61 748 364,61 748 364,61

Total classe 6 7 531 134,98 178 514,09 7 531 134,98 178 514,09 7 467 262,41 114 641,52
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

3 607,00 3 607,00 3 607,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7031 Sous Total
compte 7031

3 607,00 3 607,00 3 607,00

70321 Droits
stationnement
location voie
pub

4 390,00 4 390,00 4 390,00

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

12 684,40 12 684,40 12 684,40

7032 Sous Total
compte 7032

17 074,40 17 074,40 17 074,40

703 Sous Total
compte 703

20 681,40 20 681,40 20 681,40

70631 Redev droits
services à
caract sportif

3 285,00 3 285,00 3 285,00

70632 Redev droits
services à
caract loisirs

300,00 59 974,53 300,00 59 974,53 59 674,53

7063 Sous Total
compte 7063

300,00 63 259,53 300,00 63 259,53 62 959,53

7066 Prestation
serv redev
droits social

53 655,00 53 655,00 53 655,00

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

751,90 182 966,98 751,90 182 966,98 182 215,08

70688 Prest serv
autres prestat
service

731,15 54 365,92 731,15 54 365,92 53 634,77

7068 Sous Total
compte 7068

731,15 54 365,92 731,15 54 365,92 53 634,77

706 Sous Total
compte 706

1 783,05 354 247,43 1 783,05 354 247,43 352 464,38
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

3 323,47 3 323,47 3 323,47

7087 Sous Total
compte 7087

3 323,47 3 323,47 3 323,47

708 Sous Total
compte 708

3 323,47 3 323,47 3 323,47

70 Sous Total
compte 70

1 783,05 378 252,30 1 783,05 378 252,30 376 469,25

721 Immobilisations
incorporelles

41 428,46 41 428,46 41 428,46

72 Sous Total
compte 72

41 428,46 41 428,46 41 428,46

73111 Impôts directs
locaux

2 773 136,00 2 773 136,00 2 773 136,00

7311 Sous Total
compte 7311

2 773 136,00 2 773 136,00 2 773 136,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

17 204,00 17 204,00 17 204,00

731 Sous Total
compte 731

2 790 340,00 2 790 340,00 2 790 340,00

7336 Droits de
place

1 799,00 1 799,00 1 799,00

7338 Taxes services
publics -
domaine-autres

150,00 150,00 150,00

733 Sous Total
compte 733

1 949,00 1 949,00 1 949,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7351 Taxe sur
électricité

121 752,86 121 752,86 121 752,86

735 Sous Total
compte 735

121 752,86 121 752,86 121 752,86

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

529 790,06 529 790,06 529 790,06

738 Sous Total
compte 738

529 790,06 529 790,06 529 790,06

739115 Prélèvement
art 55 loi sru

77 804,87 77 804,87 77 804,87

7391178Autres
restitutions
dégrt contrib
direct

4 816,00 4 816,00 4 816,00

739117 Sous Total
compte 739117

4 816,00 4 816,00 4 816,00

73911 Sous Total
compte 73911

82 620,87 82 620,87 82 620,87

7391 Sous Total
compte 7391

82 620,87 82 620,87 82 620,87

739211 Attributions
de
compensation

440 110,79 440 110,79 440 110,79

73921 Sous Total
compte 73921

440 110,79 440 110,79 440 110,79

7392 Sous Total
compte 7392

440 110,79 440 110,79 440 110,79

739 Sous Total
compte 739

522 731,66 522 731,66 522 731,66
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73 Sous Total
compte 73

522 731,66 3 443 831,92 522 731,66 3 443 831,92 2 921 100,26

7411 DGFdotation
forfaitaire

523 326,00 523 326,00 523 326,00

74121 Dotation de
solidarité
rurale

71 180,00 71 180,00 71 180,00

7412 Sous Total
compte 7412

71 180,00 71 180,00 71 180,00

741 Sous Total
compte 741

594 506,00 594 506,00 594 506,00

744 FCTVA 10 004,00 10 004,00 10 004,00
74718 Autres

participations
Etat

67 118,07 67 118,07 67 118,07

7471 Sous Total
compte 7471

67 118,07 67 118,07 67 118,07

74751 Participations
- GFP de
rattachement

7 973,00 7 973,00 7 973,00

7475 Sous Total
compte 7475

7 973,00 7 973,00 7 973,00

7478 Participations
- autres
organismes

63 136,96 63 136,96 63 136,96

747 Sous Total
compte 747

138 228,03 138 228,03 138 228,03

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

11 053,00 11 053,00 11 053,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

748388 Autres 967,00 967,00 967,00
74838 Sous Total

compte 74838
967,00 967,00 967,00

7483 Sous Total
compte 7483

12 020,00 12 020,00 12 020,00

7488 Autres
attributions -
participations

2 280 399,00 2 280 399,00 2 280 399,00

748 Sous Total
compte 748

2 292 419,00 2 292 419,00 2 292 419,00

74 Sous Total
compte 74

3 035 157,03 3 035 157,03 3 035 157,03

752 Revenus des
immeubles

846 181,25 846 181,25 846 181,25

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

0,90 0,90 0,90

758 Sous Total
compte 758

0,90 0,90 0,90

75 Sous Total
compte 75

846 182,15 846 182,15 846 182,15

7688 Autres 364,68 364,68 364,68
768 Sous Total

compte 768
364,68 364,68 364,68

76 Sous Total
compte 76

364,68 364,68 364,68
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7711 Dédits et
pénalites
percus

230,00 230,00 230,00

7714 Recouvrement
sur créances
non valeur

71,57 71,57 71,57

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

982,24 982,24 982,24

771 Sous Total
compte 771

1 283,81 1 283,81 1 283,81

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

29 198,63 29 198,63 29 198,63

7788 Produits
exceptionnels
divers

750,60 62 876,82 750,60 62 876,82 62 126,22

778 Sous Total
compte 778

750,60 62 876,82 750,60 62 876,82 62 126,22

77 Sous Total
compte 77

750,60 93 359,26 750,60 93 359,26 92 608,66

7811 Reprises amort
immob incorp
et corp

31 455,73 31 455,73 31 455,73

781 Sous Total
compte 781

31 455,73 31 455,73 31 455,73

7866 Rep prov
dépréciat
éléments
financiers

364,68 364,68 364,68 364,68 0,00

786 Sous Total
compte 786

364,68 364,68 364,68 364,68 0,00

78 Sous Total
compte 78

364,68 31 820,41 364,68 31 820,41 31 455,73
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 7 525 629,99 7 870 396,21 525 629,99 7 870 396,21 522 731,66 7 867 497,88
Total général 74 282 050,40 74 282 050,40 36 128 372,82 38 185 817,11 14 054 391,80 11 996 947,51 124 464 815,02 124 464 815,02 83 904 921,48 83 904 921,48
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

20000 - AMBILLY Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
DELL'AGOSTINO Jerome (1026042739-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE LA HAUTE-SAVOIE, le 23/02/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de AMBILLY  pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
SARRAZIN-RAMAYE Marie-Laure (1001250232-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A ANNEMASSE, le 23/02/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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L’article 2313-1 du CGCT du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation, brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

Le compte administratif rend compte, annuellement, des opérations budgétaires exécutées. Il est voté par 
l’assemblée délibérante avant le 30 juin. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Contrairement au budget primitif, il n’y a 
pas d’obligations d’équilibre pour ce document. Il permet de retracer l’entièreté des engagements budgétaires 
réalisés par la commune sur l’exercice. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion courante de la collectivité. 
L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le capital emprunté et également à autofinancer 
les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours et/ou à venir. Ces différents 
programmes permettent de répondre à vos attentes quant à l’évolution de la collectivité ainsi qu’à valoriser le 
patrimoine. Les recettes sont issues de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que des 
dotations/subventions et les emprunts. 

Il sera présenté, par le biais de ce document, les résultats de l’exercice 2022 ainsi que ceux des années 
précédentes afin de voir l’évolution de la santé financière de la commune. 
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1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la collectivité. Au niveau des recettes, on 
retrouve principalement : 

• Les recettes liées à la fiscalité ; 

• Les dotations ; 

• Les produits des services, du domaine et ventes diverses. 

Pour l'exercice 2022, les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 7 909 255 €, elles étaient de 6 855 995€ 
en 2021.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Impôts / taxes 2 957 145 € 3 243 469 € 3 443 832 € 6,18 % 

Dotations, Subventions ou participations 3 101 251 € 3 001 554 € 3 035 157 € 1,12 % 

Produits des services 276 921 € 367 784 € 376 469 € 2.36 % 

Recettes d’exploitation 556 969 € 131 276 €  846 182 € 544,99 % 

Autres recettes 150 438 € 
 

111 914 € 
 

207 615 € 
 

131,42 % 

Total Recettes de fonctionnement 7 042 723 € 6 855 995 € 7 909 255 € 15,36 % 
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Concernant les dépenses de fonctionnement, on retrouve ici toutes les dépenses récurrentes de la collectivité, 

on y retrouve principalement : 

• Les dépenses de personnel ; 

• Les charges à caractère général ; 

• Les autres charges de gestion courante. 

Pour l'exercice 2022, les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à un montant total de 7 241 629 €, elles 

étaient de 6 428 106 € en 2021.  

 Elles se décomposent de la façon suivante : 

  

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Charges de gestion 2 007 105 € 2 099 779 € 2 325 398 € 10,74 % 

Charges de personnel  3 608 431 € 3 762 505 € 4 268 068 € 13,44 % 

Atténuation de produits 502 391 € 504 605 € 522 731 € 3,59 % 

Charges financières 87 507 € 58 470 € 91 440 € 56,39 % 

Autres dépenses 8 756 € 2 744 € 33 992 € 1 138,78 % 

Total Dépenses de fonctionnement 6 214 193 € 6 428 106 € 7 241 629 € 12,66 % 
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2. Section d’investissement  

A l’inverse de la section de fonctionnement qui implique des recettes et dépenses récurrentes, la section 
d’investissement comprend des recettes et dépenses définies dans le temps en fonction des différents projets 
de la collectivité. 

2.1 Les recettes d’investissement 

Concernant les recettes d’investissement, on retrouve principalement : 

• Les subventions d’investissement (provenant de l’Etat, de la région, département, Europe, ...) ; 

• Le FCTVA et la taxe d’aménagement ; 

• L’excédent de fonctionnement capitalisé (l’imputation des excédents de la section de fonctionnement) 
; 

• Les emprunts. 

 Pour l'exercice 2022, les recettes réelles d’investissement s'élèvent à 1 602 979 €, elles étaient de 1 152 907 € 
en 2021.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Subvention d’investissement 174 931 € 7 312 € 546 109 € 7 368,67 % 

Emprunt et dettes assimilées 1 866 969 € 1 500 € 2 150 € 43,33 % 

Dotations, fonds divers et réserves 1 560 214 € 448 655 € 908 585 € 102,51 % 

Dont 1068 0 € 0 € 0 € 0 % 

Autres recettes d'investissement 

 
1 068 225 € 695 439 € 146 135 € -78,99 % 

Total recettes d’investissement 4 670 536 € 1 152 907 € 1 602 979 € 39,04 % 
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Les autres recettes inscrites en 2020 - 2021 – 2022 sont des écritures de régularisation  

Ecritures identiques en dépense d’investissement 

Intégrations des travaux du TRAM, erreurs d’imputations constatées…. 

Ces écritures n’ont eu aucun impact sur la trésorerie 
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2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

Pour les dépenses d'investissement, on retrouve principalement : 

• Les immobilisations corporelles ; 

• Les immobilisations en cours ; 

• Le remboursement des emprunts. 

 Pour l'exercice 2022, les dépenses réelles d’investissement s'élèvent à un montant total de 4 328 047 €, elles 

étaient de 3 729 048 € en 2021.  

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Immobilisations incorporelles 175 302 € 150 516 € 343 069 € 127,93 % 

Immobilisations corporelles 3 830 720 € 1 412 538 € 1 737 997 € 23,04 % 

Immobilisations en cours 702 530 € 308 512 € 37 593 € -87,81 % 

Emprunts et dettes assimilées 339 005 € 341 829 € 244 965 € -28,34 % 

Autres dépenses d'investissement 

Chapitres 204-27 
842 180 € 1 515 651 € 1 964 423 € 29,61 % 

Total dépenses d’investissement 5 889 738 € 3 729 048 € 4 328 047 € 16,06 % 
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3. Résultats de l’exercice  

Réalisations de l'exercice Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Section de fonctionnement 7 989 994 € 7 982 139 € -7 855 € 

Section d'investissement 5 977 323 € 3 927 734 € -2 049 589 € 

Total 13 967 317 € 11 909 873 € -2 057 444 € 

 

Reports Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Section de fonctionnement 0 € 1 219 522 € - 

Section d'investissement 0 € 11 224 697 € - 

 

Total Réalisations + reports Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Section de fonctionnement 7 989 994 € 9 201 661 € 1 211 667 € 

Section d'investissement 5 977 323 € 15 152 431 € 9 175 108 € 

 

Restes à Réaliser Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Section de fonctionnement 0 € 0 € - 

Section d'investissement 0 € 0 € - 

 

Résultats totaux Dépenses Recettes Solde d'exécution 

Section de fonctionnement 7 989 994 € 9 201 661 € 1 211 667 € 

Section d'investissement 5 977 323 € 15 152 431 € 9 175 108 € 

Total 13 967 317 € 24 354 092 € 10 386 775 € 
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4. Ratios d’analyse financière 

Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la collectivité avec les 
indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L'épargne brute, elle correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c'est à dire la 
différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle sert ainsi 
à financer : 

• Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 des dépenses 
d'investissement) 

• L'autofinancement des investissements 

A noter qu'une Collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT si son montant 
d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de la dette sur ce même 
exercice. 

L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant d'autofinancement réel de la collectivité 
sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent de la section de fonctionnement (ou épargne brute) duquel 
a été retraité le montant des emprunts souscrits par la Collectivité sur l'exercice. 

 Évolution des niveaux d'épargne de la collectivité 

  

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Recettes Réelles de fonctionnement  7 042 723 6 856 000 7 909 255 15,36 % 

Dont recettes exceptionnelles 49 972 17 819 92 608 419,71 % 

Dépenses Réelles de fonctionnement  6 214 193 6 428 106 7 241 629 12,66 % 

Dont dépenses exceptionnelles 8 756 2 744 33 992 1 138,78 % 

Epargne brute (€) 823 010 427 893 667 626 56,03% 

Taux d'épargne brute % 11,7 % 6,24 % 8,44 % - 

Amortissement du capital de la dette 339 005 € 341 829 € 244 965 € -28,34% 

Epargne nette (€) 484 005 € 86 064 € 422 661 € 391,1% 

Encours de dette 
  

3 772 494 € 3 436 657 € 3 191 692 € -7,13 % 

Capacité de désendettement 4,58 8,03 4,78 - 

 

 

Le montant d'épargne brute de la Collectivité est égal à la différence entre l'axe bleu et l'axe rouge (prendre en 

compte les retraitements). Si les dépenses réelles de fonctionnement progressent plus rapidement que les 
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recettes réelles de fonctionnement, un effet de ciseau se créé, ce qui a pour conséquence d'endommager 

l'épargne brute dégagée par la Collectivité et de possiblement dégrader sa situation financière. 
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Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges exceptionnels) et 
les recettes réelles de fonctionnement de la collectivité. Il permet de mesurer le pourcentage de ces recettes qui 
pourront être alloués à la section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les 
investissements de l’année en cours. 

Deux seuils d’alerte sont ici présentés. Le premier, à 10% correspond à un premier avertissement, la collectivité 
en dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute sensible ou perte totale d’épargne. 

Le second seuil d’alerte (7% des RRF) représente un seuil limite. En dessous de ce seuil, la collectivité ne dégage 
pas suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, investir et également pouvoir emprunter si elle le 
souhaite. 

Pour information, le taux moyen d’épargne brute d’une collectivité française se situait aux alentours de 15% en 
2020 (DGCL – Données DGFIP). 
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La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la collectivité et son épargne 
brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la collectivité à rembourser sa dette si elle consacrait 
l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 

Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne nécessite des 
travaux de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la collectivité est supérieure à ce seuil, cela veut 
dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini 
de rembourser sa dette. Un cercle négatif se formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité 
financière de la collectivité, notamment au niveau des établissements de crédit. 

Pour information, la capacité de désendettement moyenne d’une commune française se situait aux alentours de 
5,5 années en 2021 (bulletin d’information statistique de la DGCL 2021). 
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5. Les ratios obligatoires  

Le tableau ci-dessous présente les ratios obligatoires de la Collectivité sur la période 2021 – 2022. 

Ratios / Année 2020 2021 2022 

1 - DRF € / hab. 960,46 1 015,66 1 167,06 

2 - Fiscalité directe € / hab. 
 

385.93 420.74 446.92 

3 - RRF € / hab. 1 088,52 1 083,27 1 274,66 

4 - Dép d'équipement € / hab. 727.75 295.71 341.44 

5 - Dette / hab. 583,07 543 514,37 

6 - DGF / hab 97.07 95.56 95.81 

7 - Dép de personnel / DRF 58,07 % 56,14 % 51,96 % 

8 - CMPF 91.03 % 92.49 % 92.9 % 

9 - DRF+ Capital de la dette / RRF 93,05 % 95,58 % 85,6 % 

10 - Dép d'équipement / RRF 66,86 % 27,3 % 26,79 % 

11 - Encours de la dette /RRF 53,57 % 50,13 % 40,35 % 

  



13 
 

 

Moyennes nationales des principaux ratios financier par strates 

Ratio 1 = Dépenses réelles de fonctionnement (DRF)/population : montant total des dépenses de fonctionnement en 
mouvement réels. Les dépenses liées à des travaux en régie (crédit du compte 72) sont soustraites aux DRF. 

Ratio 2 = Produit des impositions directes/population (recettes hors fiscalité reversée). Ratio 2 bis = Produit des impositions 
directes/population. En plus des impositions directes, ce ratio intègre les prélèvements pour reversements de fiscalité et la 
fiscalité reversée aux communes par les groupements à fiscalité propre. 

Ratio 3 = Recettes réelles de fonctionnement (RRF)/population : montant total des recettes de fonctionnement en 
mouvements réels. Ressources dont dispose la commune, à comparer aux dépenses de fonctionnement dans leur rythme de 
croissance. 

Ratio 4 = Dépenses brutes d’équipement/population : dépenses des comptes 20 (immobilisations incorporelles) sauf 204 
(subventions d’équipement versées), 21 (immobilisations corporelles), 23 (immobilisations en cours), 454 (travaux effectués 
d’office pour le compte de tiers), 456 (opérations d’investissement sur établissement d’enseignement) et 458 (opérations 
d’investissement sous mandat). Les travaux en régie sont ajoutés au calcul. Pour les départements et les régions, on rajoute 
le débit du compte correspondant aux opérations d’investissement sur établissements publics locaux d’enseignement (455 
en M14). 

Ratio 5 = Dette/population : capital restant dû au 31 décembre de l’exercice. Endettement d’une collectivité à compléter avec 
un ratio de capacité de désendettement (dette/épargne brute) et le taux d’endettement (ratio 11). 

Ratio 6 = DGF/population : recettes du compte 741 en mouvements réels, part de la contribution de l’État au fonctionnement 
de la commune. 

Ratio 7 = Dépenses de personnel/DRF : mesure la charge de personnel de la commune ; c’est un coefficient de rigidité car 
c’est une dépense incompressible à court terme, quelle que soit la population de la commune. 

Ratio 9 = Marge d’autofinancement courant (MAC) = (DRF + remboursement de dette) /RRF : capacité de la commune à 
financer l’investissement une fois les charges obligatoires payées. Les remboursements de dette sont calculés hors gestion 
active de la dette. Plus le ratio est faible, plus la capacité à financer l’investissement est élevée ; a contrario, un ratio supérieur 
à 100 % indique un recours nécessaire à l’emprunt pour financer l’investissement. Les dépenses liées à des travaux en régie 
sont exclues des DRF. 

Ratio 10 = Dépenses brutes d’équipement/RRF = taux d’équipement : effort d’équipement de la commune au regard de sa 
richesse. À relativiser sur une année donnée car les programmes d’équipement se jouent souvent sur plusieurs années. Les 
dépenses liées à des travaux en régie, ainsi que celles pour compte de tiers sont ajoutées aux dépenses d’équipement brut. 

Ratio 11 = Dette/RRF = taux d’endettement : mesure la charge de la dette d’une collectivité relativement à sa richesse. 

(Source www.collectivites-locales.gouv, données 2020) 

R1 R2 R2 bis R3 R4 R5 R6 R7 R9 R10 R11

€ / h € / h € / h € / h € / h € / h € / h % % % %

896 329 356 1243 493 643 263 24 81 40 52

670 296 316 911 334 591 203 29 84 37 65

588 312 334 770 269 546 163 36 87 35 71

615 352 421 787 260 611 154 45 88 33 78

708 420 533 900 283 698 152 51 87 31 78

820 477 621 1023 294 741 153 54 88 29 72

918 526 697 1124 288 821 154 58 89 26 73

1071 596 806 1272 292 862 173 61 91 23 68

1212 670 887 1405 301 1018 202 62 93 21 72

1319 708 957 1526 321 1367 206 62 95 21 90

1151 675 795 1321 222 1082 212 59 95 17 82    100 000 hab. ou plus hors Paris

Commune en France

    Moins de 100 hab.

    100 à 200 hab.

    200 à 500 hab.

    500 à 2 000 hab.

    2 000 à 3 500 hab.

    3 500 à 5 000 hab.

    5 000 à 10 000 hab.

    10 000 à 20 000 hab.

    20 000 à 50 000 hab.

    50 000 à 100 000 hab.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

Commune - AMBILLY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21740008400018
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE D ANNEMASSE
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Budget Principal Ambilly (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 2

Sommaire
I - Informations générales (5)
A - Informations statistiques, fiscales et financières 4

B - Modalités de vote du budget 5

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget et détail des restes à réaliser 6

A2 - Vue d'ensemble - Section de fonctionnement - Chapitres 8

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 9

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 11

B2 - Balance générale du budget - Recettes 12

III - Vote du budget
A1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 13

A2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 16

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 18

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 20

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 22

IV - Annexes (6)
A - Eléments du bilan
A1 - Présentation croisée par fonction (1) 45

A1.1 - Présentation croisée par fonction - Détail fonctionnement 55

A1.2 - Présentation croisée par fonction - Détail investissement 98

A2.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 136

A2.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 137

A2.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 141

A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 142

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 143

A2.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N Sans Objet

A2.8 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme 145

A2.9 - Etat de la dette - Autres dettes 146

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements 147

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 148

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 149

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement (3) Sans Objet

A7.3.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (4) 151

A7.3.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (4) 152

A7.4.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A7.4.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées 153

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers 154

A10.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées 155

A10.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties 163

A10.3 - Opérations liées aux cessions 166

A10.4- Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 167

A10.5 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 168

A11 - Etat des travaux en régie 170

A12 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 172

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement 173

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 179

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail 180

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé 181

B1.5 - Etat des autres engagements donnés 182

B1.6 - Etat des engagements reçus 183

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions 184



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 3

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 185

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 186

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale 187

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 188

C1.2 - Actions de formation des élus 192

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier 193

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement 194

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 195

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 196

C3.6 - Identification des flux croisés 198

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 199

D2 - Arrêté et signatures 200

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
74008

AMBILLY
Budget Principal Ambilly

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

6 659
189

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

4 816 098,00 5 939 077,00 828,23 911,04

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1 081,27 1 304,83
2 Produit des impositions directes/population 416,45 410,64
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1 187,75 1 412,41
4 Dépenses d’équipement brut/population 324,39 1 070,38
5 Encours de dette/population 530,15 541,54
6 DGF/population 89,28 82,02
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 59,28 % 0,00 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 94,13 % 0,00 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 27,31 % 0,00 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 44,63 % 0,00 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 7 989 994,07 G 7 982 139,40

Section d’investissement B 5 977 323,43 H 3 927 733,81

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 219 522,37
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 11 224 697,59
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 13 967 317,50 = G+H+I+J 24 354 093,17

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 506 600,66 L 29 001,65

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 506 600,66 = K+L 29 001,65

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 7 989 994,07 = G+I+K 9 201 661,77

Section d’investissement = B+D+F 6 483 924,09 = H+J+L 15 181 433,05

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 14 473 918,16 = G+H+I+J+K+L 24 383 094,82

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 506 600,66 L 29 001,65

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 10 925,03 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 17 000,00 18 974,53

21 Immobilisations corporelles 187 632,43 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 10 027,12

64 Opération d’équipement n° 64 141 660,00

76 Opération d’équipement n° 76 136 634,40

81 Opération d’équipement n° 81 5 859,12

83 Opération d’équipement n° 83 1 929,60

89 Opération d’équipement n° 89 4 960,08

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 2 324 087,00 1 936 905,75 83 120,42 0,00 304 060,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 420 530,00 4 268 066,47 0,00 0,00 152 463,53

014 Atténuations de produits 523 500,00 522 731,66 0,00 0,00 768,34

65 Autres charges de gestion courante 330 615,00 305 228,39 144,00 0,00 25 242,61

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 7 598 732,00 7 032 932,27 83 264,42 0,00 482 535,31

66 Charges financières 92 300,00 73 238,21 18 202,40 0,00 859,39

67 Charges exceptionnelles 302 300,00 33 992,16 0,00 0,00 268 307,84

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 512 869,37        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
8 506 201,37 7 140 162,64 101 466,82 0,00 1 264 571,91

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 775 000,00 748 364,61     26 635,39

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

775 000,00 748 364,61     26 635,39

TOTAL 9 281 201,37 7 888 527,25 101 466,82 0,00 1 291 207,30

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 60 000,00 114 641,52 0,00 0,00 -54 641,52

70 Produits services, domaine et ventes div 367 587,00 376 469,25 0,00 0,00 -8 882,25

73 Impôts et taxes 3 224 650,00 3 443 831,92 0,00 0,00 -219 181,92

74 Dotations et participations 3 026 573,00 3 032 407,03 2 750,00 0,00 -8 584,03

75 Autres produits de gestion courante 1 148 271,00 846 182,15 0,00 0,00 302 088,85

Total des recettes de gestion courante 7 827 081,00 7 813 531,87 2 750,00 0,00 10 799,13

76 Produits financiers 172,00 364,68 0,00 0,00 -192,68

77 Produits exceptionnels 160 737,00 92 608,66 0,00 0,00 68 128,34

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

7 987 990,00 7 906 505,21 2 750,00 0,00 78 734,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 73 689,00 72 884,19     804,81

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

73 689,00 72 884,19     804,81

TOTAL 8 061 679,00 7 979 389,40 2 750,00 0,00 79 539,60

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 1 219 522,37        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 224 019,88 111 008,43 10 925,03 102 086,42

204 Subventions d'équipement versées 1 226 103,00 1 196 065,63 17 000,00 13 037,37

21 Immobilisations corporelles 3 409 935,57 1 737 996,62 187 632,43 1 484 306,52

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 50 000,00 16 227,19 0,00 33 772,81

  Total des opérations d’équipement 2 217 767,29 253 427,03 291 043,20 1 673 297,06

Total des dépenses d’équipement 7 127 825,74 3 314 724,90 506 600,66 3 306 500,18

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 255 250,00 244 965,46 0,00 10 284,54

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 250 730,00 768 357,77 0,00 482 372,23

020 Dépenses imprévues 350 000,00      
Total des dépenses financières 1 865 980,00 1 013 323,23 0,00 852 656,77

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 8 993 805,74 4 328 048,13 506 600,66 4 159 156,95

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 73 689,00 72 884,19   804,81

041 Opérations patrimoniales (1) 1 581 267,00 1 576 391,11   4 875,89

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 654 956,00 1 649 275,30   5 680,70

TOTAL 10 648 761,74 5 977 323,43 506 600,66 4 164 837,65

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 327 530,00 546 109,08 0,00 -218 579,08

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 18 974,53 -18 974,53

21 Immobilisations corporelles 0,00 146 134,31 0,00 -146 134,31

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 10 027,12 -10 027,12

Total des recettes d’équipement 327 530,00 692 243,39 29 001,65 -393 715,04

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 650 000,00 908 584,70 0,00 -258 584,70

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 250,00 2 150,00 0,00 7 100,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 287 240,00   0,00  
Total des recettes financières 946 490,00 910 734,70 0,00 35 755,30

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 274 020,00 1 602 978,09 29 001,65 -357 959,74

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 775 000,00 748 364,61   26 635,39

041 Opérations patrimoniales (1) 1 581 267,00 1 576 391,11   4 875,89

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 356 267,00 2 324 755,72   31 511,28

TOTAL 3 630 287,00 3 927 733,81 29 001,65 -326 448,46
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 11 224 697,59      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 2 020 026,17   2 020 026,17

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 268 066,47   4 268 066,47

014 Atténuations de produits 522 731,66   522 731,66

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 305 372,39   305 372,39

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 91 440,61 0,00 91 440,61
67 Charges exceptionnelles 33 992,16 0,00 33 992,16
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 748 364,61 748 364,61
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 7 241 629,46 748 364,61 7 989 994,07

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 244 965,46 0,00 244 965,46
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 253 427,03   253 427,03

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 111 008,43 41 428,46 152 436,89
204 Subventions d'équipement versées 1 196 065,63 0,00 1 196 065,63
21 Immobilisations corporelles (6) 1 737 996,62 1 529 126,86 3 267 123,48
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 16 227,19 47 264,25 63 491,44
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 768 357,77 0,00 768 357,77
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   31 455,73 31 455,73

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 4 328 048,13 1 649 275,30 5 977 323,43

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 114 641,52   114 641,52

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 376 469,25   376 469,25

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   41 428,46 41 428,46

73 Impôts et taxes 3 443 831,92   3 443 831,92

74 Dotations et participations 3 035 157,03   3 035 157,03

75 Autres produits de gestion courante 846 182,15 0,00 846 182,15
76 Produits financiers 364,68 0,00 364,68
77 Produits exceptionnels 92 608,66 0,00 92 608,66
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 31 455,73 31 455,73
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 7 909 255,21 72 884,19 7 982 139,40

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    1 219 522,37
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 908 584,70 0,00 908 584,70
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 546 109,08 460 000,00 1 006 109,08
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 2 150,00 0,00 2 150,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 309 352,11 309 352,11
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 146 134,31 0,00 146 134,31
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 807 039,00 807 039,00
28 Amortissement des immobilisations   748 364,61 748 364,61

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 1 602 978,09 2 324 755,72 3 927 733,81

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    11 224 697,59
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 2 324 087,00 1 936 905,75 83 120,42 0,00 304 060,83

60611 Eau et assainissement 39 200,00 56 182,12 0,00 0,00 -16 982,12
60612 Energie - Electricité 229 650,00 235 570,56 9 797,22 0,00 -15 717,78
60613 Chauffage urbain 49 000,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00
60621 Combustibles 5 900,00 3 344,87 0,00 0,00 2 555,13
60622 Carburants 14 400,00 22 129,09 78,06 0,00 -7 807,15
60623 Alimentation 104 900,00 109 399,34 125,04 0,00 -4 624,38
60628 Autres fournitures non stockées 2 000,00 1 951,93 0,00 0,00 48,07
60631 Fournitures d'entretien 39 300,00 26 579,53 0,00 0,00 12 720,47
60632 Fournitures de petit équipement 59 900,00 42 311,12 1 143,96 0,00 16 444,92
60633 Fournitures de voirie 51 500,00 39 898,24 7 430,40 0,00 4 171,36
60636 Vêtements de travail 27 300,00 15 182,43 219,45 0,00 11 898,12
6064 Fournitures administratives 10 400,00 9 284,09 0,00 0,00 1 115,91
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 21 500,00 17 466,90 0,00 0,00 4 033,10
6067 Fournitures scolaires 30 300,00 28 363,22 0,00 0,00 1 936,78
6068 Autres matières et fournitures 28 850,00 22 685,94 34,32 0,00 6 129,74
611 Contrats de prestations de services 342 247,00 165 749,68 13 815,47 0,00 162 681,85
6135 Locations mobilières 55 700,00 29 431,63 821,61 0,00 25 446,76
614 Charges locatives et de copropriété 50 000,00 25 234,81 0,00 0,00 24 765,19
61521 Entretien terrains 60 000,00 40 135,92 0,00 0,00 19 864,08
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 23 450,00 13 448,56 3 571,20 0,00 6 430,24
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00
615231 Entretien, réparations voiries 17 000,00 333,32 0,00 0,00 16 666,68
615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 420,11 0,00 0,00 -420,11
61551 Entretien matériel roulant 6 190,00 3 027,83 0,00 0,00 3 162,17
61558 Entretien autres biens mobiliers 16 300,00 8 377,86 0,00 0,00 7 922,14
6156 Maintenance 51 550,00 60 090,82 942,00 0,00 -9 482,82
6161 Multirisques 50 200,00 50 384,59 0,00 0,00 -184,59
6168 Autres primes d'assurance 155 000,00 151 440,60 0,00 0,00 3 559,40
617 Etudes et recherches 0,00 8 376,00 0,00 0,00 -8 376,00
6182 Documentation générale et technique 16 044,00 16 692,28 480,00 0,00 -1 128,28
6184 Versements à des organismes de formation 20 400,00 20 352,07 1 411,25 0,00 -1 363,32
6188 Autres frais divers 44 200,00 53 191,38 2 190,00 0,00 -11 181,38
6226 Honoraires 179 500,00 163 313,98 19 811,01 0,00 -3 624,99
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 20 584,99 13 839,99 0,00 -34 424,98
6231 Annonces et insertions 13 500,00 3 844,45 0,00 0,00 9 655,55
6232 Fêtes et cérémonies 110 300,00 37 918,79 1 614,45 0,00 70 766,76
6236 Catalogues et imprimés 19 386,00 10 295,01 565,70 0,00 8 525,29
6238 Divers 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00
6241 Transports de biens 750,00 176,83 0,00 0,00 573,17
6247 Transports collectifs 18 800,00 18 506,00 0,00 0,00 294,00
6251 Voyages et déplacements 2 000,00 2 616,61 68,30 0,00 -684,91
6256 Missions 5 000,00 2 078,83 83,52 0,00 2 837,65
6261 Frais d'affranchissement 11 200,00 13 784,21 0,00 0,00 -2 584,21
6262 Frais de télécommunications 25 000,00 34 477,54 150,00 0,00 -9 627,54
627 Services bancaires et assimilés 0,00 753,52 0,00 0,00 -753,52
6281 Concours divers (cotisations) 3 220,00 6 016,10 0,00 0,00 -2 796,10
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 2 000,00 1 826,40 0,00 0,00 173,60
6283 Frais de nettoyage des locaux 140 000,00 166 100,70 0,00 0,00 -26 100,70
6284 Redevances pour services rendus 12 450,00 7 014,46 2 000,00 0,00 3 435,54
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 12 000,00 4 185,54 0,00 0,00 7 814,46
62878 Remb. frais à d'autres organismes 63 400,00 73 885,16 0,00 0,00 -10 485,16
6288 Autres services extérieurs 36 900,00 51 405,79 2 927,47 0,00 -17 433,26
63512 Taxes foncières 31 500,00 31 965,00 0,00 0,00 -465,00
63513 Autres impôts locaux 12 000,00 9 119,00 0,00 0,00 2 881,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 420 530,00 4 268 066,47 0,00 0,00 152 463,53

6331 Versement mobilité 0,00 23 944,57 0,00 0,00 -23 944,57
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 13 390,00 12 819,08 0,00 0,00 570,92
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 51 500,00 47 748,12 0,00 0,00 3 751,88
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 9 220,00 7 184,53 0,00 0,00 2 035,47
64111 Rémunération principale titulaires 1 523 200,00 1 618 289,49 0,00 0,00 -95 089,49
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 33 880,00 35 599,40 0,00 0,00 -1 719,40
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 5 600,00 0,00 0,00 -5 600,00
64118 Autres indemnités titulaires 665 800,00 630 289,76 0,00 0,00 35 510,24
64131 Rémunérations non tit. 696 000,00 552 648,67 0,00 0,00 143 351,33
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 2 800,00 0,00 0,00 -2 800,00
64138 Autres indemnités non tit. 194 900,00 173 439,34 0,00 0,00 21 460,66
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 0,00 200,00 0,00 0,00 -200,00
64168 Autres emplois d'insertion 77 000,00 107 215,60 0,00 0,00 -30 215,60
64171 Apprentis - rémunérations 24 000,00 15 926,95 0,00 0,00 8 073,05
64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 200,00 0,00 0,00 -200,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 470 800,00 395 601,57 0,00 0,00 75 198,43
6453 Cotisations aux caisses de retraites 568 600,00 526 807,91 0,00 0,00 41 792,09
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 35 700,00 33 859,78 0,00 0,00 1 840,22
64731 Allocations chômage versées directement 9 000,00 4 550,56 0,00 0,00 4 449,44
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 26 000,00 26 040,70 0,00 0,00 -40,70
6475 Médecine du travail, pharmacie 13 460,00 12 335,22 0,00 0,00 1 124,78
6478 Autres charges sociales diverses 8 080,00 34 965,22 0,00 0,00 -26 885,22

014 Atténuations de produits 523 500,00 522 731,66 0,00 0,00 768,34

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 92 000,00 77 804,87 0,00 0,00 14 195,13
7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 2 500,00 4 816,00 0,00 0,00 -2 316,00
739211 Attributions de compensation 429 000,00 440 110,79 0,00 0,00 -11 110,79

65 Autres charges de gestion courante 330 615,00 305 228,39 144,00 0,00 25 242,61

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 1 440,00 0,00 0,00 -1 440,00
6518 Autres 51 640,00 47 406,26 144,00 0,00 4 089,74
6531 Indemnités 92 000,00 91 208,58 0,00 0,00 791,42
6532 Frais de mission 0,00 662,50 0,00 0,00 -662,50
6533 Cotisations de retraite 6 000,00 4 629,18 0,00 0,00 1 370,82
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 8 700,00 8 667,90 0,00 0,00 32,10
6535 Formation 5 000,00 2 426,55 0,00 0,00 2 573,45
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 51,34 0,00 0,00 -51,34
6541 Créances admises en non-valeur 10 000,00 3 657,05 0,00 0,00 6 342,95
65548 Autres contributions 4 000,00 3 585,45 0,00 0,00 414,55
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 6 400,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 0,00 7 740,00 0,00 0,00 -7 740,00
657362 Subv. fonct. CCAS 20 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 126 775,00 113 751,81 0,00 0,00 13 023,19
65888 Autres 100,00 1,77 0,00 0,00 98,23

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

7 598 732,00 7 032 932,27 83 264,42 0,00 482 535,31

66 Charges financières (b) 92 300,00 73 238,21 18 202,40 0,00 859,39

66111 Intérêts réglés à l'échéance 74 000,00 73 238,21 0,00 0,00 761,79
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 18 300,00 0,00 18 202,40 0,00 97,60

67 Charges exceptionnelles (c) 302 300,00 33 992,16 0,00 0,00 268 307,84

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 300 000,00 29 695,11 0,00 0,00 270 304,89
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 300,00 4 297,05 0,00 0,00 -1 997,05

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 512 869,37        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
8 506 201,37 7 140 162,64 101 466,82 0,00 1 264 571,91

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00     0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

775 000,00 748 364,61     26 635,39

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 775 000,00 748 364,61 26 635,39

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

775 000,00 748 364,61     26 635,39

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 775 000,00 748 364,61     26 635,39

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

9 281 201,37 7 888 527,25 101 466,82 0,00 1 291 207,30

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 18 202,40  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 60 000,00 114 641,52 0,00 0,00 -54 641,52

6419 Remboursements rémunérations personnel 60 000,00 106 041,52 0,00 0,00 -46 041,52
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 8 600,00 0,00 0,00 -8 600,00

70 Produits services, domaine et ventes div 367 587,00 376 469,25 0,00 0,00 -8 882,25

70311 Concessions cimetières (produit net) 4 000,00 3 607,00 0,00 0,00 393,00
70321 Stationnement et location voie publique 9 100,00 4 390,00 0,00 0,00 4 710,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 24 000,00 12 684,40 0,00 0,00 11 315,60
70631 Redevances services à caractère sportif 1 687,00 3 285,00 0,00 0,00 -1 598,00
70632 Redevances services à caractère loisir 52 000,00 59 674,53 0,00 0,00 -7 674,53
7066 Redevances services à caractère social 46 000,00 53 655,00 0,00 0,00 -7 655,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 180 000,00 182 215,08 0,00 0,00 -2 215,08
70688 Autres prestations de services 46 000,00 53 634,77 0,00 0,00 -7 634,77
70878 Remb. frais par d'autres redevables 4 800,00 3 323,47 0,00 0,00 1 476,53

73 Impôts et taxes 3 224 650,00 3 443 831,92 0,00 0,00 -219 181,92

73111 Impôts directs locaux 2 677 000,00 2 773 136,00 0,00 0,00 -96 136,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 17 204,00 0,00 0,00 -17 204,00
7336 Droits de place 2 500,00 1 799,00 0,00 0,00 701,00
7338 Autres taxes 150,00 150,00 0,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 85 000,00 121 752,86 0,00 0,00 -36 752,86
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 460 000,00 529 790,06 0,00 0,00 -69 790,06

74 Dotations et participations 3 026 573,00 3 032 407,03 2 750,00 0,00 -8 584,03

7411 Dotation forfaitaire 534 000,00 523 326,00 0,00 0,00 10 674,00
74121 Dotation de solidarité rurale 70 000,00 71 180,00 0,00 0,00 -1 180,00
744 FCTVA 10 000,00 10 004,00 0,00 0,00 -4,00
74718 Autres participations Etat 20 000,00 64 368,07 2 750,00 0,00 -47 118,07
7473 Participat° Départements 2 600,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00
74751 Participat° GFP de rattachement 7 973,00 7 973,00 0,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 85 000,00 63 136,96 0,00 0,00 21 863,04
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 5 000,00 11 053,00 0,00 0,00 -6 053,00
748388 Autres 0,00 967,00 0,00 0,00 -967,00
7488 Autres attributions et participations 2 292 000,00 2 280 399,00 0,00 0,00 11 601,00

75 Autres produits de gestion courante 1 148 271,00 846 182,15 0,00 0,00 302 088,85

752 Revenus des immeubles 1 148 271,00 846 181,25 0,00 0,00 302 089,75
7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,90 0,00 0,00 -0,90

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

7 827 081,00 7 813 531,87 2 750,00 0,00 10 799,13

76 Produits financiers (b) 172,00 364,68 0,00 0,00 -192,68

7688 Autres 172,00 364,68 0,00 0,00 -192,68

77 Produits exceptionnels (c) 160 737,00 92 608,66 0,00 0,00 68 128,34

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 230,00 0,00 0,00 -230,00
7713 Libéralités reçues 147 237,00 0,00 0,00 0,00 147 237,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 71,57 0,00 0,00 -71,57
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 982,24 0,00 0,00 -982,24
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 29 198,63 0,00 0,00 -29 198,63
7788 Produits exceptionnels divers 13 500,00 62 126,22 0,00 0,00 -48 626,22

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

7 987 990,00 7 906 505,21 2 750,00 0,00 78 734,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

73 689,00 72 884,19     804,81

721 Immobilisations incorporelles 60 000,00 41 428,46 18 571,54
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 13 689,00 31 455,73 -17 766,73

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 73 689,00 72 884,19     804,81

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

8 061 679,00 7 979 389,40 2 750,00 0,00 79 539,60

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

1 219 522,37        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
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  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 224 019,88 111 008,43 10 925,03 102 086,42

202 Frais réalisat° documents urbanisme 15 000,00 372,50 0,00 14 627,50
2031 Frais d'études 84 067,00 22 969,00 9 583,03 51 514,97
2051 Concessions, droits similaires 124 952,88 87 666,93 1 342,00 35 943,95

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 1 226 103,00 1 196 065,63 17 000,00 13 037,37

204111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 627 853,00 0,00 0,00 627 853,00
2041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00
2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 0,00 661 392,00 0,00 -661 392,00
2041513 GFP rat : Projet infrastructure 150 000,00 438 415,33 0,00 -288 415,33
2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 68 258,30 0,00 -68 258,30
20422 Privé : Bâtiments, installations 443 250,00 28 000,00 17 000,00 398 250,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 3 409 935,57 1 737 996,62 187 632,43 1 484 306,52

2111 Terrains nus 1 637 502,00 540 433,44 0,00 1 097 068,56
2112 Terrains de voirie 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00
2128 Autres agencements et aménagements 220 000,00 157 034,32 3 672,00 59 293,68
21311 Hôtel de ville 6 890,20 6 763,20 6 890,20 -6 763,20
21312 Bâtiments scolaires 85 000,00 125 140,80 0,00 -40 140,80
21316 Equipements du cimetière 55 976,80 16 669,60 0,00 39 307,20
21318 Autres bâtiments publics 0,00 3 237,83 0,00 -3 237,83
2135 Installations générales, agencements 235 447,33 62 030,76 25 070,91 148 345,66
2151 Réseaux de voirie 166 992,00 207 858,13 4 350,24 -45 216,37
2152 Installations de voirie 34 881,85 44 348,89 3 425,00 -12 892,04
21533 Réseaux câblés 96 533,07 57 340,60 0,00 39 192,47
21534 Réseaux d'électrification 254 571,60 171 972,28 28 561,41 54 037,91
21538 Autres réseaux 37 160,00 3 187,27 0,00 33 972,73
21568 Autres matériels, outillages incendie 45 301,92 0,00 7 258,32 38 043,60
21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 1 332,00 -1 332,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 52 981,57 22 494,07 1 495,78 28 991,72
2181 Installat° générales, agencements 1 005,43 0,00 0,00 1 005,43
2182 Matériel de transport 84 000,00 15 309,37 37 920,88 30 769,75
2183 Matériel de bureau et informatique 158 323,79 66 514,73 48 866,12 42 942,94
2184 Mobilier 61 327,77 51 496,05 2 320,92 7 510,80
2188 Autres immobilisations corporelles 111 040,24 186 165,28 16 468,65 -91 593,69

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 50 000,00 16 227,19 0,00 33 772,81

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 5 107,99 0,00 -5 107,99
2313 Constructions 15 000,00 11 119,20 0,00 3 880,80
2315 Installat°, matériel et outillage techni 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00

46 Opération d’équipement n° 46 (2) 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

49 Opération d’équipement n° 49 (2) 110 720,00 4 281,60 0,00 106 438,40

57 Opération d’équipement n° 57 (2) 4 234,49 0,00 0,00 4 234,49

58 Opération d’équipement n° 58 (2) 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00

64 Opération d’équipement n° 64 (2) 170 000,00 17 628,00 141 660,00 10 712,00

67 Opération d’équipement n° 67 (2) 73 000,00 66 471,77 0,00 6 528,23

71 Opération d’équipement n° 71 (2) 55 000,00 0,00 0,00 55 000,00

76 Opération d’équipement n° 76 (2) 189 000,00 52 365,60 136 634,40 0,00

79 Opération d’équipement n° 79 (2) 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00

80 Opération d’équipement n° 80 (2) 367 292,00 1 956,00 0,00 365 336,00

81 Opération d’équipement n° 81 (2) 220 000,00 10 236,96 5 859,12 203 903,92

82 Opération d’équipement n° 82 (2) 19 000,00 17 293,42 0,00 1 706,58

83 Opération d’équipement n° 83 (2) 118 000,00 12 132,00 1 929,60 103 938,40

84 Opération d’équipement n° 84 (2) 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

87 Opération d’équipement n° 87 (2) 2 020,80 2 020,80 0,00 0,00

89 Opération d’équipement n° 89 (2) 195 000,00 13 837,76 4 960,08 176 202,16

90 Opération d’équipement n° 90 (2) 140 000,00 720,00 0,00 139 280,00

93 Opération d’équipement n° 93 (2) 92 000,00 11 760,00 0,00 80 240,00

94 Opération d’équipement n° 94 (2) 134 000,00 42 723,12 0,00 91 276,88

95 Opération d’équipement n° 95 (2) 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

96 Opération d’équipement n° 96 (2) 27 500,00 0,00 0,00 27 500,00

97 Opération d’équipement n° 97 (2) 45 000,00 0,00 0,00 45 000,00

Total des dépenses d’équipement 7 127 825,74 3 314 724,90 506 600,66 3 306 500,18
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Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

10226 Taxe d'aménagement 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 255 250,00 244 965,46 0,00 10 284,54

1641 Emprunts en euros 240 000,00 238 972,36 0,00 1 027,64
165 Dépôts et cautionnements reçus 9 250,00 0,00 0,00 9 250,00
168758 Dettes - Autres groupements 6 000,00 5 993,10 0,00 6,90

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 250 730,00 768 357,77 0,00 482 372,23

27638 Créance Autres établissements publics 1 250 730,00 768 357,77 0,00 482 372,23

020 Dépenses imprévues 350 000,00      
Total des dépenses financières 1 865 980,00 1 013 323,23 0,00 852 656,77

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 8 993 805,74 4 328 048,13 506 600,66 4 159 156,95

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 73 689,00 72 884,19   804,81

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 13 689,00 31 455,73   -17 766,73

28031 Frais d'études 0,00 17 767,00 -17 767,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 8 096,00 8 095,73 0,27

28132 Immeubles de rapport 5 593,00 5 593,00 0,00

  Charges transférées (6) 60 000,00 41 428,46   18 571,54

2031 Frais d'études 60 000,00 41 428,46 18 571,54

041 Opérations patrimoniales (7) 1 581 267,00 1 576 391,11   4 875,89

2111 Terrains nus 0,00 704 529,60 -704 529,60

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 2 272,18 -2 272,18

21311 Hôtel de ville 18 649,00 18 648,80 0,20

21312 Bâtiments scolaires 106 582,00 129 021,72 -22 439,72

21318 Autres bâtiments publics 1 137 504,00 214 572,85 922 931,15

2132 Immeubles de rapport 215 000,00 0,00 215 000,00

2138 Autres constructions 0,00 416 217,00 -416 217,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 14 160,00 -14 160,00

2152 Installations de voirie 4 253,00 6 004,71 -1 751,71

21534 Réseaux d'électrification 13 800,00 23 700,00 -9 900,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 13 370,00 0,00 13 370,00

2182 Matériel de transport 13 000,00 0,00 13 000,00

2313 Constructions 20 656,00 22 971,60 -2 315,60

2315 Installat°, matériel et outillage techni 38 453,00 24 292,65 14 160,35

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 654 956,00 1 649 275,30   5 680,70

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 648 761,74 5 977 323,43 506 600,66 4 164 837,65

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 327 530,00 546 109,08 0,00 -218 579,08

1313 Subv. transf. Départements 30 000,00 0,00 0,00 30 000,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 15 771,02 0,00 -15 771,02
1323 Subv. non transf. Départements 297 530,00 379 133,29 0,00 -81 603,29
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 151 204,77 0,00 -151 204,77

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 18 974,53 -18 974,53

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 18 974,53 -18 974,53

21 Immobilisations corporelles 0,00 146 134,31 0,00 -146 134,31

2138 Autres constructions 0,00 88,65 0,00 -88,65
21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 13 370,00 0,00 -13 370,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 132 675,66 0,00 -132 675,66

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 10 027,12 -10 027,12

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 10 027,12 -10 027,12

Total des recettes d’équipement 327 530,00 692 243,39 29 001,65 -393 715,04

10 Dotations, fonds divers et réserves 650 000,00 908 584,70 0,00 -258 584,70

10222 FCTVA 450 000,00 708 076,00 0,00 -258 076,00
10226 Taxe d'aménagement 200 000,00 200 508,70 0,00 -508,70

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 250,00 2 150,00 0,00 7 100,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 287 240,00   0,00  
Total des recettes financières 946 490,00 910 734,70 0,00 35 755,30

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 274 020,00 1 602 978,09 29 001,65 -357 959,74

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 775 000,00 748 364,61   26 635,39

2802 Frais liés à la réalisation des document 1 400,00 1 808,76 -408,76

28031 Frais d'études 66 500,00 51 686,59 14 813,41

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 1 400,00 1 330,00 70,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 1 300,00 1 264,97 35,03

28041582 GFP : Bâtiments, installations 15 000,00 14 264,11 735,89

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 1 800,00 1 720,80 79,20

280422 Privé : Bâtiments, installations 63 500,00 59 402,00 4 098,00

28051 Concessions et droits similaires 65 500,00 65 866,29 -366,29

28128 Autres aménagements de terrains 1 200,00 1 130,10 69,90

281311 Hôtel de ville 10 500,00 647,00 9 853,00

281312 Bâtiments scolaires 7 000,00 6 600,00 400,00

281316 Equipements de cimetière 1 500,00 1 343,70 156,30

281318 Autres bâtiments publics 109 000,00 108 764,00 236,00

28135 Installations générales, agencements, .. 5 000,00 4 008,78 991,22

28138 Autres constructions 84 000,00 83 549,00 451,00

28152 Installations de voirie 44 000,00 43 652,19 347,81

281534 Réseaux d'électrification 4 000,00 178,00 3 822,00

281538 Autres réseaux 5 000,00 4 739,43 260,57

281568 Autres matériels, outillages incendie 8 500,00 8 230,57 269,43

281571 Matériel roulant 19 000,00 18 856,70 143,30

281578 Autre matériel et outillage de voirie 5 000,00 4 325,00 675,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 26 000,00 26 426,74 -426,74

28181 Installations générales, aménagt divers 400,00 383,40 16,60

28182 Matériel de transport 40 500,00 40 307,90 192,10

28183 Matériel de bureau et informatique 56 000,00 63 960,72 -7 960,72

28184 Mobilier 23 000,00 23 052,54 -52,54

28188 Autres immo. corporelles 109 000,00 110 865,32 -1 865,32
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

775 000,00 748 364,61   26 635,39

041 Opérations patrimoniales (5) 1 581 267,00 1 576 391,11   4 875,89

1318 Autres subventions d'équipement transf. 228 000,00 0,00 228 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 96 000,00 0,00 96 000,00

1322 Subv. non transf. Régions 64 000,00 460 000,00 -396 000,00

2031 Frais d'études 266 129,00 301 615,35 -35 486,35

2033 Frais d'insertion 0,00 7 736,76 -7 736,76

2135 Installations générales, agencements 13 370,00 0,00 13 370,00

27638 Créance Autres établissements publics 913 768,00 807 039,00 106 729,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 356 267,00 2 324 755,72   31 511,28

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

3 630 287,00 3 927 733,81 29 001,65 -326 448,46

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

11 224 697,59      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 46 (1)

LIBELLE : AMENAGEMENT VOIES DOUCES PROGRAMME "L'EMPREINTE"
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 15 000,00 A 0,00 0,00 15 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00

2031 Frais d'études 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 49 (1)

LIBELLE : REHABILITATION PONT PIERRE A BOCHET
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 110 720,00 A 4 281,60 0,00 106 438,40 B 45 065,87

20 Immobilisations incorporelles 105 720,00 2 229,60 0,00 103 490,40 43 013,87

2031 Frais d'études 105 720,00 2 229,60 0,00 103 490,40 43 013,87

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 2 052,00 0,00 -2 052,00 2 052,00

2313 Constructions 0,00 2 052,00 0,00 -2 052,00 2 052,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -4 281,60 D - B -45 065,87

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 57 (1)

LIBELLE : REMPLACEMENT SYSTEME FEUX TRICOLORES
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 4 234,49 A 0,00 0,00 4 234,49 B 55 205,25

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 4 234,49 0,00 0,00 4 234,49 46 263,93

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 6 574,32
2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 3 333,76
21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 820,80
21534 Réseaux d'électrification 3 162,96 0,00 0,00 3 162,96 4 438,20
21538 Autres réseaux 1 071,53 0,00 0,00 1 071,53 31 096,85

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 8 941,32

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 8 941,32

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -55 205,25

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 25

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 58 (1)

LIBELLE : VOIE VERTE
 

Pour vote (2)
 

Art. (3) Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 200 000,00 A 0,00 0,00 200 000,00 B 713 100,69

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 23 782,00

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 23 782,00

21 Immobilisations corporelles 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00 689 318,69

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 493 088,28
2151 Réseaux de voirie 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00 172 448,41
21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 23 782,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -713 100,69

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 64 (1)

LIBELLE : CUISINE CENTRALE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 170 000,00 A 17 628,00 141 660,00 10 712,00 B 169 229,74

20 Immobilisations incorporelles 170 000,00 17 628,00 141 660,00 10 712,00 169 229,74

2031 Frais d'études 170 000,00 17 628,00 141 660,00 10 712,00 169 229,74

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -17 628,00 D - B -169 229,74

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 67 (1)
LIBELLE : REHABILITATION GYMNASE

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 73 000,00 A 66 471,77 0,00 6 528,23 B 468 661,08

20 Immobilisations incorporelles 73 000,00 66 471,77 0,00 6 528,23 132 663,77

2031 Frais d'études 73 000,00 66 471,77 0,00 6 528,23 132 663,77

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 122 718,95

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 84 183,28
2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 36 014,35
21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 2 011,32
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 510,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 213 278,36

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 124 520,08
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 88 758,28

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -66 471,77 D - B -468 661,08

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 71 (1)

LIBELLE : CREATION ZONES STATIONNEMENT REGLEMENTE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 55 000,00 A 0,00 0,00 55 000,00 B 13 642,44

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

2031 Frais d'études 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 13 642,44

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 13 642,44

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -13 642,44

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 76 (1)

LIBELLE : REHABILITATION ECOLE FRATERNITE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 189 000,00 A 52 365,60 136 634,40 0,00 B 304 006,47

20 Immobilisations incorporelles 74 000,00 52 365,60 136 634,40 -115 000,00 74 805,60

2031 Frais d'études 74 000,00 52 365,60 136 634,40 -115 000,00 74 805,60

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 26 528,27

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 17 881,81
21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 2 106,11
21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 6 540,35

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 115 000,00 0,00 0,00 115 000,00 202 672,60

2313 Constructions 115 000,00 0,00 0,00 115 000,00 202 672,60

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -52 365,60 D - B -304 006,47

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 79 (1)

LIBELLE : REAMENAGEMENT DU FRONT DE RUE DE LA RUE DE GENEVE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 33 000,00 A 0,00 0,00 33 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00 0,00

2031 Frais d'études 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 80 (1)

LIBELLE : CREATION D'UN PARC PUBLIC ACCACIAS/MARAICHERS
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 367 292,00 A 1 956,00 0,00 365 336,00 B 4 608,00

20 Immobilisations incorporelles 27 292,00 1 956,00 0,00 25 336,00 4 608,00

2031 Frais d'études 27 292,00 1 956,00 0,00 25 336,00 4 608,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00

2115 Terrains bâtis 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 315 000,00 0,00 0,00 315 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 315 000,00 0,00 0,00 315 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -1 956,00 D - B -4 608,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 81 (1)

LIBELLE : REAMENAGEMENT DE LA RUE DES BELLOSSES
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 220 000,00 A 10 236,96 5 859,12 203 903,92 B 19 684,08

20 Immobilisations incorporelles 220 000,00 10 236,96 5 859,12 203 903,92 19 684,08

2031 Frais d'études 220 000,00 10 236,96 5 859,12 203 903,92 19 684,08

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -10 236,96 D - B -19 684,08

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 33

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 82 (1)

LIBELLE : REAMENAGEMENT RUE NEGOCIANTS - ACCESSIBILITE ET CYCLES
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 19 000,00 A 17 293,42 0,00 1 706,58 B 106 642,22

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 19 000,00 17 293,42 0,00 1 706,58 106 642,22

2315 Installat°, matériel et outillage techni 19 000,00 17 293,42 0,00 1 706,58 106 642,22

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -17 293,42 D - B -106 642,22

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 83 (1)

LIBELLE : REAMENAGEMENT RUE JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 118 000,00 A 12 132,00 1 929,60 103 938,40 B 12 132,00

20 Immobilisations incorporelles 107 000,00 12 132,00 1 929,60 92 938,40 12 132,00

2031 Frais d'études 107 000,00 12 132,00 1 929,60 92 938,40 12 132,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 11 000,00 0,00 0,00 11 000,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 11 000,00 0,00 0,00 11 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -12 132,00 D - B -12 132,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 84 (1)

LIBELLE : REAMENAGEMENT PLACE ET CARREFOUR MARTINIERE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 5 000,00 A 0,00 0,00 5 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

2031 Frais d'études 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 87 (1)

LIBELLE : DEMOLITION MAISON CAPPOLO
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 2 020,80 A 2 020,80 0,00 0,00 B 46 969,20

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 483,60

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 3 483,60

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 385,20

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 385,20

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 020,80 2 020,80 0,00 0,00 43 100,40

2313 Constructions 2 020,80 2 020,80 0,00 0,00 43 100,40

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -2 020,80 D - B -46 969,20

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 88 (1)

LIBELLE : ACCESSIBILITE / ADAP
 

Pour information (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 40 000,00 A 0,00 0,00 40 000,00 B 520,80

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 520,80

2135 Installations générales, agencements 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00 520,80

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B -520,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 89 (1)

LIBELLE : AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 195 000,00 A 13 837,76 4 960,08 176 202,16 B 13 837,76

20 Immobilisations incorporelles 195 000,00 13 837,76 4 960,08 176 202,16 13 837,76

2031 Frais d'études 195 000,00 13 837,76 4 960,08 176 202,16 13 837,76

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -13 837,76 D - B -13 837,76

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90 (1)

LIBELLE : AMENAGEMENT VOIE DOUCE MAISON CAPOLO
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 140 000,00 A 720,00 0,00 139 280,00 B 720,00

20 Immobilisations incorporelles 140 000,00 720,00 0,00 139 280,00 720,00

2031 Frais d'études 140 000,00 720,00 0,00 139 280,00 720,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -720,00 D - B -720,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 93 (1)
LIBELLE : BATIMENT PERISCOLAIRE

 
Pour vote (2)

 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 92 000,00 A 11 760,00 0,00 80 240,00 B 11 760,00

20 Immobilisations incorporelles 92 000,00 11 760,00 0,00 80 240,00 11 760,00

2031 Frais d'études 92 000,00 11 760,00 0,00 80 240,00 11 760,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -11 760,00 D - B -11 760,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 94 (1)

LIBELLE : STADE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 134 000,00 A 42 723,12 0,00 91 276,88 B 42 723,12

20 Immobilisations incorporelles 134 000,00 42 723,12 0,00 91 276,88 42 723,12

2031 Frais d'études 134 000,00 42 723,12 0,00 91 276,88 42 723,12

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A -42 723,12 D - B -42 723,12

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 95 (1)

LIBELLE : PARKING SOUTERRAIN
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 3 000,00 A 0,00 0,00 3 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00

2031 Frais d'études 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 96 (1)

LIBELLE : REHABILITATION MAISON COLUCHE
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 27 500,00 A 0,00 0,00 27 500,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 27 500,00 0,00 0,00 27 500,00 0,00

2031 Frais d'études 27 500,00 0,00 0,00 27 500,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 44

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 97 (1)

LIBELLE : CREATION GROUPE SCOLAIRE - CORCEILLONS
 

Pour vote (2)
 

Art.
(3)

Libellé (3)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
DEPENSES 45 000,00 A 0,00 0,00 45 000,00 B 0,00

20 Immobilisations incorporelles 45 000,00 0,00 0,00 45 000,00 0,00

2031 Frais d'études 45 000,00 0,00 0,00 45 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Eléments afférents à l’exercice Pour mémoire

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Cumul des
réalisations

(4)
TOTAL RECETTES AFFECTEES 0,00 C 0,00 0,00 0,00 D 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

Solde du financement (5) Pour l’exercice En cumulé
Recettes – Dépenses C - A 0,00 D - B 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Indiquer si l’opération est présentée pour vote ou pour information.

(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(4) Réalisations antérieures + réalisation de l’exercice.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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000000000000

000000000000

000000000000

1 211 6680-1 297 104050 729-34 765-586 415-170 670-881 251-197 2504 328 3930

9 201 662036 560053 86219 776247 92953 323188 0226 9858 595 2050

7 989 99401 333 66503 13354 540834 344223 9921 069 272204 2354 266 8120

-477 5990000000000-477 599

29 002000000000029 002

506 6010000000000506 601

9 175 1080-1 934 8030-11 4110-297 487-17 855-18 533-7 05811 462 2550

15 152 43101 086 247000175 8264 297246 873013 639 1880

5 977 32303 021 050011 4110473 31322 152265 4067 0582 176 9330

00

1 649 2750

00

1 196 06601 196 06600000000

2 118 6590959 372011 4110473 31322 152265 4067 058379 947

4 328 04802 316 521011 4110473 31322 152265 4067 0581 232 1880

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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7 25800000000007 258

3 1870000000003 1870

200 534018 214000150 166057103 02128 561

57 3410000000912056 4290

47 774040 942000003 407003 425

212 2080205 6240000086601 3684 350

87 102000004 26512 04713 576032 14325 071

3 2380000000003 2380

16 67000000000016 6700

125 1410000000125 141000

13 6530000000006 7636 890

160 706056 332000100 70300003 672

540 4330540 433000000000

1 925 6290876 362011 4110362 85822 152193 2077 058264 949187 632

45 000028 0000000000017 000

68 258068 258000000000

438 4150438 415000000000

661 3920661 392000000000

1 213 06601 196 0660000000017 000

89 0090000000190087 4771 342

32 552015 0510001 26002 34004 3189 583

3730373000000000

121 933015 4240001 26002 530091 79510 925

000000000000

5 9930000000005 9930

238 972000000000238 9720

244 965000000000244 9650

000000000000

000000000000

000000000000

4 834 64902 316 521011 4110473 31322 152265 4067 0581 232 188506 601

6 483 92403 021 050011 4110473 31322 152265 4067 0582 176 933506 601

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

168758 Dettes - Autres groupements

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

202 Frais réalisat° documents urbanisme

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure

2041513 GFP rat : Projet infrastructure

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

2128 Autres agencements et aménagements

21311 Hôtel de ville

21312 Bâtiments scolaires

21316 Equipements du cimetière

21318 Autres bâtiments publics

2135 Installations générales, agencements

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie

21533 Réseaux câblés

21534 Réseaux d'électrification

21538 Autres réseaux

21568 Autres matériels, outillages incendie
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5 5930000000005 5930

8 0960000000008 0960

17 76700000000017 7670

41 42800000000041 4280

72 88400000000072 8840

1 649 2750704 5300000000944 7460

000000000000

42 7230000042 72300000

11 76000000000011 7600

7200720000000000

18 798013 838000000004 960

2 02102 021000000000

14 062012 132000000001 930

17 293017 293000000000

16 096010 237000000005 859

1 95601 956000000000

189 000000000052 36600136 634

66 4720000066 47200000

159 288000000017 3040324141 660

4 28204 282000000000

544 470062 479000109 195069 670012 084291 043

768 3580161 0830000000607 2750

768 3580161 0830000000607 2750

000000000000

11 11900000000011 1190

5 10805 108000000000

16 22705 108000000011 1190

000000000000

202 63402 206000106 4143 30612 1822 46859 59016 469

53 817000001 3116 79924 643018 7432 321

115 38100000006 864059 65148 866

53 23000011 41100003 899037 921

23 990012 611000005 0446914 1471 496

1 33200000000001 332

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

21578 Autre matériel et outillage de voirie

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

2182 Matériel de transport

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2312 Agencements et aménagements de terrains

2313 Constructions

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

27638 Créance Autres établissements publics

Opérations d’équipement

49 REHABILITATION PONT PIERRE A BOCHET

64 CUISINE CENTRALE

67 REHABILITATION GYMNASE

76 REHABILITATION ECOLE FRATERNITE

80 CREATION D'UN PARC PUBLIC

ACCACIAS/MARAICHERS

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES

BELLOSSES

82 REAMENAGEMENT RUE NEGOCIANTS -

ACCESSIBILITE ET CYCLES

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

87 DEMOLITION MAISON CAPPOLO

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5

90 AMENAGEMENT VOIE DOUCE MAISON

CAPOLO

93 BATIMENT PERISCOLAIRE

94 STADE

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

2031 Frais d'études

28031 Frais d'études

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel

28132 Immeubles de rapport
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10 027000000000010 027

10 027000000000010 027

000000000000

132 6760000004 297125 14103 2380

13 37000000000013 3700

89000000000890

146 1340000004 297125 141016 6960

18 975000000000018 975

18 975000000000018 975

000000000000

000000000000

2 15001 00000000001 1500

2 15001 00000000001 1500

151 2050151 205000000000

379 133081 575000175 8260121 732000

15 771015 771000000000

546 1090248 551000175 8260121 732000

200 5090132 167000000068 3420

708 076000000000708 0760

908 5850132 1670000000776 4180

000000000000

1 631 9800381 718000175 8264 297246 8730794 26429 002

15 181 43301 086 247000175 8264 297246 873013 639 18829 002

000000000000

24 29300000000024 2930

22 97200000000022 9720

23 70000000000023 7000

6 0050000000006 0050

14 16000000000014 1600

416 217000000000416 2170

214 573000000000214 5730

129 022000000000129 0220

18 64900000000018 6490

2 2720000000002 2720

704 5300704 530000000000

1 576 3910704 5300000000871 8620

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

041 Opérations patrimoniales

2111 Terrains nus

2128 Autres agencements et aménagements

21311 Hôtel de ville

21312 Bâtiments scolaires

21318 Autres bâtiments publics

2138 Autres constructions

2151 Réseaux de voirie

2152 Installations de voirie

21534 Réseaux d'électrification

2313 Constructions

2315 Installat°, matériel et outillage techni

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux

1323 Subv. non transf. Départements

1328 Autres subventions d'équip. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel

21 Immobilisations corporelles

2138 Autres constructions

21735 Installations générales (mise à dispo)

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2315 Installat°, matériel et outillage techni
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11 224 69800000000011 224 6980

807 0390404 5300000000402 5090

7 7370000000007 7370

301 615000000000301 6150

460 0000300 0000000000160 0000

1 576 3910704 5300000000871 8620

110 865000000000110 8650

23 05300000000023 0530

63 96100000000063 9610

40 30800000000040 3080

3830000000003830

26 42700000000026 4270

4 3250000000004 3250

18 85700000000018 8570

8 2310000000008 2310

4 7390000000004 7390

1780000000001780

43 65200000000043 6520

83 54900000000083 5490

4 0090000000004 0090

108 764000000000108 7640

1 3440000000001 3440

6 6000000000006 6000

6470000000006470

1 1300000000001 1300

65 86600000000065 8660

59 40200000000059 4020

1 7210000000001 7210

14 26400000000014 2640

1 2650000000001 2650

1 3300000000001 3300

51 68700000000051 6870

1 8090000000001 8090

748 365000000000748 3650

2 324 7560704 53000000001 620 2260

000000000000

000000000000

000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

2802 Frais liés à la réalisation des document

28031 Frais d'études

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel

28041582 GFP : Bâtiments, installations

280421 Privé : Bien mobilier, matériel

280422 Privé : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

28128 Autres aménagements de terrains

281311 Hôtel de ville

281312 Bâtiments scolaires

281316 Equipements de cimetière

281318 Autres bâtiments publics

28135 Installations générales, agencements, ..

28138 Autres constructions

28152 Installations de voirie

281534 Réseaux d'électrification

281538 Autres réseaux

281568 Autres matériels, outillages incendie

281571 Matériel roulant

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

28181 Installations générales, aménagt divers

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

1322 Subv. non transf. Régions

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

27638 Créance Autres établissements publics

001Solde d’exécution reporté de N-1
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10 8610544000204432009 6810

39 5330103001006501 1310037 5500

3 84402 1160000864008640

34 42500000000034 4250

183 125024 4410000000158 6840

55 3810000029 8081 72220 86102 9900

21 763000004 14332201 60115 6970

17 17206500005 46848813911 0130

8 37608 376000000000

151 441000000000151 4410

50 38500000000050 3850

61 03301330002 8544792 4572 40452 7070

8 37801 03701 4360003 59102 3140

3 02809000090090902 6680

4200420000000000

3330333000000000

17 0200000091102 349013 7590

40 136034 9720005 16400000

25 235013 6910001 11900010 4250

30 25302 266001 31218702 986023 5020

179 565059 95800078575599 24696517 8570

22 72006 533079581 31002 31435112 0750

28 363000001 144027 219000

17 46700000017 4670000

9 284013000001 75207 5200

15 40206 4720309081701 6382 9013 2660

47 329043 148000001 27002 9110

43 45507 545024115810 1286 4609 9011 1617 8610

26 58003 108000397019 76803 3060

1 9520000051801 14802860

109 524000051 781424105 119592 1370

22 20702 868094702 251002 19013 9510

3 3450000000003 3450

245 368026 18200032 8545 95478 3840101 9940

56 18203 7520004 27515411 578036 4240

2 020 0260320 27103 0133 123114 32362 177577 67316 280923 1660

7 241 62901 333 66503 13354 540834 344223 9921 069 272204 2353 518 4470

7 989 99401 333 66503 13354 540834 344223 9921 069 272204 2354 266 8120

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments publics

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de formation

6188 Autres frais divers

6226 Honoraires

6227 Frais d'actes et de contentieux

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés
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522 732000000000522 7320

34 965010 0780005 6361 4154 6591 33111 8450

12 33502 4050002 5091 3501 3073734 3900

26 041000026 041000000

4 55104 551000000000

33 86007 2220006 8529733 6848215 0470

526 8080134 68400072 64622 71765 77329 925201 0620

395 602084 35700068 88213 49744 7569 225174 8840

200000001000001000

15 927000004 95900010 9680

107 216017 96900021 06104 928063 2580

200000001000001000

173 439038 59900038 3563 86211 632080 9900

2 80006000001 200030007000

552 6490108 185000106 65018 43257 5780261 8040

630 2900154 88200080 43522 56066 96643 178262 2700

5 60001 4000001 1005009001001 6000

35 59904 1080003 19303 2652 23622 7980

1 618 2890415 619000229 76371 470213 30697 360590 7710

7 18501 6620001 1292718472802 9960

47 748011 3430007 6591 8235 9271 93319 0630

12 81902 7700001 9324521 4124675 7860

23 94505 5720003 7599232 8689459 8770

4 268 06601 006 0080026 041657 921160 243490 108187 4361 740 3100

9 11906 49000000002 6290

31 965031 42600000005390

54 3330906001 4903513 58618 7402 70616 8700

73 885027 782000000046 1030

4 18604 186000000000

9 01406590005875464 37102 8520

166 10101300003 9942 534151 11708 3260

1 8260288000008643862880

6 016031000000005 7060

7540000000007540

34 6280000003 8810030 7470

13 78400000000013 7840

2 1620380000001 3287970

2 685000002000002 4850

18 506000008 119010 388000

1770-108000003502500

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6251 Voyages et déplacements

6256 Missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, .

6283 Frais de nettoyage des locaux

6284 Redevances pour services rendus

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement

62878 Remb. frais à d'autres organismes

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

012 Charges de personnel, frais assimilés

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat°

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat°

64138 Autres indemnités non tit.

64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat°

64168 Autres emplois d'insertion

64171 Apprentis - rémunérations

64172 Apprentis  indemnité inflation

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

64731 Allocations chômage versées directement

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits
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8 6000000000008 6000

106 04206 24100053 6288 3232 83168234 3370

114 64206 24100053 6288 3232 83168242 9370

7 909 255036 560053 86219 776247 92953 323188 0226 9857 302 7990

9 201 662036 560053 86219 776247 92953 323188 0226 9858 595 2050

000000000000

000000000000

748 365000000000748 3650

748 365000000000748 3650

748 365000000000748 3650

000000000000

4 29703 75001200005237500

29 69500000000029 6950

33 99203 75001200005237529 6950

18 20200000000018 2020

73 23800000000073 2380

91 44100000000091 4410

000000000000

200000000020

113 752000025 37762 10000026 2750

20 00000000000020 0000

7 7400000000007 7400

3 58503 585000000000

3 6570000000003 6570

51000000000510

2 42705000000002 3770

8 6680000000008 6680

4 6290000000004 6290

6630000000006630

91 20900000000091 2090

47 5500000001 572014445 8340

1 44000000001 440000

305 37203 6350025 37762 1001 5721 440144211 1040

440 111000000000440 1110

4 8160000000004 8160

77 80500000000077 8050

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct

739211 Attributions de compensation

65 Autres charges de gestion courante

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage

6518 Autres

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron

6535 Formation

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat

6541 Créances admises en non-valeur

65548 Autres contributions

657348 Subv. fonct. Autres communes

657362 Subv. fonct. CCAS

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges exceptionnelles

6718 Autres charges exceptionnelles gestion

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

68 Dot. aux amortissements et provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Rembourst charges SS et prévoyance
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000000000000

62 126011 57000058820 0002 2283 68624 0550

29 199000019 77600009 4230

9820000000009820

72000000000720

2300000023000000

92 609011 5700019 77681820 0002 2283 68634 5320

3650000000003650

3650000000003650

100000000010

846 181000000000846 1810

846 182000000000846 1820

2 280 3990000000002 280 3990

9670000000009670

11 05300000000011 0530

63 1370000063 13700000

7 97307 973000000000

67 11805 16800013 99225 00074811022 0990

10 00400000000010 0040

71 18000000000071 1800

523 326000000000523 3260

3 035 157013 14100077 12925 0007481102 919 0280

529 790000000000529 7900

121 753000000000121 7530

1500150000000000

1 799000000001 79900

17 20400000000017 2040

2 773 1360000000002 773 1360

3 443 83201500000001 7993 441 8830

3 3230000000003 3230

53 6350000053 3950002400

182 2150000000182 215000

53 65500053 6550000000

59 6750000059 67500000

3 285000003 28500000

12 68401 06800000070810 9080

4 39004 390000000000

3 607000207000003 4000

376 46905 458053 8620116 3540182 21570817 8720

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

70 Produits des services, du domaine, vente

70311 Concessions cimetières (produit net)

70321 Stationnement et location voie publique

70323 Redev. occupat° domaine public communal

70631 Redevances services à caractère sportif

70632 Redevances services à caractère loisir

7066 Redevances services à caractère social

7067 Redev. services périscolaires et enseign

70688 Autres prestations de services

70878 Remb. frais par d'autres redevables

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

7336 Droits de place

7338 Autres taxes

7351 Taxe consommation finale d'électricité

7381 Taxes additionnelles droits de mutation

74 Dotations et participations

7411 Dotation forfaitaire

74121 Dotation de solidarité rurale

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

74751 Participat° GFP de rattachement

7478 Participat° Autres organismes

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière

748388 Autres

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion courante

76 Produits financiers

7688 Autres

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

7714 Recouvrt créances admises en non valeur

7718 Autres produits except. opérat° gestion

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et provisions
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1 219 5220000000001 219 5220

000000000000

31 45600000000031 4560

41 42800000000041 4280

72 88400000000072 8840

72 88400000000072 8840

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement

- Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services

urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

721 Immobilisations incorporelles

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 266 811,83

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 266 811,83

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 923 165,59

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 423,78

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 993,58

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 344,87

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 950,89

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137,30

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 286,20

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 306,39

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 860,62

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 911,41

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 265,79

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 519,59

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 074,60

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 856,64

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 502,28

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 424,74

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 759,30

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 667,83

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 313,94

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 706,77

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 384,59

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 440,60

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 012,59

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 696,57

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 990,42

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158 684,44

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 424,98

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 550,06

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 681,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 484,81

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 796,80

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 784,21

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 746,74

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 753,52
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6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 706,10

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 288,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 325,88

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 852,35

62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 103,01

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 870,40

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 539,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 629,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 740 310,12

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 877,32

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 786,49

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 063,39

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 995,61

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 590 771,04

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 798,14

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 262 269,66

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 261 804,46

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 989,93

64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 257,91

64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 967,82

64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 174 884,24

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 201 061,66

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 046,82

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 390,15

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 845,48

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 522 731,66

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 804,87

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 816,00

739211 Attributions de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 440 110,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 748 364,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 748 364,61

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 211 104,13

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 834,26

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 208,58

6532 Frais de mission 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 662,50

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 629,18

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 667,90

6535 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 376,55

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51,34

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 657,05

657348 Subv. fonct. Autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 740,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00
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6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 275,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1,77

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 440,61

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 238,21

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 202,40

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 695,11

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 695,11

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 595 205,29

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 595 205,29

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 219 522,37

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 937,01

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 337,01

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 600,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 884,19

721 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 428,46

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 455,73

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 871,87

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 400,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 908,40

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 240,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 323,47

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 441 882,92

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 773 136,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 204,00

7351 Taxe consommation finale d'électricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 121 752,86

7381 Taxes additionnelles droits de mutation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 529 790,06

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 919 028,10

7411 Dotation forfaitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 523 326,00

74121 Dotation de solidarité rurale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 180,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 004,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 099,10

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 053,00

748388 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 967,00

7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 280 399,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 846 182,15

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 846 181,25

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,90

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 364,68

7688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 364,68

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 532,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71,57
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7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 982,24

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 423,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 055,19

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 328 393,46
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DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non

stockées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations

bâtiments publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens

mobiliers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services

rendus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à d'autres

organismes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64164 Emplois dinsertion  indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi

SRU

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib.

direct

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6535 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin

mandat

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en

non-valeur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657348 Subv. fonct. Autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657362 Subv. fonct. CCAS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

66112 Intérêts - Rattachement des

ICNE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

721 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières

(produit net)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine

public communal

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70878 Remb. frais par d'autres

redevables

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7351 Taxe consommation finale

d'électricité

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7381 Taxes additionnelles droits de

mutation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74121 Dotation de solidarité rurale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748388 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7488 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en

non valeur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 204 235,25

Réalisations 0,00 0,00 0,00 204 235,25

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 16 280,37

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 2 190,15

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 58,57

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 1 160,74

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 2 900,94

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 351,49

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 964,50

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 90,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 2 403,84

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 138,95

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 1 601,25

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 1 327,74

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 386,40

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 2 705,80

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 187 435,58

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 944,96

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 466,80

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 1 932,90

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 280,13

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 97 360,42

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 2 235,54

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 100,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 43 178,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 9 225,05

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 29 924,75

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 82,11

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 373,48

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 1 331,44

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 144,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 144,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 375,30

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 375,30

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 6 984,75

Réalisations 0,00 0,00 0,00 6 984,75

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 682,11

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 682,11

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 708,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 708,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 1 799,00

7336 Droits de place 0,00 0,00 0,00 1 799,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 110,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 110,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 3 685,64

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 3 685,64

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 -197 250,50

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7336 Droits de place 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 069 272,20

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 069 272,20

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 577 672,89

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 577,60

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 384,41

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 105 118,89

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 148,18

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 768,40

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 900,77

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 269,70

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 637,52

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 751,72

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 219,43

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 314,41

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 99 245,81

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 985,90

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 349,13

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 590,77

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 456,80

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 487,75

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 861,37

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34,80

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 387,50

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 151 117,04

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 370,92

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 740,07

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 490 107,56

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 867,87

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 411,87

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 926,91
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 846,85

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 213 305,63

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 264,90

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 965,65

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 577,96

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 632,06

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 927,50

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 756,41

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 773,34

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 684,34

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 307,33

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 658,94

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique

nuage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 440,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51,75

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51,75

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 188 021,68

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 188 021,68

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 830,60

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 830,60

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 215,08
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

domaine, vente

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 215,08

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 748,33

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 748,33

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 227,67

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 227,67

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -881 250,52

 

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 71

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 223 992,42

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 223 992,42

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 177,41

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153,62

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 954,34

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 423,51

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 460,17

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 466,90

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 754,72

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 478,70

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 467,99

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 322,20

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 721,75

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 130,64

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 880,80

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 534,46

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 545,88

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 585,73

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 243,01

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 923,10

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 451,60

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 822,50

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 270,79

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 470,31

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 559,55

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 431,66

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 861,66

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 497,12

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 717,29

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 972,52

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 350,27

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 414,64

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 572,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 572,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 322,76

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 322,76

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 322,76

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 322,76

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -170 669,66

 

 

(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6518 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 834 344,17

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 834 344,17

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 114 322,71

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 275,06

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 32 853,79

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 2 250,60

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 1 780,71

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 517,55

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 397,08

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 10 128,13

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 816,84

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 143,79

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 1 309,58

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 785,40

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 187,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 1 119,18

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 5 163,60

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 911,33

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 90,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 2 853,63

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 4 143,30

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 29 807,84

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 650,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 204,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 8 118,50

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 200,10

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 3 993,72

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 586,66

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 35,32

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 657 921,46

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 3 759,09

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 931,96

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 7 659,42

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 128,90

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 229 763,05

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 3 192,93

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 80 434,78
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 106 649,59

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 38 356,42

64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 21 060,83

64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 4 959,13

64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 68 881,82

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 72 646,41

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 6 851,74

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 2 509,14

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 5 636,25

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 62 100,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 62 100,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 247 929,18

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 247 929,18

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 53 627,59

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 53 627,59

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 116 354,30

70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 0,00 0,00 0,00 3 285,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 59 674,53

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 53 394,77

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 77 129,29

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 13 992,33

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 63 136,96

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 818,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 230,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 588,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 -586 414,99
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70631 Redevances services à caractère sportif 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le
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plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 54 540,32

Réalisations 0,00 0,00 0,00 54 540,32

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 3 122,81

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 5,40

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 157,85

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 57,60

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 1 311,96

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 100,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 1 490,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 26 040,70

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 26 040,70

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 25 376,81

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 25 376,81

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 19 775,63

Réalisations 0,00 0,00 0,00 19 775,63

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 19 775,63

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 19 775,63
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(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 -34 764,69

 

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 133,09

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 133,09

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 013,09

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 947,48

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 241,43

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 309,29

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 79,20

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 435,69

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 120,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 862,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 862,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 862,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 207,00

7066 Redevances services à caractère social 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 655,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 728,91

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.
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5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 333 664,79

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 333 664,79

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 320 271,30

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 3 752,06

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 26 181,66

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 2 868,03

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 3 107,66

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 7 545,37

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 43 147,53

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 6 471,50

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 12,78

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 6 533,38

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 59 958,08

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 2 266,10

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 13 690,89

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 34 972,32

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 333,32

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 420,11

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 90,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 1 037,46

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 133,08

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 8 376,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 65,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 24 440,55

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 2 116,45

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 102,54

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 543,71

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 -107,97

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 37,81

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 310,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 288,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 129,60

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 658,65

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 185,54

62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 27 782,15

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 905,94

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 31 426,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 6 490,00
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 1 006 008,04

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 5 572,23

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 2 770,36

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 11 343,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 662,25

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 415 619,04

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 4 107,89

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 154 882,12

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 108 185,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 38 599,27

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 17 969,36

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 84 356,93

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 134 684,46

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 7 222,25

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 0,00 0,00 0,00 4 550,56

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 2 404,85

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 10 078,47

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 3 635,45

6535 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 3 585,45

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 750,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 3 750,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 36 560,48

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 36 560,48

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 6 241,45

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 6 241,45

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 5 458,00

70321 Stationnement et location voie publique 0,00 0,00 0,00 0,00 4 390,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00 0,00 1 068,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

7338 Autres taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 13 141,31

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 5 168,31

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 7 973,00
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 11 569,72

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 11 569,72

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 297 104,31

 
(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de

copropriété

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6282 Frais de gardiennage (églises,

forêts, .

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services

rendus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de

rattachement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à d'autres

organismes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées

directement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6535 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70321 Stationnement et location voie

publique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine

public communal

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7338 Autres taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de

rattachement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6256 Missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6284 Redevances pour services rendus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées

directement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6535 Formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70321 Stationnement et location voie publique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine public

communal

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

7338 Autres taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère

général

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2

 
FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales

 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 506 600,66 0,00 0,00 0,00 0,00 2 683 533,96

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 176 933,30

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 72 884,19

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 428,46

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 767,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 095,73

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 593,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 871 861,51

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 272,18

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 648,80

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 021,72

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 214 572,85

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 416 217,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 160,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 004,71

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 700,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 971,60

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 292,65

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 244 965,46

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 238 972,36

168758 Dettes - Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 993,10

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 91 795,33

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 318,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 477,33

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 264 948,73
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 763,20

21316 Equipements du cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 669,60

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 237,83

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 142,59

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 368,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 428,60

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 020,97

21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 187,27

21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 147,08

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 650,73

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 743,36

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 589,50

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 119,20

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 119,20

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 607 274,88

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 607 274,88

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 084,00

64 CUISINE CENTRALE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 324,00

76 REHABILITATION ECOLE FRATERNITE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES BELLOSSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

93 BATIMENT PERISCOLAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 760,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 506 600,66 0,00 0,00 0,00 0,00 506 600,66

RECETTES (2) 29 001,65 0,00 0,00 0,00 0,00 13 668 189,54

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 639 187,89

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 224 697,59

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 748 364,61

2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 808,76

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 686,59
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 330,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 264,97

28041582 GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 264,11

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 720,80

280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 402,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 866,29

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 130,10

281311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 647,00

281312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 600,00

281316 Equipements de cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 343,70

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 764,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 008,78

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 549,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 652,19

281534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 178,00

281538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 739,43

281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 230,57

281571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 856,70

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 325,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 426,74

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 383,40

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 307,90

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 960,72

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 052,54

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 865,32

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 871 861,51

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 160 000,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 301 615,35

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 736,76

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 402 509,40

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 776 417,70

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 708 076,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 68 341,70

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 150,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 150,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 696,48
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 88,65

21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 370,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 237,83

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 29 001,65 0,00 0,00 0,00 0,00 29 001,65

SOLDE (2) -477 599,01 0,00 0,00 0,00 0,00 10 984 655,58

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et

cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et

pompes funèbres

041

Subvention

globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et

cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et

pompes funèbres

041

Subvention

globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

168758 Dettes - Autres groupements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21316 Equipements du cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64 CUISINE CENTRALE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 REHABILITATION ECOLE FRATERNITE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES

BELLOSSES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et

cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et

pompes funèbres

041

Subvention

globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

93 BATIMENT PERISCOLAIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281316 Equipements de cimetière 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et

cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et

pompes funèbres

041
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globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 7 057,93

Réalisations 0,00 0,00 0,00 7 057,93

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 7 057,93

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 691,27

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 3 898,51

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 2 468,15

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -7 057,93

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 265 406,10

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 265 406,10

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 529,60

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 340,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 189,60

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 193 206,90

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 140,80

2135 Installations générales,

agencements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 575,97

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 866,40

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 407,38

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 912,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 571,26

2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 044,23

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 864,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 642,94
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 181,92

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 669,60

64 CUISINE CENTRALE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 304,00

76 REHABILITATION ECOLE

FRATERNITE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 365,60

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 246 872,80

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 246 872,80

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 121 732,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 121 732,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 140,80

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125 140,80

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -18 533,30

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64 CUISINE CENTRALE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 REHABILITATION ECOLE FRATERNITE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 152,07

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 152,07

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 152,07

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 047,10

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 798,97

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 306,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 297,03

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 297,03

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 297,03

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 297,03

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -17 855,04

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 473 313,03

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 473 313,03

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 260,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 1 260,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 362 858,14

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 100 702,80

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 4 265,10

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 150 165,66

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 1 310,78

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 106 413,80

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 109 194,89

67 REHABILITATION GYMNASE 0,00 0,00 0,00 0,00 66 471,77

94 STADE 0,00 0,00 0,00 0,00 42 723,12

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 175 826,32

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 175 826,32

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 175 826,32

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 175 826,32

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -297 486,71

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 REHABILITATION GYMNASE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

94 STADE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 410,86

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 410,86

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 410,86

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 410,86

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -11 410,86

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 021 050,14

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 021 050,14

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 704 529,60

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 704 529,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 15 423,50

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 372,50

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 15 051,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 1 196 065,63

2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 661 392,00

2041513 GFP rat : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 438 415,33

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00 68 258,30

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 28 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 876 361,99

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 540 433,44

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 56 331,52

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 205 623,73

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 40 941,51

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 18 214,39

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 12 611,49

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 205,91

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 5 107,99

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 5 107,99

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 161 082,89
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 161 082,89

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 62 478,54

49 REHABILITATION PONT PIERRE A BOCHET 0,00 0,00 0,00 0,00 4 281,60

80 CREATION D'UN PARC PUBLIC

ACCACIAS/MARAICHERS

0,00 0,00 0,00 0,00 1 956,00

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES BELLOSSES 0,00 0,00 0,00 0,00 10 236,96

82 REAMENAGEMENT RUE NEGOCIANTS -

ACCESSIBILITE ET CYCLES

0,00 0,00 0,00 0,00 17 293,42

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

0,00 0,00 0,00 0,00 12 132,00

87 DEMOLITION MAISON CAPPOLO 0,00 0,00 0,00 0,00 2 020,80

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5 0,00 0,00 0,00 0,00 13 837,76

90 AMENAGEMENT VOIE DOUCE MAISON CAPOLO 0,00 0,00 0,00 0,00 720,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 086 247,36

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 086 247,36

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 704 529,60

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 404 529,60

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 132 167,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 132 167,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 248 550,76

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 15 771,02

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 81 574,97

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 151 204,77

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 934 802,78

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041513 GFP rat : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

49 REHABILITATION PONT PIERRE A BOCHET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

80 CREATION D'UN PARC PUBLIC

ACCACIAS/MARAICHERS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES

BELLOSSES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

82 REAMENAGEMENT RUE NEGOCIANTS -

ACCESSIBILITE ET CYCLES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

87 DEMOLITION MAISON CAPPOLO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

90 AMENAGEMENT VOIE DOUCE MAISON

CAPOLO

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041513 GFP rat : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

49 REHABILITATION PONT PIERRE A BOCHET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

80 CREATION D'UN PARC PUBLIC

ACCACIAS/MARAICHERS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 REAMENAGEMENT DE LA RUE DES

BELLOSSES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

82 REAMENAGEMENT RUE NEGOCIANTS -

ACCESSIBILITE ET CYCLES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 REAMENAGEMENT RUE

JURA/MONT-BLANC/MARRONNIERS/JAURES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

87 DEMOLITION MAISON CAPPOLO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

89 AMENAGEMENT QUARTIERS VOIRIE 4 ET 5 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

90 AMENAGEMENT VOIE DOUCE MAISON

CAPOLO

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615 sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        4 995 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         4 995 000,00                  
925673 SAS CREDIT AGRICOLE

DES SAVOIE

05/09/2016 08/02/2017 2 995 000,00 F 1,450 1,450 T X Echéance

constante

A-1

A0110794000 SA CAISSE D EPARGNE

DES ALPES

25/08/2010 25/08/2011 2 000 000,00 F 3,530 3,530 A X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        119 862,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         119 862,00                  
MAIRIE AMBILLY SYANE 19/05/2017 01/01/2018 119 862,00 F 1,180 1,316 A C  A-1

Total général         5 114 862,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   3 195 429,76         238 972,36 72 106,71 0,00 17 141,62

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   3 195 429,76         238 972,36 72 106,71 0,00 17 141,62

925673 0,00 A-1 2 185 646,79 13,92 F 1,450 139 819,87 32 961,29 0,00 4 665,75

A0110794000 0,00 A-1 1 009 782,97 6,67 F 3,530 99 152,49 39 145,42 0,00 12 475,87

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   89 896,50         5 993,10 1 131,50 0,00 1 060,78

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   89 896,50         5 993,10 1 131,50 0,00 1 060,78

MAIRIE AMBILLY 0,00 A-1 89 896,50 14,08 F 1,316 5 993,10 1 131,50 0,00 1 060,78



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 140

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

Total général   0,00   3 285 326,26         244 965,46 73 238,21 0,00 18 202,40

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 141

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 100,01 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 3 285 326,26 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.8
 

A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES A2.9

 
A2.9 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1000.00 €

 
24-12-2014

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 2032 Frais de recherche et de développement 5 01/01/2000

L 2033 Frais d'insertion 2 01/01/2000

L 202 Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadast 10 18/12/2014

L 2051 Concession et droits similaires 2 18/12/2014

L 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15 18/12/2014

L 2128 Autres agencements et aménagements de terrains 15 18/12/2014

L 21311 Constructions - Hôtel de ville 10 18/12/2014

L 21312 Constructions - Bâtiments scolaires 10 18/12/2014

L 21316 Constructions - Équipements du cimetière 10 18/12/2014

L 2135 Inst. générales, agencem, aménagem des constructions 15 18/12/2014

L 2138 Autres constructions 10 18/12/2014

L 2151 Réseaux de voirie 15 18/12/2014

L 2152 Installations de voirie 20 18/12/2014

L 21533 réseaux câblés infrastructures câblage 15 18/12/2014

L 21534 réseaux d'électrification 15 18/12/2014

L 2031 Frais d'études 5 17/06/2021

L 2051 Concessions et droits similaires 2 17/06/2021

L 21568 Autre matériel et outillage d'incendie & de défense civile 6 17/06/2021

L 21571 Matériel roulant - Voirie 6 17/06/2021

L 21578 Autre matériel et outillage de voirie 6 17/06/2021

L 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 6 17/06/2021

L 2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 17/06/2021

L 2182 Matériel de transport 5 17/06/2021

L 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 17/06/2021

L 2184 Mobilier 10 17/06/2021

L 2188 Autres immobilisations corporelles 6 17/06/2021
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

606 000,00 I 244 965,46

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 246 000,00 244 965,46
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 240 000,00 238 972,36
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 6 000,00 5 993,10
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 360 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10226 Taxe d'aménagement 10 000,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 350 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

244 965,46 506 600,66 0,00 751 566,12

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 712 240,00 III 1 656 949,31

Ressources propres externes de l’année (a) 650 000,00 908 584,70

10222 FCTVA 450 000,00 708 076,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 200 000,00 200 508,70
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 1 062 240,00 748 364,61

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation des document 1 400,00 1 808,76
28031 Frais d'études 66 500,00 51 686,59
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 1 400,00 1 330,00
28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 1 300,00 1 264,97
28041582 GFP : Bâtiments, installations 15 000,00 14 264,11
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 1 800,00 1 720,80
280422 Privé : Bâtiments, installations 63 500,00 59 402,00
28051 Concessions et droits similaires 65 500,00 65 866,29
28128 Autres aménagements de terrains 1 200,00 1 130,10
281311 Hôtel de ville 10 500,00 647,00
281312 Bâtiments scolaires 7 000,00 6 600,00
281316 Equipements de cimetière 1 500,00 1 343,70
281318 Autres bâtiments publics 109 000,00 108 764,00
28135 Installations générales, agencements, .. 5 000,00 4 008,78
28138 Autres constructions 84 000,00 83 549,00
28152 Installations de voirie 44 000,00 43 652,19
281534 Réseaux d'électrification 4 000,00 178,00
281538 Autres réseaux 5 000,00 4 739,43
281568 Autres matériels, outillages incendie 8 500,00 8 230,57
281571 Matériel roulant 19 000,00 18 856,70
281578 Autre matériel et outillage de voirie 5 000,00 4 325,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 26 000,00 26 426,74
28181 Installations générales, aménagt divers 400,00 383,40
28182 Matériel de transport 40 500,00 40 307,90
28183 Matériel de bureau et informatique 56 000,00 63 960,72
28184 Mobilier 23 000,00 23 052,54
28188 Autres immo. corporelles 109 000,00 110 865,32

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 287 240,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00
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Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 656 949,31 29 001,65 11 224 697,59 0,00 12 910 648,55

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 751 566,12

Ressources propres disponibles IV 12 910 648,55
Solde V = IV – II (3) 12 159 082,43

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.3.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.3.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.3.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription  d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes  éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES
 

A8

 
A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’étale-
ment
(en

mois)

Date de la
délibération

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant
amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
04/01/2022 CUBE DE PRESENTATION - BIBLIOTHEQUE 3 306,00 0,00 6

05/01/2022 LECTEUR ABS 89,57 0,00 1

06/01/2022 ETUDE DE FAISABILITE - RUE DES MARRONNIERS 2 979,00 0,00 0

11/01/2022 REQUALIFICATION DE L'ENTREE DE VILLE RUE

DES NEGOCIANTS

17 293,42 0,00 0

13/01/2022 ETUDE CREATION D'UN PARC PAYSAGER 1 956,00 0,00 0

14/01/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 1 684,32 0,00 0

17/01/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 1 684,32 0,00 0

25/01/2022 TIRAGE LIGNE MAIRIE 707,64 0,00 0

25/01/2022 installation réseau informatique - salle Martinière 9 141,10 0,00 0

27/01/2022 PARUTION AMO RENOVATION GYMNASE 864,00 0,00 0

31/01/2022 PUBLICATION AMO BATIMENT PERISCOLAIRE 864,00 0,00 0

01/02/2022 GILETS PARRE BALLES ET HOUSSE 691,27 0,00 1

03/02/2022 PORTAGE SARREBOUBEE 51 907,51 0,00 0

03/02/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 720,00 0,00 0

03/02/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 2 880,00 0,00 0

07/02/2022 MATERIELS & LICENCES UTILISATION DU RESEAU

INFORMATIQUE

2 104,54 0,00 5

07/02/2022 MATERIELS INFORMATIQUES 6 432,67 0,00 5

07/02/2022 LOGITECH WEB CAM 341,12 0,00 1

07/02/2022 CAPTEURS CO2 - ECOLES 1 899,00 0,00 6

07/02/2022 CAPTEURS CO2 - ECOLES 1 899,00 0,00 6

07/02/2022 BUREAU - SCE DGS 2 708,80 0,00 10

07/02/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 420,00 0,00 0

07/02/2022 TRVX LOGEMENT 48 RUE DE GENEVE 2 029,58 0,00 0

08/02/2022 PORTAGE MEYDAN 109 175,38 0,00 0

08/02/2022 MONITEUR VISIOCONFERANCE 5 604,00 0,00 6

10/02/2022 Facture n° SA2022/0111 du 31/01/2022 528,00 0,00 1

10/02/2022 2 SIEGES - SCE RH 508,00 0,00 1

10/02/2022 PLEXIGLASS - SCE RH 357,59 0,00 1

14/02/2022 AMENAGEMENT PAYSAGER DU FORON - LOT 3 4 563,69 0,00 0

14/02/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 4 110,00 0,00 0

15/02/2022 F&P VOLETS ROULANTS - ECOLES DE LA PAIX 3 419,75 0,00 0

17/02/2022 MATERIELS SPORTIFS 1 631,35 0,00 6

17/02/2022 TABLEAU BLANC BUREAU MME BESSON 370,03 0,00 1

17/02/2022 TRAVAUX PARKING "LES EDELWEISS" RUE

RAVIER

2 708,40 0,00 0

17/02/2022 ACCESSIBILITE GRANGE CLOS 1 368,00 0,00 0

23/02/2022 PLASTIFIEUSE ENFANCE 378,00 0,00 1

23/02/2022 installation réseaux informatique - Clos Babuty -

Mairie-services techniques

3 872,92 0,00 0

23/02/2022 installation réseaux informatique - Clos Babuty -

Mairie-services techniques

25 719,94 0,00 0

23/02/2022 installation réseaux informatique - Clos Babuty -

Mairie-services techniques

1 749,30 0,00 0

23/02/2022 AMENAGEMENT PAYSAGER DU FORON - LOT 3 544,30 0,00 0

25/02/2022 Levé topographique parcelle AE20 - GYMNASE 2 500,00 0,00 0

25/02/2022 Levé topographique - ECOLE 2 500,00 0,00 0

25/02/2022 SUPPORT CYCLES - ECOLE FRATERNITE 586,80 0,00 1

28/02/2022 ETYLOTEST ELECTRONIQUE 1 384,80 0,00 6

02/03/2022 CONTREPOIDS 109,44 0,00 1

02/03/2022 DEBROUSSAILLEUSE BATTERIE 590,90 0,00 1

02/03/2022 TAILLE HAIES & ACCESSOIRES 1 287,06 0,00 6

02/03/2022 DEBROUSSAILLEURS HUSQVARNA &

ACCESSOIRES

930,00 0,00 1

02/03/2022 SUBVENTION PLH - PROGRAMME "LINK" - RUE

RAVIER

7 500,00 0,00 15

02/03/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 13 680,00 0,00 0

03/03/2022 MOBILIERS - AMENAGEMENT VILLA NORMANDY 6 798,97 0,00 10

08/03/2022 ETUDE CREATION D'UN PARC PAYSAGER 5 652,00 0,00 0

08/03/2022 UN LECTEUR PETSCAN 195,36 0,00 1

09/03/2022 BOITES DE CONSERVATIONS EN INOX 6 183,94 0,00 6

09/03/2022 PERCEUSE M18 239,30 0,00 1
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

09/03/2022 MEULEUSE 335,30 0,00 1

09/03/2022 PERCEUSE 1 260,00 0,00 6

10/03/2022 TRANCHEE POUR PASSAGE FIBRE OPTIQUE 1 920,00 0,00 0

14/03/2022 DEMOLITION MAISON CAPOLO - 28 RUE DES

ECOLES

2 020,80 0,00 0

15/03/2022 MATERIELS ELECTRIQUES 893,94 0,00 1

15/03/2022 MATERIELS ELECTRIQUES - MAIRIE 723,54 0,00 1

16/03/2022 Branchement réseau gaz - appt Avenue de Genève 2 160,00 0,00 0

16/03/2022 PRESCRIPTION MODIFICATION PLU N°4 372,50 0,00 1

23/03/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 1 440,00 0,00 0

25/03/2022 F&P CREDENCE CUISINE ECOLE DE LA PAIX 611,70 0,00 0

25/03/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 7 140,00 0,00 0

28/03/2022 TRVX LOGEMENT 48 RUE DE GENEVE 1 005,43 0,00 0

28/03/2022 PORTAGE COLIN 20 358,00 0,00 0

28/03/2022 PORTAGE LACCOMOFF 39 071,33 0,00 0

28/03/2022 AMO - REHABILITATION GYMNASE 19 679,40 0,00 0

30/03/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FAIBLES - ALARME

55 597,66 0,00 0

01/04/2022 Mission coordiantion SSI - GYMNASE 1 260,00 0,00 0

05/04/2022 ACQUISITION BIEN IMMOBILIER RUE ERNEST

RENAN - AD 449

-88,65 0,00 0

07/04/2022 RACHAT PORTAGE GAUTHEROT 539 281,44 0,00 0

08/04/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 842,16 0,00 0

11/04/2022 VITRINE GROUPE SCOLAIRE PAIX 1 903,44 0,00 10

13/04/2022 ETUDE DE FAISABILITE - RUE DES MARRONNIERS 6 174,00 0,00 0

13/04/2022 ETUDE DE FAISABILITE - RUE DES MARRONNIERS 2 979,00 0,00 0

14/04/2022 BALISES BLANCHES RUE DU JURA ET PLAQUES

DE RUE

1 280,16 0,00 20

19/04/2022 VIDEO PROJECTEUR VIVITEC 2 040,00 0,00 6

19/04/2022 ARMOIRE COMPACTE 2 280,00 0,00 10

19/04/2022 LAMPES VIDEO PROJECTEUR 3 074,40 0,00 6

19/04/2022 TABLEAU BLANC INTERACTIF 5 220,00 0,00 6

21/04/2022 RENOVATION MAIRIE 3 828,80 0,00 0

21/04/2022 CREATION AIRE DE STATIONEMENT - LOT 2 - SIT

N°1

14 160,00 0,00 0

21/04/2022 ETUDES ET TRAVAUX CLIMATISATION BUREAUX

DE LA MAIRIE

-14 820,00 0,00 0

21/04/2022 CHANTIER HOTEL DE VILLE -1 255,80 0,00 0

21/04/2022 PLAN PERSPECTIVE REFECTION MAIRIE -480,00 0,00 0

21/04/2022 HONORAIRES -2 093,00 0,00 0

21/04/2022 CLIMATISATION MAIRIE 14 820,00 0,00 0

21/04/2022 AMENAGEMENT RUES SANGNIER - PAIX 2 551,68 0,00 0

21/04/2022 AMENAGEMENT RUE SANGNIER -1 594,80 0,00 0

21/04/2022 AMENAGEMENT RUE SANGNIER -956,88 0,00 0

21/04/2022 AMENAGEMENT RUES SANGNIER - PAIX 1 701,12 0,00 0

21/04/2022 AMENAGEMENT RUE SANGNIER -1 701,12 0,00 0

21/04/2022 JARDINS COMMUNAUX 24 292,65 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS 4 392,00 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS -600,00 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS -900,00 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS -1 380,00 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS -441,60 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON BEAUQUIS -110,40 0,00 0

21/04/2022 INVESTIGATIONJ RESEAUX GAZ -960,00 0,00 0

21/04/2022 Démolition Maison CANTA 9 315,60 0,00 0

21/04/2022 RENOVATION DES INSTALLATIONS TECHNIQUE

DU GYMNASE

44 280,00 0,00 0

21/04/2022 Mise en place d'un système de contrôle d'accès dans

les bâtiments communaux

13 800,00 0,00 0

21/04/2022 DEMOLITION MAISON CAPOLO - 28 RUE DES

ECOLES

20 655,60 0,00 0

21/04/2022 Mobilier à tiroir - rangement consignes sécurité et EPI 1 078,22 0,00 10

25/04/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FAIBLES - ALARME

13 166,84 0,00 0

25/04/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

8 174,39 0,00 0

26/04/2022 CLAUSTRA - RESTAURANT SCOLAIRE 1 755,22 0,00 10

02/05/2022 PARTICIPATION PLH - HORIZON SALEVE 20 500,00 0,00 15

03/05/2022 CONTROLE TECHNIQUE AGRANDISSEMENT

REFECTOIRE

106 581,72 0,00 0

03/05/2022 MATERIELS ET OUTILLAGES ATELIERS 1 745,86 0,00 6

06/05/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 3 096,72 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

09/05/2022 MISE CONFORMITE CABLES ALIMENTATION VMC

MAIRIE

1 027,27 0,00 0

10/05/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FAIBLES - ALARME

693,35 0,00 0

10/05/2022 diagnostic amiante- maison CAPPOLO -3 483,60 0,00 0

11/05/2022 F&P PORTE ANTI SQUAT - MAISON RUE BRANLY 2 316,00 0,00 0

11/05/2022 AMENAGEMENT RUES SANGNIER - PAIX 4 252,80 0,00 0

11/05/2022 ORIFLAMME 558,00 0,00 1

11/05/2022 AMENAGEMENT RUE SANGNIER 1 701,12 0,00 0

11/05/2022 AMENAGEMENT RUES SANGNIER - PAIX 2 551,68 0,00 0

11/05/2022 AMENAGEMENT RUE SANGNIER -1 701,12 0,00 0

11/05/2022 CHANGEMENT PANNEAUX DE COMPTAGE VOIE

VERTE - ECLAIRAGE PUBLIQUE

278,12 0,00 0

11/05/2022 DIAGNOSTIC PLOMB ET AMIANTE AVANT

DEMOLITION MAISON CANTA

-2 485,20 0,00 0

11/05/2022 DIAGNOSTIC AMIANTE AVANT DEMOLITION -6 830,40 0,00 0

11/05/2022 Mission assistance réalisation d'un parking public -14 160,00 0,00 0

11/05/2022 DIAGNOSTIC AMIANTE RUE BRANLY -2 316,00 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENTION DU REFECTOIRE FRATERNITE -4 830,00 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENSION REFECTOIRE -43 017,53 0,00 0

11/05/2022 AMO EXTENSION FRATERNITE ET CONSTRUCTION

ECOLE

-9 765,00 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REFECTOIRE FRAT ACOMPTE N°6 -1 915,20 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REFECTOIRE N°6 -312,84 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REFECTOIRE FRAT -9 900,01 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRAT MP 2016-08 -1 440,00 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REF FRATERNITE -2 928,17 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REF FRAT MP 2016-08 -4 162,50 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRAT -625,68 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRATERNITE -3 830,41 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRAT MP 2016-08 -2 340,00 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRATERNITE -2 806,72 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRATERNITE 8 -5 637,20 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRATERNITE 8 -6 200,84 0,00 0

11/05/2022 EXTENSION REST FRATERNITE SITU 8 -1 324,98 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENSION REFECTOIRE N°9 -608,51 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENSION REFECTOIRE N°9 -1 596,79 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENSION REFECTOIRE N°9 -2 296,61 0,00 0

11/05/2022 MO EXTENSION REFECTOIRE N°9 -490,73 0,00 0

11/05/2022 Contrôle amiante grp scolaire Fraternité -552,00 0,00 0

11/05/2022 REHABILITATION GYMNASE -1 476,00 0,00 0

11/05/2022 REHABILITATION GYMNASE -26 568,00 0,00 0

11/05/2022 RENOVATION INSTALLATIONS TECHNIQUES - solde -1 476,00 0,00 0

11/05/2022 ETUDE ELECTRICITE GYMNASE -5 568,00 0,00 0

11/05/2022 ETUDE ELECTRICITE GYMNASE -1 392,00 0,00 0

11/05/2022 ETUDE ELECTRICITE GYMNASE -1 800,00 0,00 0

11/05/2022 ETUDE ELECTRIQUE - GYMNASE -4 200,00 0,00 0

11/05/2022 Réhabilitation armoire électrique gymnase -1 800,00 0,00 0

11/05/2022 MISSION MODIFICATION ECLAIRAGE -

INSTALLATION ALARME INCENDIE & ANTI

INTRUSION

-13 800,00 0,00 0

11/05/2022 DEMOLITION MAISON CAPOLO - 28 RUE DES

ECOLES

17 172,00 0,00 0

12/05/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 842,16 0,00 0

12/05/2022 HONORAIRES - RUE DES BELLOSSES 1 074,00 0,00 0

13/05/2022 MISSION GEOMETRE - RUE DES ECOLES 720,00 0,00 0

16/05/2022 MICORSOFT OFFICE (18) 9 266,40 0,00 2

16/05/2022 moniteur HP 23.8" (5) 1 494,00 0,00 5

16/05/2022 LOGICIEL TNI Licence 598,80 0,00 1

16/05/2022 ordinateurs protables HP BOOK (5) 5 394,00 0,00 5

16/05/2022 HP PRODESK MINI (15) 13 554,00 0,00 5

18/05/2022 F&P 40 SOCLES POUR INSTALLATION

BUDGALOWS GS PAIX

6 187,20 0,00 0

20/05/2022 CREATION D'UN PARCOURS SPORTIF 100 702,80 0,00 0

24/05/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 6 446,70 0,00 0

25/05/2022 REMPLACEMENT VOLET ROULANT APPARTEMENT

LE LUANT 41 RUE J JAURES

659,38 0,00 0

25/05/2022 ETUDES ET TRAVAUX CLIMATISATION BUREAUX

DE LA MAIRIE

780,00 0,00 0

28/05/2022 MO RESTAURATION PONT PIERRE A BOCHET 864,00 0,00 0

30/05/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 11 512,20 0,00 0
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30/05/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

50 907,05 0,00 0

30/05/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

2 679,31 0,00 0

30/05/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 11 512,20 0,00 0

30/05/2022 CHARIOT - RESTAURANT SCOLAIRE 595,20 0,00 1

30/05/2022 POSE DE STORES LUDOTHEQUES 7 750,07 0,00 0

31/05/2022 Diagnostic amiante & plomb - Pierre à bochet 2 229,60 0,00 0

31/05/2022 Armoire de rangement - informatique 4 080,00 0,00 10

01/06/2022 aménagement cuisine appt st -6 010,00 0,00 0

01/06/2022 aménagement cuisine st -7 360,00 0,00 0

01/06/2022 Aménagement cuisine st 13 370,00 0,00 0

01/06/2022 ETUDES ET TRAVAUX CLIMATISATION BUREAUX

DE LA MAIRIE

-780,00 0,00 0

02/06/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 5 580,00 0,00 0

02/06/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FAIBLES - ALARME

2 926,19 0,00 0

03/06/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

430,22 0,00 0

03/06/2022 RACHAT PORTAGE GAUTHEROT 252 264,80 0,00 0

03/06/2022 RACHAT PORTAGE GAUTHEROT 152 264,80 0,00 0

03/06/2022 RACHAT PORTAGE GAUTHEROT 300 000,00 0,00 0

07/06/2022 ACQUSITION PARCELLE 79, RUE RAVIER - AB289 408,00 0,00 0

08/06/2022 PORTAGE CUAZ 23 436,28 0,00 0

10/06/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 5 100,00 0,00 0

14/06/2022 RECLASSEMENT VOIES COMMUNALES 154 095,00 0,00 30

14/06/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 1 260,00 0,00 0

16/06/2022 AMO CONSTRUCTION ESPACE ENFANCE

JEUNESSE - ECOLE DE LA PAIX

4 200,00 0,00 0

17/06/2022 F&P STORES BUREAUX RH - CLOS BABUTY 4 238,26 0,00 0

17/06/2022 INSTALLATION NOUVEAU SITE CANIN CROIX D

AMBILLY

2 205,91 0,00 6

21/06/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 864,00 0,00 0

21/06/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 864,00 0,00 0

21/06/2022 DIAGNOTIC SECURITE - HALLE EN VERRE 954,00 0,00 0

22/06/2022 BANC POUR DIPS 1 219,71 0,00 10

22/06/2022 PLANCHE D'EQUILIBRE 2 308,72 0,00 10

22/06/2022 ROUE FLEXIBLE 1 152,00 0,00 10

22/06/2022 STRUCTURE D'ENTRAINEMENT 26 950,71 0,00 10

22/06/2022 2 TABLES DE PING-PONG 3 420,00 0,00 10

22/06/2022 VELO ELLIPTIQUE 9 688,71 0,00 10

22/06/2022 STEP 80 CM 922,72 0,00 1

22/06/2022 STEP 40CM 886,72 0,00 1

22/06/2022 MATERIEL PARCOURS 5 926,72 0,00 10

22/06/2022 COMBINAISON BARRES EXERCICES 2 758,71 0,00 10

22/06/2022 STATION D'EQUILIBLE 6 093,00 0,00 10

22/06/2022 STEP 60 CM 913,72 0,00 1

22/06/2022 VELO FIXE A PIED 6 331,71 0,00 10

22/06/2022 STATION HEXAGONALE A TRACTIONS 3 199,71 0,00 10

22/06/2022 BANC EXERCICES 1 273,72 0,00 10

22/06/2022 AIRE DE STREET WORKOUT 9 499,72 0,00 10

22/06/2022 MUR DE FRANCHISSEMENT 4 405,72 0,00 10

24/06/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 2 640,00 0,00 0

24/06/2022 PAVES MOELLONS ET GRAVIER 2 304,00 0,00 0

24/06/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 1 860,00 0,00 0

27/06/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 1 637,40 0,00 0

27/06/2022 BUREAUX SERVICES RH 962,38 0,00 1

27/06/2022 MISE AUX NORMES INSTALLATION & VENTILATION

- MAIRIE

5 684,04 0,00 0

28/06/2022 PANNEAUX D'INFORMATIONS - PARCOURS

SPORTIF

10 512,00 0,00 6

28/06/2022 PANNEAUX DE DIRECTION - CREATION

PARCOURS SPORTIF

6 837,60 0,00 6

28/06/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 3 360,00 0,00 0

29/06/2022 LAVEUSE SOL MONOBROSSE BU 500 2 529,60 0,00 6

29/06/2022 F&P STORES - LOCAL MEDECINE DU TRAVAIL 716,57 0,00 0

02/07/2022 MATERIEL MAINTENANCE DES APPAREILS

GROUPES SCOLAIRES - COLLIERS FEU D

ARTIFICES

233,58 0,00 1

02/07/2022 HARNAIS DE SECURITE 448,90 0,00 1

02/07/2022 MATERIELS ELECTRIQUES ECOLE 447,53 0,00 1

03/07/2022 MO RESTAURATION PONT PIERRE A BOCHET 324,00 0,00 0
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08/07/2022 REMISE CONFORMITE EP RUE PAIX ET REMISE EN

SERVCE 3 EP PIETONS RUE PAIX

6 678,00 0,00 0

10/07/2022 MO RESTAURATION PONT PIERRE A BOCHET 864,00 0,00 0

11/07/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 19 679,40 0,00 0

11/07/2022 AMO - REHABILITATION GYMNASE -19 679,40 0,00 0

11/07/2022 TABLES RONDES - SALLE DU CONSEIL 7 060,06 0,00 10

11/07/2022 DGD RESEAUX ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME

2018

38 640,44 0,00 15

11/07/2022 DGD RESEAUX ECLAIRAGE PUBLIC PROGRAMME

2017

29 617,86 0,00 15

12/07/2022 LAVE LINGES - ATSEM ECOLE DE LA FRATERNITE 3 588,00 0,00 6

12/07/2022 PORTAGE GAY 16 768,03 0,00 0

14/07/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 108,00 0,00 0

18/07/2022 NETTOYEUR PRESSION HONDA 2 130,00 0,00 6

19/07/2022 CASQUES SECURITE 254,96 0,00 1

19/07/2022 TUBES LED GROUPES SCOLAIRES - FRATERNITE 282,56 0,00 1

19/07/2022 TUBES LED GROUPES SCOLAIRES - PAIX 282,56 0,00 1

20/07/2022 PORTAGE LAETYAN 50 711,44 0,00 0

20/07/2022 MOBILIERS ECOLE FRATERNITE 6 308,12 0,00 10

20/07/2022 MOBILIERS ECOLE FRATERNITE 13 816,12 0,00 10

22/07/2022 MISE AUX NORMES INSTALLATION & VENTILATION

- MAIRIE

299,16 0,00 0

25/07/2022 JEUX ET REPARATIONS ET MISE EN SECURITE

SOL SOUPLE ECOLE PAIX

1 593,54 0,00 0

25/07/2022 JEUX REPARATION ET MISE EN SECURITE SOL

COUPLE - ECOLE FRATERNITE

2 671,56 0,00 0

25/07/2022 TRAVAUX TOITURE GRANGE CLOS 5 298,00 0,00 0

28/07/2022 AMO CONSTRUCTION ESPACE ENFANCE

JEUNESSE - ECOLE DE LA PAIX

1 680,00 0,00 0

28/07/2022 TELEPHONE SAMSUNG 374,40 0,00 1

28/07/2022 SMARTPHONES 2 246,40 0,00 6

29/07/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 4 341,60 0,00 0

29/07/2022 F&P INTERPHONE ECOLE DE LA PAIX 2 764,00 0,00 0

02/08/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 14 181,67 0,00 0

02/08/2022 F&P LUMINAIRE RUE DES NEGOCIANTS - PARKING

VOIE VERTE

2 298,00 0,00 6

03/08/2022 VISSEUSE - 331,01 0,00 1

09/08/2022 LAMPE POUR PROJECTEUR 621,60 0,00 1

17/08/2022 Pack YEALINK 468,60 0,00 1

17/08/2022 FGRANDSTREAM BONRE ET COMBINE 1 080,00 0,00 5

18/08/2022 PORTAGE SURETTE 17 932,92 0,00 0

18/08/2022 REALISATION GRAPHIQUE PANEAUX

SIGNALETIQUES - cession droit

260,00 0,00 1

22/08/2022 AMO CONSTRUCTION ESPACE ENFANCE

JEUNESSE - ECOLE DE LA PAIX

5 880,00 0,00 0

29/08/2022 REPRISE CABLAGE MAISON DE MAITRE 4 880,16 0,00 0

29/08/2022 SIGNALISATION ECOLE DE LA FRATERNITE

PANNEAUX LUMINEUX

3 407,38 0,00 6

30/08/2022 INSTALLATION SWITCH BATIMENTS COMMUNAUX 8 437,54 0,00 0

30/08/2022 EXTENSION LOGICIEL METIER ASSET VIEW 1 906,80 0,00 2

31/08/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 6 507,00 0,00 0

31/08/2022 Raccordement classes réseau 456,00 0,00 0

31/08/2022 Tableau blanc interactif - Ecole de la paix 3 432,00 0,00 5

31/08/2022 Tableau blanc interactif - Ecole de la fraternité 3 432,00 0,00 5

01/09/2022 DIAGNOSTIC TEST DE TRACTION SUR 6 ARBRES 8 775,00 0,00 0

02/09/2022 MATERIELS CONTROLE D'ACCES BATIMENTS

COMMUNAUX

26 732,40 0,00 0

02/09/2022 MATERIELS CONTROLE D'ACCES BATIMENTS

COMMUNAUX

417,60 0,00 1

05/09/2022 REPRISE CANIVEAUX - RUE RAVIER 12 796,56 0,00 0

05/09/2022 ACCES BUNGALOWS GS DE LA PAIX 1 227,60 0,00 0

05/09/2022 ACCES BUNGALOWS GS DE LA PAIX 1 227,60 0,00 0

07/09/2022 PRESTATION GEOMETRE-TOPOGRAPHIE DE

VOIRIE

5 732,83 0,00 0

07/09/2022 PRESTATION GEOMETRE TOPOGRAPHIE - PLAN

DE DEPLACEMENT COMMUNAL

5 955,12 0,00 0

15/09/2022 tabourets - sce enfance 179,91 0,00 1

15/09/2022 Tapis + coussins - sce enfance 248,96 0,00 1

15/09/2022 TABLES + RALLONGES 587,98 0,00 1

15/09/2022 marche pieds - jouets + mat divers - sce enfance 102,83 0,00 1

15/09/2022 ETAGERES - SCE ENFANCE 293,93 0,00 1

15/09/2022 PACK EOPEN MAIRIE 358,80 0,00 1
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15/09/2022 2 MONITEURS 1 077,60 0,00 5

15/09/2022 PACK EOPEN - ECOLE PAIX 94,80 0,00 1

15/09/2022 MFP HP LASER 466,80 0,00 1

15/09/2022 I-TEC USB 514,80 0,00 1

15/09/2022 STATION ZBOOK + EXT MEMOIRE 16Go 4 317,60 0,00 5

15/09/2022 PACK EOPEN ECOLE FRATERNITE 94,80 0,00 1

15/09/2022 7 LICENCES 2 856,00 0,00 2

15/09/2022 8 MONITEURS HP E24 3 254,40 0,00 5

16/09/2022 PF&P DISJONCTEUR ALGECO PAIX 571,26 0,00 0

21/09/2022 DECOMPTE VOIE CONNEXE TRAM - PROGRAMME

2017

438 415,33 0,00 30

22/09/2022 PORTAGE BEAUQUIS 64 771,49 0,00 0

22/09/2022 PORTAGE BELIER - SOLDE 9 730,00 0,00 0

22/09/2022 PORTAGE BLANC-GONNET 19 841,98 0,00 0

22/09/2022 TABLEAU BLANC MAGNETIQUE - SCE AEP 65,90 0,00 1

23/09/2022 AMENAGEMENT RUE J. MOULIN 17 297,98 0,00 0

27/09/2022 Bâtiment - Rue Marc Sangnier 3 237,83 0,00 0

27/09/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES LUDOTHEQUE 4 297,03 0,00 0

27/09/2022 REMPLACEMENT DES MENUISERIES

EXTERIEURES DE LA FRATERNITE

125 140,80 0,00 0

27/09/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES LUDOTHEQUE -4 297,03 0,00 0

27/09/2022 Bâtiment - Rue Marc Sangnier -3 237,38 0,00 0

27/09/2022 REVETEMENT SOL MARC SANGNIER -3 237,83 0,00 0

27/09/2022 REVETEMENT DE SOL LUDOTHEQUE -4 297,03 0,00 0

27/09/2022 REMPLACEMENT MENUISERIES EXTERIEURES

CLASSES FRATERNITE

-31 059,00 0,00 0

27/09/2022 REMPLACEMENT MENUISERIES FRATERNITE -7 821,30 0,00 0

27/09/2022 REMPLACEMENT MENUISERIES FRATERNITE -86 260,50 0,00 0

27/09/2022 REVETEMENT SOL LUDOTHEQUE - EXERCICE

2018

4 297,03 0,00 0

27/09/2022 DEPANNAGE RUE DES MARAICHERS 972,30 0,00 0

27/09/2022 rue des négociants 1 185,00 0,00 0

29/09/2022 F&P STORES - LOCAL MEDECINE DU TRAVAIL 723,77 0,00 0

30/09/2022 PRESTATION GEOMETRE-TOPOGRAPHIE DE

VOIRIE

2 149,81 0,00 0

03/10/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 108,00 0,00 0

03/10/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 108,00 0,00 0

03/10/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 108,00 0,00 0

03/10/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 108,00 0,00 0

03/10/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 13 920,00 0,00 0

04/10/2022 SWITCH 544,60 0,00 1

06/10/2022 F&P VOLETS ROULANTS - ECOLE FRATERNITE 593,32 0,00 0

07/10/2022 PISTOLET ET MUNITIONS 738,00 0,00 1

10/10/2022 F&P PANNEAUX SIGNALEQITUES BATIMENTS

COMMUNAUX

4 014,00 0,00 10

14/10/2022 TRAVAUX DE VOIRIE - PORTIQUE PARKING VOIE

VERTE

5 640,00 0,00 10

18/10/2022 CONGELATEUR - RESTAURANT SCOLAIRE 549,99 0,00 1

18/10/2022 SUJETS BOIS 3D 8 970,30 0,00 6

19/10/2022 STATION D ACCEUIL 226,80 0,00 1

20/10/2022 F&P LINO - LOCAL RUE MARC SANGNIER 4 101,60 0,00 0

24/10/2022 PORTAGE HELLET 17 754,02 0,00 0

25/10/2022 ARMOIRE CLASSE ECOLE FRAT 505,85 0,00 1

26/10/2022 VTT & ACCESSOIRES - PM 3 898,51 0,00 5

26/10/2022 MIROIR RUE DES ECOLES & PANNEAU

SIGNALISATION VOIE VERTE

1 706,50 0,00 6

26/10/2022 SIEGE POUR PIAGGIO PORTER 1 464,58 0,00 6

27/10/2022 micro ondes - ATSEM 149,99 0,00 1

27/10/2022 VELO CARGO - PORTAGE REPAS 11 410,86 0,00 5

27/10/2022 FRAIS D'ETUDE - STADE 13 309,80 0,00 0

02/11/2022 MARCHEPIED ATELIERS 390,36 0,00 1

02/11/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 5 306,40 0,00 0

10/11/2022 TRAVAUX TRAM 5 164,61 0,00 0

10/11/2022 TRAVAUX TRAM 131 162,12 0,00 0

10/11/2022 TRAVAUX TRAM 50 186,43 0,00 0

10/11/2022 APPEL DE FONDS N°2 - MOE TRAM 740,33 0,00 0

14/11/2022 RAMPE D ACCES MATERNELLE PAIX 866,40 0,00 0

14/11/2022 POSE ALTERNAT (SIGNALISATION)

MANIFESTATION ZAC ETOILE

144,00 0,00 0

14/11/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FAIBLES - ALARME

580,67 0,00 0

16/11/2022 TRAVAUX ELECTRICITE - GYMNASE 1 260,00 0,00 0
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16/11/2022 MICRO-ONDES / PM 149,99 0,00 1

17/11/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

10 308,12 0,00 0

17/11/2022 TRAVAUX ELECTRIQUES GYMNASE - COURANTS

FORTS - MISE EN VALEUR FACADE

542,53 0,00 0

17/11/2022 Mise en place d'un système de contrôle d'accès dans

les bâtiments communaux

3 480,00 0,00 0

17/11/2022 Mise en place d'un système de contrôle d'accès dans

les bâtiments communaux

1 260,00 0,00 0

17/11/2022 HABILLAGE TOTEM CTM 336,00 0,00 1

18/11/2022 PORTAGE SUPKA 139 250,11 0,00 0

18/11/2022 MATERIELS CONTROLE D'ACCES BATIMENTS

COMMUNAUX

1 260,00 0,00 1

18/11/2022 MATERIELS CONTROLE D'ACCES BATIMENTS

COMMUNAUX

3 480,00 0,00 1

23/11/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 864,00 0,00 0

23/11/2022 APPEL DE FONDS PEM & RUE DE LA FRATERNITE 507 297,00 0,00 30

25/11/2022 MEUBLE BAS ECOLE FRAT 354,19 0,00 1

28/11/2022 PORTAGE DEMETZ 20 775,74 0,00 0

29/11/2022 REPRISE DEGRADATIONS DE VOIRIE RUE PRE DE

LA CHILLE

17 571,84 0,00 0

29/11/2022 MASSIF BETON PORTIQUE VOIE VERTE 1 205,04 0,00 0

29/11/2022 PANNEAUX DE JALONNEMENT ET MASSIFS 14 041,58 0,00 0

29/11/2022 ACQUISITION PARCELLES - 54 & 56 RUE DU JURA 744,00 0,00 0

29/11/2022 REQUALIFICATION DE L'ENTREE DE VILLE RUE

DES NEGOCIANTS

1 591,20 0,00 0

29/11/2022 DIAGNOSTIC AMIANTE & PLOMB - ECOLE DE LA

FRATERNITE

12 384,00 0,00 0

29/11/2022 DIAGNOSTIC REEMPLOI DECHETS ( PEMD) -

ECOLE DE LA FRATERNITE

3 150,00 0,00 0

29/11/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 12 384,00 0,00 0

29/11/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 3 150,00 0,00 0

01/12/2022 RACHAT PORTAGE GUILLON 166 873,54 0,00 0

02/12/2022 MARCHEPIED 260,40 0,00 1

03/12/2022 ETUDES CHEF DE PROJETS 38 551,72 0,00 0

05/12/2022 LICENCES WINDOWS 17 466,00 0,00 2

05/12/2022 POSE MATERIELS ECLAIRAGE PARKING VOIE

VERTE

1 766,40 0,00 0

06/12/2022 LICENCES SERVEUR MICROSOFT 22 978,31 0,00 2

06/12/2022 ORDINATEURS PORTABLES (12) 18 379,20 0,00 5

06/12/2022 F&P LUMINAIRE PASSAGE PIETON 1 374,24 0,00 0

06/12/2022 F&P alarme bât technique 1 972,80 0,00 5

06/12/2022 UN TRANSPONDEUR 495,54 0,00 1

07/12/2022 RENATURATION DU FORON A LA MARTINIERE 2 272,18 0,00 0

07/12/2022 Mise en place d'un système de contrôle d'accès dans

les bâtiments communaux

9 900,00 0,00 0

07/12/2022 F&P PORTE ANTI SQUAT - MAISON RUE BRANLY 876,00 0,00 0

07/12/2022 Bâtiment 7 rue Aristide Briand 3 432,00 0,00 0

07/12/2022 ANNONCE LEGALE RENOVATION CHAUFFERIE

ECOLE FRATERNITE

22 440,00 0,00 0

07/12/2022 Bâtiment - Rue Marc Sangnier 5 984,85 0,00 0

07/12/2022 Bâtiment - Rue Marc Sangnier 5 984,85 0,00 0

07/12/2022 Bâtiment - Rue Marc Sangnier 5 984,85 0,00 0

12/12/2022 AMO CONSTRUCTION ESPACE ENFANCE

JEUNESSE - ECOLE DE LA PAIX

5 460,00 0,00 0

12/12/2022 PRESTATION GEOMETRE-TOPOGRAPHIE DE

VOIRIE

2 430,00 0,00 0

13/12/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 12 300,00 0,00 5

13/12/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 12 300,00 0,00 0

14/12/2022 CONCOURS MAITRISE D'OEUVRE CUISINE

CENTRALE

37 200,00 0,00 5

15/12/2022 F&P VOLETS ROULANTS - ECOLES DE LA PAIX 1 974,86 0,00 0

23/12/2022 diagnostic avant démolition - impasse des crêts 1 968,00 0,00 0

26/12/2022 REMISE A NIVEAU DES CONCESSIONS 3 672,00 0,00 0

26/12/2022 REMPLACEMENT CHAUDIERE GAZ PAR

CHAUDIERE ELECTRIQUE APPARTEMENTS CLOS

11 336,05 0,00 10

29/12/2022 AMO REHABILITATION ET EXTENSION GYMNASE 12 013,48 0,00 0

29/12/2022 AMO REHABILITATION GS FRATERNITE 8 352,72 0,00 0

29/12/2022 AMO CREATION D'UNE CUISINE CENTRALE 8 172,26 0,00 0

29/12/2022 PUBLICATION AMO REHABILITATION MAISON

CARREE

4 640,40 0,00 0

29/12/2022 Diagnostic amiante sur enrobés 3 300,00 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

29/12/2022 Diagnostic amiante avant travaux - 14 rue Pasteur 1 692,00 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   4 846 119,78 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
01/12/2022 Bureau (Mairie) 5 104,23 5 5 104,23 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 WEBCAM LOG BCC950 321,72 5 321,72 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 SERVEUR SYNOLOGY

DISKSTATION DS213

643,72 5 643,72 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 ORDINATEUR HP PRO

6300 SFF

2 075,90 5 2 075,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 achat materiel informatique 1 133,81 5 1 133,81 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 ACHAT MATERIEL

INFORMATIQUE

29 059,21 5 29 059,21 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 POSTES 2 E630 ET 2

TEMPORIS 780

310,08 5 310,08 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 REPONDEUR TIPTEL 309 118,80 5 118,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 PORTABLES SAMSUNG

B2710 11 S5 8 YOUNG 5

2 927,51 5 2 927,51 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 SMARTPHONE WIKO

RAINBOW 4G CORALA 8

GO

159,90 2 159,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 FOURNITURE D'UN

SWITCH ET 8 CORDONS

329,66 2 329,66 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 FOURNITURE DE 2

SWITCHS 16 PORTS ET UN

MODEM ROUTEUR ZYXEL

446,40 2 446,40 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 FOURNITURE MATERIEL

INFORMATIQUE ET DE

TRANSCEIVER MINI GBIC

1 324,80 2 1 324,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 POSTES HP ELITEDESK

705 G1 X 3

2 211,41 5 2 211,41 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 FOURNITURE GOULOTTE

ET TABLEAU POUR

PASSAGE FIBRE OPTIQUE

1 086,44 2 1 086,44 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 IMPRIMANTES HP

OFFICEJET 2 LASERJET

PRO 1

1 171,20 2 1 171,20 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MODULE UPS ONDULEUR

UNITE DE DISTRIBUTION

3 850,80 5 3 850,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 IMPRIMANTE HP

LASERJETPRO M425DN

424,80 1 424,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 CARTES RESEAUX ET

MODULES

TRANSMETTEURS

1 118,40 5 1 118,40 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 SCANNER BROTHER ADS

2600WE

590,28 1 590,28 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 ENSEMBLE CLASSE

MOBILE NAOTIC

2 540,00 5 2 540,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 IMPRIMANTE HP

LASERJET PRO MFP

M225dn

250,80 1 250,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MATERIEL INFORMATIQUE 4 358,40 5 4 358,40 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 ACCES T2 SUR SERVEUR

DE COMMUNICATION

2 150,64 2 2 150,64 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MIGRATION SERVEUR ET

COMPRESSEURS IP

1 173,13 2 1 173,13 0,00 0,00 0,00
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Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

01/12/2022 IMPRIMANTE LASERJET

PRO ETAT CIVIL

205,74 2 205,74 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 IMPRIMANTE HP

OFFICEJET PRO X476DW

SSEJ

422,36 2 422,36 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 BORNES WIFI 1 191,52 2 1 191,52 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 ORDINATEUR PORTABLE

LENOVO IMPRIMANTE

CANON CCAS

449,80 2 449,80 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 SWITCH ECOLE LA PAIX 677,71 2 677,71 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 DISQUE DUR EXTERNE 140,00 2 140,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 PC PORTABLES HP 25 350,69 2 25 350,69 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MATERIEL INFORMATIQUE 11 709,20 5 11 709,20 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 TABLETTES 45 470,40 5 45 470,40 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MATERIELS I

NFORMATIQUES

7 321,71 5 7 321,71 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 MATERIELS

INFORMATIQUES

8 850,87 0 0,00 8 850,87 0,00 -8 850,87

01/12/2022 ordinateurs 1 562,22 0 0,00 1 562,22 0,00 -1 562,22

01/12/2022 2 MAC 3 ECRANS 3

IMPRIMANTES

6 770,54 5 6 770,54 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 BORNE WIFI REST SCO 687,70 0 0,00 687,70 0,00 -687,70

01/12/2022 FOURNITURES

INFORMATIQUES

2 360,90 0 0,00 2 360,90 0,00 -2 360,90

01/12/2022 TABLES / CHAISES 2 144,43 0 0,00 2 144,43 0,00 -2 144,43

01/12/2022 IMPRIMANTE LASER JET 837,60 0 0,00 837,60 0,00 -837,60

01/12/2022 SWITCH HP 544,60 0 0,00 544,60 0,00 -544,60

01/12/2022 disque dur 4 468,74 0 0,00 4 468,74 0,00 -4 468,74

01/12/2022 ordinateur 1 367,00 0 0,00 1 367,00 0,00 -1 367,00

01/12/2022 materiel informatique 1 367,00 0 0,00 1 367,00 0,00 -1 367,00

01/12/2022 matériel informatique 2 908,00 0 0,00 2 908,00 0,00 -2 908,00

01/12/2022 ordinateur Apple 1 398,00 0 0,00 1 398,00 0,00 -1 398,00

01/12/2022 ordinateur pro boock 1 145,77 0 0,00 1 145,77 0,00 -1 145,77

01/12/2022 ordinateurs 5 326,99 0 0,00 5 326,99 0,00 -5 326,99

01/12/2022 ordinateur HP POR BOOK 1 168,49 0 0,00 1 168,49 0,00 -1 168,49

01/12/2022 PORTABLES PROBOOK 2 719,70 0 0,00 2 719,70 0,00 -2 719,70

01/12/2022 SERVEUR 2 132,47 0 0,00 2 132,47 0,00 -2 132,47

01/12/2022 MATERIELS

INFORMATIQUES

35 261,33 0 0,00 35 261,33 0,00 -35 261,33

01/12/2022 19 ORDINATEURS 12 450,00 5 12 450,00 0,00 0,00 0,00

Divers              
01/01/2022 ETUDE JARDINS

COMMUNAUX

COOPERATIFS

15 966,00 5 15 966,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 MO CREATION JARDINS

COOPERATIFS

8 326,65 5 8 326,65 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 ETUDE URBAIN

RENOUVELLEMENT DE

QUARTIER RUE DE

GENEVE

2 520,00 2 2 520,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 ETUDE

RENOUVELLEMENT

URBAIN QUARTIER RUE

GENEVE

29 460,00 2 29 460,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 ETUDE URBAINE DE

RENOUVELLEMENT DEU

QUARTIER RUE GENEVE

5 700,00 2 5 700,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 AMO RESTAURANT

INSERTION

6 480,00 2 6 480,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 ETUDE URBAINE N°3 7 680,00 2 7 680,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 BORNAGE RUE HUMBERT

ROSSILLON

1 836,94 2 1 836,94 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 Etude suspicion sols pollués 3 221,40 2 3 221,40 0,00 0,00 0,00

11/05/2022 DIAGNOSTIC PLOMB ET

AMIANTE AVANT

DEMOLITION MAISON

CAPOLO

17 172,00 0 0,00 17 172,00 0,00 -17 172,00

TOTAL GENERAL   351 656,51         -93 423,81
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 287 240,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES
 

A10.4
 
 

A10.4 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
Acquisitions à titre gratuit        

0,00 0,00 0

Mise à disposition        
0,00 0,00 0

Affectation        
0,00 0,00 0

Mises en concession ou
affermage

       

0,00 0,00 0

Divers        
0,00 0,00 0

TOTAL GENERAL   0,00 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES
 

A10.5
 

A10.5 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (L. 300-5 du code de l’urbanisme)

Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Cessions à titre gratuit              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à disposition              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Affectation              
0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mises en concession ou
affermage

             

0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise à la réforme              
01/12/2022 Bureau (Mairie) 1 029,40 1 1 029,40 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Bureau (Mairie) 723,26 1 723,26 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Bureaux école 3 759,98 5 3 759,98 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Chargeur documents

Konica Minolta C220

8 575,32 5 8 575,32 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (13) 15 518,11 5 15 518,11 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Armoires 1 025,75 10 1 025,75 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (10) 19 129,95 5 19 129,95 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (2 Mairie) 4 281,11 3 4 281,11 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (Ecole) 5 027,77 1 5 027,77 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (Ecole) 5 150,44 1 5 150,44 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs (Ecoles) 3 012,23 1 3 012,23 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs Mairie +

Ecoles

5 026,23 3 5 026,23 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Photocopieur 5 026,37 1 5 026,37 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Photocopieurs 34 684,00 3 34 684,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Imprimante HP Laser jet

2200

1 267,19 1 1 267,19 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Logiciel 1 464,52 1 1 464,52 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Matériel informatique 35 846,00 3 35 846,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Matériel informatique 22 113,00 3 22 113,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Matériel informatique (3

ordinateurs)

3 459,61 3 3 459,61 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Matériel informatique

(Mairie)

7 885,23 3 7 885,23 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Mobilier de bureau (Mairie) 2 885,34 10 2 885,34 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Odrinateur (Mairie)+ 2 093,72 1 2 093,72 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur 1 158,00 1 1 158,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur (Bibli.) 2 658,52 1 2 658,52 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur (Mairie) 3 712,00 1 3 712,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur Acer

Travelmate

1 084,00 1 1 084,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur Apple Macbook 1 553,60 3 1 553,60 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur bureau 3130MT

PRO

1 798,00 5 1 798,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur compact 68305 1 252,90 1 1 252,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur EVO (Mairie) 1 602,64 3 1 602,64 0,00 0,00 0,00
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Modalités et date de
sortie

Désignation du
bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

01/12/2022 Ordinateur HP Brio (Mairie) 3 153,09 3 3 153,09 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur HP Omnibook 4 042,64 1 4 042,64 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur HP PRO 6300

B0F60ET SFF et écran 22

2 365,69 1 2 365,69 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur HP PROBOOK 899,00 1 899,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur IMAC PW G3

500

2 046,64 1 2 046,64 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur Intel 958,90 1 958,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur Maxdat (Psy.) 1 662,44 3 1 662,44 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur PC 1908W 923,90 1 923,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur PC 1908W

(CCAS)

798,00 1 798,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur portable 1 789,00 3 1 789,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur portable

(Mairie)-

1 195,12 1 1 195,12 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur portable HP

probook 4545S

680,53 5 680,53 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur portable HP

probook 4730S

836,00 5 836,00 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur Sony (Mairie) 1 848,90 3 1 848,90 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 4 798,10 3 4 798,10 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 7 308,41 1 7 308,41 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 5 372,60 5 5 372,60 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Portable HP Probook 1 233,90 1 1 233,90 0,00 0,00 0,00

Divers              
01/12/2022 Compl. ordinateur 723,22 1 723,22 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 5 585,05 1 5 585,05 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Machines à écrire 2 888,68 1 2 888,68 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Matériel administratif 1 676,06 1 1 676,06 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Mobilier 2 696,86 10 2 696,86 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur 1 670,63 1 1 670,63 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur 1 677,87 1 1 677,87 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateur (Mairie)** 2 505,92 1 2 505,92 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 3 229,17 1 3 229,17 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Ordinateurs 1 265,63 1 1 265,63 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Souris 475,52 1 475,52 0,00 0,00 0,00

01/12/2022 Support informatique 330,87 0 0,00 330,87 0,00 -330,87

TOTAL GENERAL   270 442,53         -330,87
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A11

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A11

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE
 

A12

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        564 333,51 519 192,49                     6 962,67 18 252,70

HALPADES 2018 P  EMPRUNT

COMPLEMENTAIRE

- REAMENAGEMENT

D'UNE PARTIE DE

L'ENCOURS

CAISSE D

EPARGNE

168 898,51 147 713,92 21,50 T F 1,810 F 1,810 - 2 743,04 6 128,50

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2020 X Echéance

progressive

LA CROIX II EPIC CAISSE

DES DEPOTS

395 435,00 371 478,57 22,50 A F 1,100 F 1,100 A-1 4 219,63 12 124,20

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        27 492 174,56 21 090 283,01                     285 519,40 715 663,77

HALPADES 2022 X Echéance

progressive

TERRASSES DE

L'HELVETIE

CDC HABITAT

SOCIAL

911 611,00 911 611,00 49,17 A F 0,800 F 0,000 - 0,00 0,00

HALPADES 2022 P  LES TERRASSES

DE L'HELVETIE

CDC HABITAT

SOCIAL

658 671,00 658 671,00 39,17 A F 1,600 F 0,000 - 0,00 0,00

HALPADES 2010 X Echéance

constante

ROUTE DE GENEVE

- PLUS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

2 202 993,39 1 687 140,41 26,33 A R 1,550 R 1,550 - 27 689,51 50 021,46
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HALPADES 2015 X Echéance

constante

LE GENEVA CREDIT

FONCIER

586 109,97 405 096,68 17,08 A R 3,380 R 3,380 - 8 559,47 25 328,40

HALPADES 2010 X Echéance

constante

ROUTE DE GENEVE

- PLUS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

714 611,35 603 608,52 37,33 A R 1,550 R 1,550 -1 9 525,87 10 963,76

HALPADES 2015 X Echéance

progressive

EMPREINTE PLUS ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 362 533,00 1 111 995,07 42,00 A F 1,350 F 1,350 - 15 472,53 34 118,15

HALPADES 2016 X Echéance

constante

KARA PROMOVAL

PLAI FONCIER

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

450 291,00 394 434,58 42,25 A R 0,550 R 0,550 - 2 214,00 8 111,39

HALPADES 2016 X Echéance

progressive

KARA PROMOVAL -

PLUS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

582 008,00 492 294,52 32,25 A R 1,350 R 0,750 - 3 790,50 13 105,28

HALPADES 2015 X Echéance

constante

LE GENEVA PLS CREDIT

FONCIER

197 695,00 138 529,90 36,50 A R 1,880 R 1,880 - 2 695,47 4 846,23

HALPADES 2016 X Echéance

constante

EMPREINTE PLUS

INDEXE INFLATION

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 319 243,00 1 137 775,35 33,00 A R 1,380 R 1,380 -1 16 075,02 27 080,81

HALPADES 2015 X Echéance

progressive

EMPREINTE PRET

LOCATIF AIDE

INTEGRATION

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

653 810,00 489 459,57 31,25 A R 0,550 R 0,550 A-1 2 801,37 19 881,19

HALPADES 2014 X Echéance

progressive

EMPREINTE PLAI ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

537 579,00 420 828,98 41,25 A R 0,550 R 0,550 -1 2 392,44 14 160,09

HALPADES 2016 X Echéance

constante

KARA PROMOVAL

PLUS FONCIER

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

713 530,00 640 013,57 42,25 A R 1,350 R 1,350 - 8 787,73 10 929,53

HALPADES 2016 X Echéance

constante

KARA PROMOVAL

PLAI

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

397 727,00 334 270,65 32,25 A R 0,550 R 0,550 - 1 889,17 9 215,04
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HALPADES 2022 P  LES TERRASSES

DE L'HELVETIE

CDC HABITAT

SOCIAL

1 083 165,00 1 070 474,69 48,17 A F 1,600 F 1,600 - 17 351,95 12 690,31

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2019 X Echéance

progressive

L'INITIALE - Rue du

gaz

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

169 866,00 159 574,78 46,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 896,51 3 427,52

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2019 X Echéance

progressive

L'INITIALE - Rue du

gas

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

412 252,00 379 374,92 36,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 5 268,73 10 901,68

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

1987 X Echéance

constante

LA CROIX

D'AMBILLY 22

LOGEMENTS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

735 864,25 91 389,69 1,00 A R 1,270 R 1,270 - 1 441,77 22 135,62

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2018 X Echéance

progressive

LE SAKURA

IMPASSE DE LA

SOIERIE PLUS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 220 669,00 1 068 779,50 35,33 A F 1,350 F 1,350 A-1 14 929,75 37 127,75

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2018 X Echéance

progressive

LE SAKURA

IMPASSE DE LA

SOIERIE PLAI

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

440 420,00 381 726,63 35,33 A F 0,550 F 0,550 A-1 2 178,06 14 283,91

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2011 X Echéance

progressive

PLACE DE LA

MARTINIERE 3

LOGEMENTS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

39 830,00 36 606,70 38,67 A R 2,050 R 2,050 - 758,42 389,24

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2000 X Echéance

progressive

LES GEMEAUX ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

157 253,04 57 692,94 7,58 A F 3,500 F 3,500 A-1 2 234,79 6 158,19

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2018 X Echéance

progressive

LE SAKURA

IMPASSE DE LA

SOIERIE PLAI

FONCIER

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

389 261,00 344 169,35 46,33 A F 0,550 F 0,550 A-1 1 953,24 10 965,31

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2011 X Echéance

progressive

PLACE DE LA

MARTINIERE 3

LOGEMENTS - PLAI

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

147 563,00 125 838,55 28,67 A F 2,050 F 2,050 A-1 2 629,43 2 426,53

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2010 X Echéance

progressive

PLACE DE LA

MARTINIERE 17

LOGEMENTS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

318 698,00 302 028,98 38,67 A F 2,850 F 2,850 -1 8 672,44 2 267,16



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 176

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2018 X Echéance

progressive

LE SAKURA

IMPASSE DE LA

SOIERIE PLUS

FONCIER

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

988 368,00 881 610,62 45,33 A F 1,350 F 1,350 A-1 12 253,32 26 042,84

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2010 X Echéance

constante

PLACE DE LA

MARTINIERE 17

LOGEMENTS

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 235 878,00 1 022 124,08 26,67 A R 1,350 R 1,350 -1 8 370,67 18 369,73

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2019 X Echéance

progressive

L'INITIALE - Rue du

gaz

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

186 893,00 172 815,67 36,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 976,28 4 689,74

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

1999 X Echéance

progressive

LES GEMEAUX ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 678 204,52 640 876,62 8,58 A F 3,000 F 3,000 A-1 21 063,70 61 246,56

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2022 P  LES MONTHOUSES

- 42 LOGEMENTS

CDC HABITAT

SOCIAL

206 201,00 197 568,80 23,92 A F 2,600 F 1,100 A-1 767,79 8 632,20

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2021 X Echéance

progressive

PLENITUDE - VEFA

12 LOGEMENTS

CDC HABITAT

SOCIAL

108 000,00 108 000,00 37,08 A F 1,100 F 0,000 A-1 0,00 0,00

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2019 P  LE SAKURA II -

impasse de la soierie

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

609 507,00 560 898,86 36,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 7 789,73 16 117,92

HAUTE-SAVOIE

HABITAT

2019 X Echéance

progressive

L'INITIALE - Rue du

gaz

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

350 139,00 335 091,72 46,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 4 592,36 5 083,17

LA SAUVEGARDE

IMMOBILIERE

2012 X Echéance

constante

GPLAR02 GLOB PLA

R

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

388 281,93 107 671,42 3,83 A R 1,950 R 1,950 - 2 622,46 26 813,88

LA SAUVEGARDE

IMMOBILIERE

2012 X Echéance

constante

GPLAR02 GLOB PLA

R

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

333 165,42 96 509,95 4,00 A R 1,950 R 1,950 - 2 340,03 23 491,84

OPAC HAUTE

SAVOIE

2010 X Echéance

progressive

RUE DE LA ZONE ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

184 626,00 151 519,29 36,83 A F 1,850 F 1,850 A-1 2 855,57 2 836,09
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

OPAC HAUTE

SAVOIE

2010 X Echéance

progressive

RUE DE LA ZONE ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

721 372,00 541 935,74 26,83 A F 1,850 F 1,850 A-1 10 310,18 15 371,35

RECUP

Haute-Savoie

Habitat

2012 X Echéance

constante

LE COUDRAY ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

1 250 854,53 558 588,65 6,58 A F 2,250 F 3,500 - 22 151,26 74 304,52

RECUP

Haute-Savoie

Habitat

2008 X Echéance

constante

Rues des Pierres et

de la Zone

CREDIT LOCAL

DE FRANCE

951 836,00 502 003,23 8,83 A R 2,250 R 2,250 -1 12 267,64 43 225,38

SEMCODA 2020 X Echéance

constante

RUE RAVIER ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

119 656,22 114 276,28 37,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 643,35 2 697,35

SEMCODA 2020 X Echéance

constante

RUE RAVIER / PLUS ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

179 161,02 174 062,52 47,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 2 384,49 2 566,34

SEMCODA 2019 X Echéance

progressive

LE SAKURA II -

Impasse de soierie

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

228 950,00 211 704,81 36,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 1 195,97 5 745,08

SEMCODA 2018 X Echéance

constante

79 RUE RAVIER 3

LOGEMENTS PLAI

CONSTRUCTION

EPIC CAISSE

DES DEPOTS

119 050,00 106 040,48 34,75 A F 0,750 F 0,750 - 815,11 2 640,93

SEMCODA 2020 X Echéance

constante

RUE RAVIER ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

72 567,65 70 030,92 37,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 392,17 1 271,84

SEMCODA 2019 X Echéance

progressive

LE SAKURA II -

impasse de la soierie

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

515 269,00 481 102,30 46,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 6 647,63 11 314,65

SEMCODA 2018 X Echéance

constante

79 RUE RAVIER 3

LOGEMENTS PLAI

FONCIER

EPIC CAISSE

DES DEPOTS

72 200,00 66 132,26 44,75 A F 0,750 F 0,750 - 505,23 1 231,75

SEMCODA 2019 X Echéance

progressive

LE SAKURA II -

Impasse de la soierie

ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

212 352,00 199 486,80 46,08 A F 0,550 F 0,550 A-1 1 120,74 4 284,79
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et profil

d’amortissement de

l’emprunt (1) Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef

de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SEMCODA 2018 X Echéance

constante

79 RUE RAVIER 6

LOGEMENTS PLUS

EN CONSTRUCTION

EPIC CAISSE

DES DEPOTS

99 100,00 88 270,58 34,75 A F 0,750 F 0,750 - 678,52 2 198,37

SEMCODA 2018 X Echéance

constante

79 RUE RAVIER 6

LOGEMENTS PLUS

FONCIER

EPIC CAISSE

DES DEPOTS

176 950,00 162 079,02 44,75 A F 0,750 F 0,750 - 1 238,23 3 018,81

SEMCODA 2020 X Echéance

constante

RUE RAVIER / PLUS ETS CAISSE

DES DEPOTS

ET

CONSIGNATIO

100 338,27 96 495,86 37,08 A F 1,350 F 1,350 A-1 1 328,80 1 934,09

TOTAL GENERAL         28 056 508,07 21 609 475,50                     292 482,07 733 916,47

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 1 016 998,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 323 000,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 1 339 998,00
Recettes réelles de fonctionnement II 7 909 255,21

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 16,94

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.3
 

B1.3 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.4
 

B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée

en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

31/12/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
A S S A D 4 100,00

Ass AFTC 200,00

Ass ALFA 3A 19 340,25

Ass ALFAA GHS 6 060,00

Ass ALMA 74 200,00

Ass APEEA PARENTS D'ELEVES 1 500,00

Ass BANQUE ALIMENTAIRE DE HAUTE SAVOIE 736,56

Ass BATTERIE FANFARE 6 000,00

Ass FRANCE ALZHEIMER 200,00

Ass IME BONNEVILLE 200,00

Ass PAGES OUVERTES 200,00

Ass PROTECTION CIVILE HAUTE SAVOIE 2 000,00

Ass SEPAS IMPOSSIBLE 200,00

Ass VMEH 200,00

CLUB ATHLETIQUE 23 000,00

CLUB MON BEL AUTOMNE 5 350,00

CONSEIL CITOYEN 1 000,00

ENTENTE PONGISTE 6 500,00

KARATE CLUB AMBILLY 1 500,00

U S A A G 25 000,00

U.F.A.C. . 700,00

VIVIAMO L'ITALIA 500,00

Entreprises    
Personnes physiques    
FOURNIVAL Axel 4 500,00

Autres    
ECOLE PRIVEE LA CHAMARETTE 350,00

ECOLE SAINT FRANCOIS 2 215,00

MFR CHAMP MOLLIAZ 200,00

MFR LE BELVEDERE 200,00

MFR SEMUR EN AUXOIS 200,00

Personnes de droit public    
Etat    
SYANE 506 673,63

Régions    
Départements    
Communes    
Collectivité CCAS 20 000,00

Collectivité Gaillard 2 340,00

Collectivité VILLE ANNEMASSE 4 320,00

VILLE LA GRAND 1 080,00

Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
ANNEMASSE AGGLO 0,00

ANNEMASSE AGGLO 661 392,00

ETS CHAMBRE DES METIERS ET ARTISANAT 1 400,00

Autres    
CDC HABITAT SOCIAL 20 500,00

SEM SEMCODA 7 500,00

TOTAL GENERAL 1 337 557,44  
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

 
 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 0,00

TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 0,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   22,00 0,00 22,00 22,00 9,00 31,00

Adjoint Administratif C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint Adminstratif Principal de 2ème classe C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Adjoint Admnistratif Principal de 1ère classe C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Attaché A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Attaché Principal A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
CHARGES DE MISSIONS A 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
EMPLOIS VACANTS B 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur Principal 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur Principal 2ème classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 5,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   28,00 1,00 29,00 29,00 5,00 34,00

Adjoint Technique C 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00
Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 4,00 1,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Agent de Maitrise C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Agent de Maitrise Principal C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Technicien B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien Principal 2ème B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 5,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   2,00 0,00 2,00 2,00 4,00 6,00

Agent Spécialisé Ppal 1ère cl des Ecoles Maternelles C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent Spécialisé Principal 1ère classe des Ecoles Maternelles C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 4,00 4,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Opérateur des APS C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV



AMBILLY - Budget Principal Ambilly - CA - 2022

Page 189

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE CULTURELLE (h)   4,00 0,00 4,00 4,00 1,00 5,00

Adjoint du Patrimoine C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Adjoint du Patrimoine Principal 2ème classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   17,00 1,00 18,00 18,00 10,00 28,00

Adjoint d'Animation C 12,00 1,00 13,00 13,00 0,00 13,00
Adjoint d'Animation Principal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur territorial B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
VACANTS C 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00 10,00
FILIERE POLICE (j)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Brigadier Chef Principal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Gardien Brigadier C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   78,00 2,00 80,00 80,00 30,00 110,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       479 300,00    
CHARGES DE MISSIONS A ADM 65 000,00 A  A 
EMPLOIS VACANTS B ADM 14 000,00 A  A 
VACANTS C ANIM 138 000,00 A  A 
VACANTS C ADM 93 000,00 A  A 
VACANTS C MS 27 000,00 A  A 
VACANTS C CULT 4 900,00 A  A 
VACANTS C S 11 300,00 A  A 
VACANTS C TECH 126 100,00 A  A 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       637 200,00    
APPRENTIS C ADM 12 000,00 A  A 
APPRENTIS C ANIM 7 700,00 A  A 
CAE C ANIM 12 000,00 A  A 
CHARGES DE MISSIONS B TECH 60 000,00 A  A 
CHARGES DE MISSIONS A ADM 137 000,00 A  A 
CHOMEUR C TECH 4 600,00 A  A 
COLLABORATEUR CABINET A ADM 37 500,00 A  A 
TEMPORAIRES C ANIM 75 000,00 A  A 
TEMPORAIRES C ADM 118 000,00 A  A 
TEMPORAIRES C CULT 27 100,00 A  A 
TEMPORAIRES C TECH 146 300,00 A  A 

TOTAL GENERAL       1 116 500,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.

IV – ANNEXES IV
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47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 

C1.2
 

C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)
 

(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Détention d’une part du capital        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

Autres        
01/01/2018 - SYANE SYANE 119 862,00

 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

ADM SFP 3 800,00

SYANE SFP 5 000,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 10 648 761,74 5 977 323,43 506 600,66 4 164 837,65
RECETTES 14 854 984,59 15 152 431,40 29 001,65 -326 448,46

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 9 281 201,37 7 989 994,07 0,00 1 291 207,30
RECETTES 9 281 201,37 9 201 661,77 0,00 79 539,60

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET : CCAS AMBILLY / N°SIRET : 26740299800012

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 5 872,22 0,00 0,00 5 872,22
RECETTES 5 872,22 5 929,22 0,00 -57,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 32 824,35 17 982,10 0,00 14 842,25
RECETTES 32 824,35 32 824,35 0,00 0,00

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 10 654 633,96 5 977 323,43 506 600,66 4 170 709,87
RECETTES 14 860 856,81 15 158 360,62 29 001,65 -326 505,46

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 9 314 025,72 8 007 976,17 0,00 1 306 049,55
RECETTES 9 314 025,72 9 234 486,12 0,00 79 539,60

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 19 968 659,68 13 985 299,60 506 600,66 5 476 759,42

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 24 174 882,53 24 392 846,74 29 001,65 -246 965,86

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 10 654 633,96 5 977 323,43 506 600,66 4 170 709,87
RECETTES 14 860 856,81 15 158 360,62 29 001,65 -326 505,46

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 9 314 025,72 8 007 976,17 0,00 1 306 049,55
RECETTES 9 314 025,72 9 234 486,12 0,00 79 539,60

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 19 968 659,68 13 985 299,60 506 600,66 5 476 759,42

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 24 174 882,53 24 392 846,74 29 001,65 -246 965,86

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
C3.6

 
C3.6 – IDENTIFICATION DES FLUX CROISES

 
 

1 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES (cf. liste des opérations en annexe de
la M14)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

2 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES (après la neutralisation des flux
réciproques)

SECTION
Crédits ouverts (BP +

DM dont RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
Dépenses 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES

0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES
RECETTES

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Cet état doit être rempli uniquement par les groupements à fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 7 974 000,00 3,94 26,13 0,00 2 083 606,00 3,94

TFPNB 3 700,00 -9,76 33,89 0,00 1 254,00 -9,72

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 7 977 700,00 3,93     2 084 860,00 -13,46
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 01/01/2000

 
 

Présenté par (1) Le MAIRE.
A , le 01/01/2000
Le MAIRE
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A , le 01/01/2000

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le MAIRE, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Municipal.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM - n° 000268728

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 146882

Entre

Et

1/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
CIMES 9 RUE ANDRE FUMEX CS 20263 74007 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM 

la Partie 

, SIREN n°: 310764816, sis(e) IMMEUBLE LES

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/28

» ou
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 3/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LES POLYEDRES DE TIA, Parc social public,
Construction de 12 logements situés rue du Jura  74100 AMBILLY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million
trois-cent-trente-et-un mille sept-cent-quarante-neuf euros (1 331 749,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2023, d’un montant de cent-sept mille cent-quatre-vingt-un euros
(107 181,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de cent-quatre-vingt-quinze mille sept-cent-quarante-deux euros (195 742,00 euros)
;

PLAI foncier, d’un montant de treize mille cent-soixante-treize euros (13 173,00 euros) ;

PLS PLSDD 2023, d’un montant de deux-cent-cinquante-deux mille neuf-cent-quatre-vingt-dix-huit euros
(252 998,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2023, d’un montant de seize mille neuf-cent-douze euros (16 912,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de sept-cent-huit mille trois-cent-cinquante-huit euros (708 358,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de trente-sept mille trois-cent-quatre-vingt-cinq euros (37 385,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

6/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

» (PLS)

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

9/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

26/07/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

Attestation de non retrait pour PC modificatif

Garantie(s) conforme(s)

Attestation caractère définitif permis construire

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 12/28
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

107 181 €

actuarielle

PLS 2023

Indemnité

5534223

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

6 mois

CPLS

60 €

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

195 742 €

Indemnité

5534218

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

-  0,2 %

-  1,5 %

Livret A

Livret A

40 ans

6 mois

2,8 %

2,8 %

2,8 %

2,8 %

PLAI

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5534220

13 173 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

0,57 %

0,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

60 ans

6 mois

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2023

Equivalent

252 998 €

actuarielle
Indemnité

5534219

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

6 mois

150 €

PLS

DR
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2023

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5534221

16 912 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

0,57 %

0,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

60 ans

6 mois

10 €

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

708 358 €

actuarielle
Indemnité

5534217

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

40 ans

6 mois

PLUS

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5534222

37 385 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  1,5 %

Livret A

Livret A

0,57 %

0,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

3,57 %

60 ans

6 mois

DR

0 €

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l'Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation, arrêtés à la Date de Début de la
Phase d'Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l'Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur entre la Date d'Effet et la Date Limite de
Mobilisation.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l'Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués entre la Date
d'Effet et la Date Limite de Mobilisation et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut
choisir la capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques
financières précisées à l'Article « 
capital de la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des
intérêts courus sur ces Versements entre la Date d'Effet et la Date Limite de Mobilisation.

Si le choix de l'Emprunteur s'est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prê

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

t » et  à la date d'exigibilité

». Dans ce cas le
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l'Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d'Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l'acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l'objet de
la perception d'une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la

19/28

»,



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

8
.1

  
p

a
g

e
 2

0
/2

8
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
6
8
8
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

6
8
7
2

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE D'AMBILLY (74)

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534223
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534218
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534220
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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Immeuble Aquilon
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534219
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534221
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534217
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM
IMMEUBLE LES CIMES
9 RUE ANDRE FUMEX
CS 20263
74007 ANNECY CEDEX

U121152, SA MONT-BLANC SOCIETE ANONYME D'HLM

Objet : Contrat de Prêt n° 146882, Ligne du Prêt n° 5534222
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877648977324 en vertu du mandat n° AADPH2014168000002 en date du
2 décembre 2014.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 107 181 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534223 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Construction Taux effectif global : 4,11 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2023 Intérêts de Préfinancement : 2 198,5 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 4,11 6 749,05 2 343,91 4 405,14 0,00 104 837,09 0,00

2 04/11/2025 4,11 6 647,82 2 339,02 4 308,80 0,00 102 498,07 0,00

3 04/11/2026 4,11 6 548,10 2 335,43 4 212,67 0,00 100 162,64 0,00

4 04/11/2027 4,11 6 449,88 2 333,20 4 116,68 0,00 97 829,44 0,00

5 04/11/2028 4,11 6 353,13 2 332,34 4 020,79 0,00 95 497,10 0,00

6 04/11/2029 4,11 6 257,83 2 332,90 3 924,93 0,00 93 164,20 0,00

7 04/11/2030 4,11 6 163,96 2 334,91 3 829,05 0,00 90 829,29 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 04/11/2031 4,11 6 071,50 2 338,42 3 733,08 0,00 88 490,87 0,00

9 04/11/2032 4,11 5 980,43 2 343,46 3 636,97 0,00 86 147,41 0,00

10 04/11/2033 4,11 5 890,73 2 350,07 3 540,66 0,00 83 797,34 0,00

11 04/11/2034 4,11 5 802,36 2 358,29 3 444,07 0,00 81 439,05 0,00

12 04/11/2035 4,11 5 715,33 2 368,19 3 347,14 0,00 79 070,86 0,00

13 04/11/2036 4,11 5 629,60 2 379,79 3 249,81 0,00 76 691,07 0,00

14 04/11/2037 4,11 5 545,16 2 393,16 3 152,00 0,00 74 297,91 0,00

15 04/11/2038 4,11 5 461,98 2 408,34 3 053,64 0,00 71 889,57 0,00

16 04/11/2039 4,11 5 380,05 2 425,39 2 954,66 0,00 69 464,18 0,00

17 04/11/2040 4,11 5 299,35 2 444,37 2 854,98 0,00 67 019,81 0,00

18 04/11/2041 4,11 5 219,86 2 465,35 2 754,51 0,00 64 554,46 0,00

19 04/11/2042 4,11 5 141,56 2 488,37 2 653,19 0,00 62 066,09 0,00

20 04/11/2043 4,11 5 064,44 2 513,52 2 550,92 0,00 59 552,57 0,00

21 04/11/2044 4,11 4 988,47 2 540,86 2 447,61 0,00 57 011,71 0,00

22 04/11/2045 4,11 4 913,64 2 570,46 2 343,18 0,00 54 441,25 0,00

23 04/11/2046 4,11 4 839,94 2 602,40 2 237,54 0,00 51 838,85 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 04/11/2047 4,11 4 767,34 2 636,76 2 130,58 0,00 49 202,09 0,00

25 04/11/2048 4,11 4 695,83 2 673,62 2 022,21 0,00 46 528,47 0,00

26 04/11/2049 4,11 4 625,39 2 713,07 1 912,32 0,00 43 815,40 0,00

27 04/11/2050 4,11 4 556,01 2 755,20 1 800,81 0,00 41 060,20 0,00

28 04/11/2051 4,11 4 487,67 2 800,10 1 687,57 0,00 38 260,10 0,00

29 04/11/2052 4,11 4 420,36 2 847,87 1 572,49 0,00 35 412,23 0,00

30 04/11/2053 4,11 4 354,05 2 898,61 1 455,44 0,00 32 513,62 0,00

31 04/11/2054 4,11 4 288,74 2 952,43 1 336,31 0,00 29 561,19 0,00

32 04/11/2055 4,11 4 224,41 3 009,45 1 214,96 0,00 26 551,74 0,00

33 04/11/2056 4,11 4 161,04 3 069,76 1 091,28 0,00 23 481,98 0,00

34 04/11/2057 4,11 4 098,63 3 133,52 965,11 0,00 20 348,46 0,00

35 04/11/2058 4,11 4 037,15 3 200,83 836,32 0,00 17 147,63 0,00

36 04/11/2059 4,11 3 976,59 3 271,82 704,77 0,00 13 875,81 0,00

37 04/11/2060 4,11 3 916,94 3 346,64 570,30 0,00 10 529,17 0,00

38 04/11/2061 4,11 3 858,19 3 425,44 432,75 0,00 7 103,73 0,00

39 04/11/2062 4,11 3 800,31 3 508,35 291,96 0,00 3 595,38 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 04/11/2063 4,11 3 743,15 3 595,38 147,77 0,00 0,00 0,00

Total 204 125,97 107 181,00 96 944,97 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 195 742 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534218 Taux actuariel théorique : 2,80 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,80 %
Produit : PLAI Intérêts de Préfinancement : 2 743,99 €

Taux de Préfinancement : 2,80 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 2,80 10 277,29 4 796,51 5 480,78 0,00 190 945,49 0,00

2 04/11/2025 2,80 10 123,13 4 776,66 5 346,47 0,00 186 168,83 0,00

3 04/11/2026 2,80 9 971,29 4 758,56 5 212,73 0,00 181 410,27 0,00

4 04/11/2027 2,80 9 821,72 4 742,23 5 079,49 0,00 176 668,04 0,00

5 04/11/2028 2,80 9 674,39 4 727,68 4 946,71 0,00 171 940,36 0,00

6 04/11/2029 2,80 9 529,28 4 714,95 4 814,33 0,00 167 225,41 0,00

7 04/11/2030 2,80 9 386,34 4 704,03 4 682,31 0,00 162 521,38 0,00

8 04/11/2031 2,80 9 245,54 4 694,94 4 550,60 0,00 157 826,44 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 2,80 9 106,86 4 687,72 4 419,14 0,00 153 138,72 0,00

10 04/11/2033 2,80 8 970,26 4 682,38 4 287,88 0,00 148 456,34 0,00

11 04/11/2034 2,80 8 835,70 4 678,92 4 156,78 0,00 143 777,42 0,00

12 04/11/2035 2,80 8 703,17 4 677,40 4 025,77 0,00 139 100,02 0,00

13 04/11/2036 2,80 8 572,62 4 677,82 3 894,80 0,00 134 422,20 0,00

14 04/11/2037 2,80 8 444,03 4 680,21 3 763,82 0,00 129 741,99 0,00

15 04/11/2038 2,80 8 317,37 4 684,59 3 632,78 0,00 125 057,40 0,00

16 04/11/2039 2,80 8 192,61 4 691,00 3 501,61 0,00 120 366,40 0,00

17 04/11/2040 2,80 8 069,72 4 699,46 3 370,26 0,00 115 666,94 0,00

18 04/11/2041 2,80 7 948,67 4 710,00 3 238,67 0,00 110 956,94 0,00

19 04/11/2042 2,80 7 829,44 4 722,65 3 106,79 0,00 106 234,29 0,00

20 04/11/2043 2,80 7 712,00 4 737,44 2 974,56 0,00 101 496,85 0,00

21 04/11/2044 2,80 7 596,32 4 754,41 2 841,91 0,00 96 742,44 0,00

22 04/11/2045 2,80 7 482,38 4 773,59 2 708,79 0,00 91 968,85 0,00

23 04/11/2046 2,80 7 370,14 4 795,01 2 575,13 0,00 87 173,84 0,00

24 04/11/2047 2,80 7 259,59 4 818,72 2 440,87 0,00 82 355,12 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 2,80 7 150,70 4 844,76 2 305,94 0,00 77 510,36 0,00

26 04/11/2049 2,80 7 043,44 4 873,15 2 170,29 0,00 72 637,21 0,00

27 04/11/2050 2,80 6 937,78 4 903,94 2 033,84 0,00 67 733,27 0,00

28 04/11/2051 2,80 6 833,72 4 937,19 1 896,53 0,00 62 796,08 0,00

29 04/11/2052 2,80 6 731,21 4 972,92 1 758,29 0,00 57 823,16 0,00

30 04/11/2053 2,80 6 630,24 5 011,19 1 619,05 0,00 52 811,97 0,00

31 04/11/2054 2,80 6 530,79 5 052,05 1 478,74 0,00 47 759,92 0,00

32 04/11/2055 2,80 6 432,83 5 095,55 1 337,28 0,00 42 664,37 0,00

33 04/11/2056 2,80 6 336,34 5 141,74 1 194,60 0,00 37 522,63 0,00

34 04/11/2057 2,80 6 241,29 5 190,66 1 050,63 0,00 32 331,97 0,00

35 04/11/2058 2,80 6 147,67 5 242,37 905,30 0,00 27 089,60 0,00

36 04/11/2059 2,80 6 055,46 5 296,95 758,51 0,00 21 792,65 0,00

37 04/11/2060 2,80 5 964,62 5 354,43 610,19 0,00 16 438,22 0,00

38 04/11/2061 2,80 5 875,15 5 414,88 460,27 0,00 11 023,34 0,00

39 04/11/2062 2,80 5 787,03 5 478,38 308,65 0,00 5 544,96 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 04/11/2063 2,80 5 700,22 5 544,96 155,26 0,00 0,00 0,00

Total 310 838,35 195 742,00 115 096,35 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 13 173 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534220 Taux actuariel théorique : 3,57 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,57 %
Produit : PLAI foncier Intérêts de Préfinancement : 235,01 €

Taux de Préfinancement : 3,57 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 3,57 702,44 232,16 470,28 0,00 12 940,84 0,00

2 04/11/2025 3,57 691,91 229,92 461,99 0,00 12 710,92 0,00

3 04/11/2026 3,57 681,53 227,75 453,78 0,00 12 483,17 0,00

4 04/11/2027 3,57 671,31 225,66 445,65 0,00 12 257,51 0,00

5 04/11/2028 3,57 661,24 223,65 437,59 0,00 12 033,86 0,00

6 04/11/2029 3,57 651,32 221,71 429,61 0,00 11 812,15 0,00

7 04/11/2030 3,57 641,55 219,86 421,69 0,00 11 592,29 0,00

8 04/11/2031 3,57 631,93 218,09 413,84 0,00 11 374,20 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 3,57 622,45 216,39 406,06 0,00 11 157,81 0,00

10 04/11/2033 3,57 613,11 214,78 398,33 0,00 10 943,03 0,00

11 04/11/2034 3,57 603,91 213,24 390,67 0,00 10 729,79 0,00

12 04/11/2035 3,57 594,85 211,80 383,05 0,00 10 517,99 0,00

13 04/11/2036 3,57 585,93 210,44 375,49 0,00 10 307,55 0,00

14 04/11/2037 3,57 577,14 209,16 367,98 0,00 10 098,39 0,00

15 04/11/2038 3,57 568,49 207,98 360,51 0,00 9 890,41 0,00

16 04/11/2039 3,57 559,96 206,87 353,09 0,00 9 683,54 0,00

17 04/11/2040 3,57 551,56 205,86 345,70 0,00 9 477,68 0,00

18 04/11/2041 3,57 543,29 204,94 338,35 0,00 9 272,74 0,00

19 04/11/2042 3,57 535,14 204,10 331,04 0,00 9 068,64 0,00

20 04/11/2043 3,57 527,11 203,36 323,75 0,00 8 865,28 0,00

21 04/11/2044 3,57 519,20 202,71 316,49 0,00 8 662,57 0,00

22 04/11/2045 3,57 511,41 202,16 309,25 0,00 8 460,41 0,00

23 04/11/2046 3,57 503,74 201,70 302,04 0,00 8 258,71 0,00

24 04/11/2047 3,57 496,19 201,35 294,84 0,00 8 057,36 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 3,57 488,74 201,09 287,65 0,00 7 856,27 0,00

26 04/11/2049 3,57 481,41 200,94 280,47 0,00 7 655,33 0,00

27 04/11/2050 3,57 474,19 200,89 273,30 0,00 7 454,44 0,00

28 04/11/2051 3,57 467,08 200,96 266,12 0,00 7 253,48 0,00

29 04/11/2052 3,57 460,07 201,12 258,95 0,00 7 052,36 0,00

30 04/11/2053 3,57 453,17 201,40 251,77 0,00 6 850,96 0,00

31 04/11/2054 3,57 446,37 201,79 244,58 0,00 6 649,17 0,00

32 04/11/2055 3,57 439,68 202,30 237,38 0,00 6 446,87 0,00

33 04/11/2056 3,57 433,08 202,93 230,15 0,00 6 243,94 0,00

34 04/11/2057 3,57 426,59 203,68 222,91 0,00 6 040,26 0,00

35 04/11/2058 3,57 420,19 204,55 215,64 0,00 5 835,71 0,00

36 04/11/2059 3,57 413,89 205,56 208,33 0,00 5 630,15 0,00

37 04/11/2060 3,57 407,68 206,68 201,00 0,00 5 423,47 0,00

38 04/11/2061 3,57 401,56 207,94 193,62 0,00 5 215,53 0,00

39 04/11/2062 3,57 395,54 209,35 186,19 0,00 5 006,18 0,00

40 04/11/2063 3,57 389,61 210,89 178,72 0,00 4 795,29 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 04/11/2064 3,57 383,76 212,57 171,19 0,00 4 582,72 0,00

42 04/11/2065 3,57 378,01 214,41 163,60 0,00 4 368,31 0,00

43 04/11/2066 3,57 372,34 216,39 155,95 0,00 4 151,92 0,00

44 04/11/2067 3,57 366,75 218,53 148,22 0,00 3 933,39 0,00

45 04/11/2068 3,57 361,25 220,83 140,42 0,00 3 712,56 0,00

46 04/11/2069 3,57 355,83 223,29 132,54 0,00 3 489,27 0,00

47 04/11/2070 3,57 350,49 225,92 124,57 0,00 3 263,35 0,00

48 04/11/2071 3,57 345,24 228,74 116,50 0,00 3 034,61 0,00

49 04/11/2072 3,57 340,06 231,72 108,34 0,00 2 802,89 0,00

50 04/11/2073 3,57 334,96 234,90 100,06 0,00 2 567,99 0,00

51 04/11/2074 3,57 329,93 238,25 91,68 0,00 2 329,74 0,00

52 04/11/2075 3,57 324,98 241,81 83,17 0,00 2 087,93 0,00

53 04/11/2076 3,57 320,11 245,57 74,54 0,00 1 842,36 0,00

54 04/11/2077 3,57 315,31 249,54 65,77 0,00 1 592,82 0,00

55 04/11/2078 3,57 310,58 253,72 56,86 0,00 1 339,10 0,00

56 04/11/2079 3,57 305,92 258,11 47,81 0,00 1 080,99 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 04/11/2080 3,57 301,33 262,74 38,59 0,00 818,25 0,00

58 04/11/2081 3,57 296,81 267,60 29,21 0,00 550,65 0,00

59 04/11/2082 3,57 292,36 272,70 19,66 0,00 277,95 0,00

60 04/11/2083 3,57 287,87 277,95 9,92 0,00 0,00 0,00

Total 27 919,45 13 173,00 14 746,45 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 252 998 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534219 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Construction Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS - PLSDD 2023 Intérêts de Préfinancement : 5 189,49 €

Taux de Préfinancement : 4,11 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 4,11 15 930,96 5 532,74 10 398,22 0,00 247 465,26 0,00

2 04/11/2025 4,11 15 692,00 5 521,18 10 170,82 0,00 241 944,08 0,00

3 04/11/2026 4,11 15 456,62 5 512,72 9 943,90 0,00 236 431,36 0,00

4 04/11/2027 4,11 15 224,77 5 507,44 9 717,33 0,00 230 923,92 0,00

5 04/11/2028 4,11 14 996,40 5 505,43 9 490,97 0,00 225 418,49 0,00

6 04/11/2029 4,11 14 771,45 5 506,75 9 264,70 0,00 219 911,74 0,00

7 04/11/2030 4,11 14 549,88 5 511,51 9 038,37 0,00 214 400,23 0,00

8 04/11/2031 4,11 14 331,63 5 519,78 8 811,85 0,00 208 880,45 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 4,11 14 116,66 5 531,67 8 584,99 0,00 203 348,78 0,00

10 04/11/2033 4,11 13 904,91 5 547,28 8 357,63 0,00 197 801,50 0,00

11 04/11/2034 4,11 13 696,33 5 566,69 8 129,64 0,00 192 234,81 0,00

12 04/11/2035 4,11 13 490,89 5 590,04 7 900,85 0,00 186 644,77 0,00

13 04/11/2036 4,11 13 288,52 5 617,42 7 671,10 0,00 181 027,35 0,00

14 04/11/2037 4,11 13 089,20 5 648,98 7 440,22 0,00 175 378,37 0,00

15 04/11/2038 4,11 12 892,86 5 684,81 7 208,05 0,00 169 693,56 0,00

16 04/11/2039 4,11 12 699,47 5 725,06 6 974,41 0,00 163 968,50 0,00

17 04/11/2040 4,11 12 508,97 5 769,86 6 739,11 0,00 158 198,64 0,00

18 04/11/2041 4,11 12 321,34 5 819,38 6 501,96 0,00 152 379,26 0,00

19 04/11/2042 4,11 12 136,52 5 873,73 6 262,79 0,00 146 505,53 0,00

20 04/11/2043 4,11 11 954,47 5 933,09 6 021,38 0,00 140 572,44 0,00

21 04/11/2044 4,11 11 775,15 5 997,62 5 777,53 0,00 134 574,82 0,00

22 04/11/2045 4,11 11 598,53 6 067,50 5 531,03 0,00 128 507,32 0,00

23 04/11/2046 4,11 11 424,55 6 142,90 5 281,65 0,00 122 364,42 0,00

24 04/11/2047 4,11 11 253,18 6 224,00 5 029,18 0,00 116 140,42 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48

2/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
4
6
8
8
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
6
8
7
2
8

auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

16/33



Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 4,11 11 084,38 6 311,01 4 773,37 0,00 109 829,41 0,00

26 04/11/2049 4,11 10 918,12 6 404,13 4 513,99 0,00 103 425,28 0,00

27 04/11/2050 4,11 10 754,35 6 503,57 4 250,78 0,00 96 921,71 0,00

28 04/11/2051 4,11 10 593,03 6 609,55 3 983,48 0,00 90 312,16 0,00

29 04/11/2052 4,11 10 434,14 6 722,31 3 711,83 0,00 83 589,85 0,00

30 04/11/2053 4,11 10 277,62 6 842,08 3 435,54 0,00 76 747,77 0,00

31 04/11/2054 4,11 10 123,46 6 969,13 3 154,33 0,00 69 778,64 0,00

32 04/11/2055 4,11 9 971,61 7 103,71 2 867,90 0,00 62 674,93 0,00

33 04/11/2056 4,11 9 822,03 7 246,09 2 575,94 0,00 55 428,84 0,00

34 04/11/2057 4,11 9 674,70 7 396,57 2 278,13 0,00 48 032,27 0,00

35 04/11/2058 4,11 9 529,58 7 555,45 1 974,13 0,00 40 476,82 0,00

36 04/11/2059 4,11 9 386,64 7 723,04 1 663,60 0,00 32 753,78 0,00

37 04/11/2060 4,11 9 245,84 7 899,66 1 346,18 0,00 24 854,12 0,00

38 04/11/2061 4,11 9 107,15 8 085,65 1 021,50 0,00 16 768,47 0,00

39 04/11/2062 4,11 8 970,54 8 281,36 689,18 0,00 8 487,11 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48

3/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
4
6
8
8
2

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2
6
8
7
2
8

auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

17/33



Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 04/11/2063 4,11 8 835,93 8 487,11 348,82 0,00 0,00 0,00

Total 481 834,38 252 998,00 228 836,38 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 16 912 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534221 Taux actuariel théorique : 3,57 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,57 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2023 Intérêts de Préfinancement : 301,71 €

Taux de Préfinancement : 3,57 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 3,57 901,83 298,07 603,76 0,00 16 613,93 0,00

2 04/11/2025 3,57 888,30 295,18 593,12 0,00 16 318,75 0,00

3 04/11/2026 3,57 874,97 292,39 582,58 0,00 16 026,36 0,00

4 04/11/2027 3,57 861,85 289,71 572,14 0,00 15 736,65 0,00

5 04/11/2028 3,57 848,92 287,12 561,80 0,00 15 449,53 0,00

6 04/11/2029 3,57 836,19 284,64 551,55 0,00 15 164,89 0,00

7 04/11/2030 3,57 823,64 282,25 541,39 0,00 14 882,64 0,00

8 04/11/2031 3,57 811,29 279,98 531,31 0,00 14 602,66 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 3,57 799,12 277,81 521,31 0,00 14 324,85 0,00

10 04/11/2033 3,57 787,13 275,73 511,40 0,00 14 049,12 0,00

11 04/11/2034 3,57 775,33 273,78 501,55 0,00 13 775,34 0,00

12 04/11/2035 3,57 763,70 271,92 491,78 0,00 13 503,42 0,00

13 04/11/2036 3,57 752,24 270,17 482,07 0,00 13 233,25 0,00

14 04/11/2037 3,57 740,96 268,53 472,43 0,00 12 964,72 0,00

15 04/11/2038 3,57 729,84 267,00 462,84 0,00 12 697,72 0,00

16 04/11/2039 3,57 718,90 265,59 453,31 0,00 12 432,13 0,00

17 04/11/2040 3,57 708,11 264,28 443,83 0,00 12 167,85 0,00

18 04/11/2041 3,57 697,49 263,10 434,39 0,00 11 904,75 0,00

19 04/11/2042 3,57 687,03 262,03 425,00 0,00 11 642,72 0,00

20 04/11/2043 3,57 676,72 261,07 415,65 0,00 11 381,65 0,00

21 04/11/2044 3,57 666,57 260,25 406,32 0,00 11 121,40 0,00

22 04/11/2045 3,57 656,57 259,54 397,03 0,00 10 861,86 0,00

23 04/11/2046 3,57 646,72 258,95 387,77 0,00 10 602,91 0,00

24 04/11/2047 3,57 637,02 258,50 378,52 0,00 10 344,41 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 3,57 627,47 258,17 369,30 0,00 10 086,24 0,00

26 04/11/2049 3,57 618,06 257,98 360,08 0,00 9 828,26 0,00

27 04/11/2050 3,57 608,79 257,92 350,87 0,00 9 570,34 0,00

28 04/11/2051 3,57 599,65 257,99 341,66 0,00 9 312,35 0,00

29 04/11/2052 3,57 590,66 258,21 332,45 0,00 9 054,14 0,00

30 04/11/2053 3,57 581,80 258,57 323,23 0,00 8 795,57 0,00

31 04/11/2054 3,57 573,07 259,07 314,00 0,00 8 536,50 0,00

32 04/11/2055 3,57 564,48 259,73 304,75 0,00 8 276,77 0,00

33 04/11/2056 3,57 556,01 260,53 295,48 0,00 8 016,24 0,00

34 04/11/2057 3,57 547,67 261,49 286,18 0,00 7 754,75 0,00

35 04/11/2058 3,57 539,45 262,61 276,84 0,00 7 492,14 0,00

36 04/11/2059 3,57 531,36 263,89 267,47 0,00 7 228,25 0,00

37 04/11/2060 3,57 523,39 265,34 258,05 0,00 6 962,91 0,00

38 04/11/2061 3,57 515,54 266,96 248,58 0,00 6 695,95 0,00

39 04/11/2062 3,57 507,81 268,76 239,05 0,00 6 427,19 0,00

40 04/11/2063 3,57 500,19 270,74 229,45 0,00 6 156,45 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 04/11/2064 3,57 492,69 272,90 219,79 0,00 5 883,55 0,00

42 04/11/2065 3,57 485,30 275,26 210,04 0,00 5 608,29 0,00

43 04/11/2066 3,57 478,02 277,80 200,22 0,00 5 330,49 0,00

44 04/11/2067 3,57 470,85 280,55 190,30 0,00 5 049,94 0,00

45 04/11/2068 3,57 463,79 283,51 180,28 0,00 4 766,43 0,00

46 04/11/2069 3,57 456,83 286,67 170,16 0,00 4 479,76 0,00

47 04/11/2070 3,57 449,98 290,05 159,93 0,00 4 189,71 0,00

48 04/11/2071 3,57 443,23 293,66 149,57 0,00 3 896,05 0,00

49 04/11/2072 3,57 436,58 297,49 139,09 0,00 3 598,56 0,00

50 04/11/2073 3,57 430,03 301,56 128,47 0,00 3 297,00 0,00

51 04/11/2074 3,57 423,58 305,88 117,70 0,00 2 991,12 0,00

52 04/11/2075 3,57 417,22 310,44 106,78 0,00 2 680,68 0,00

53 04/11/2076 3,57 410,97 315,27 95,70 0,00 2 365,41 0,00

54 04/11/2077 3,57 404,80 320,35 84,45 0,00 2 045,06 0,00

55 04/11/2078 3,57 398,73 325,72 73,01 0,00 1 719,34 0,00

56 04/11/2079 3,57 392,75 331,37 61,38 0,00 1 387,97 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 04/11/2080 3,57 386,86 337,31 49,55 0,00 1 050,66 0,00

58 04/11/2081 3,57 381,06 343,55 37,51 0,00 707,11 0,00

59 04/11/2082 3,57 375,34 350,10 25,24 0,00 357,01 0,00

60 04/11/2083 3,57 369,76 357,01 12,75 0,00 0,00 0,00

Total 35 844,21 16 912,00 18 932,21 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 708 358 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534217 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS Intérêts de Préfinancement : 12 742,51 €

Taux de Préfinancement : 3,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 3,60 41 656,47 16 155,58 25 500,89 0,00 692 202,42 0,00

2 04/11/2025 3,60 41 031,62 16 112,33 24 919,29 0,00 676 090,09 0,00

3 04/11/2026 3,60 40 416,14 16 076,90 24 339,24 0,00 660 013,19 0,00

4 04/11/2027 3,60 39 809,90 16 049,43 23 760,47 0,00 643 963,76 0,00

5 04/11/2028 3,60 39 212,75 16 030,05 23 182,70 0,00 627 933,71 0,00

6 04/11/2029 3,60 38 624,56 16 018,95 22 605,61 0,00 611 914,76 0,00

7 04/11/2030 3,60 38 045,19 16 016,26 22 028,93 0,00 595 898,50 0,00

8 04/11/2031 3,60 37 474,52 16 022,17 21 452,35 0,00 579 876,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 3,60 36 912,40 16 036,85 20 875,55 0,00 563 839,48 0,00

10 04/11/2033 3,60 36 358,71 16 060,49 20 298,22 0,00 547 778,99 0,00

11 04/11/2034 3,60 35 813,33 16 093,29 19 720,04 0,00 531 685,70 0,00

12 04/11/2035 3,60 35 276,13 16 135,44 19 140,69 0,00 515 550,26 0,00

13 04/11/2036 3,60 34 746,99 16 187,18 18 559,81 0,00 499 363,08 0,00

14 04/11/2037 3,60 34 225,78 16 248,71 17 977,07 0,00 483 114,37 0,00

15 04/11/2038 3,60 33 712,40 16 320,28 17 392,12 0,00 466 794,09 0,00

16 04/11/2039 3,60 33 206,71 16 402,12 16 804,59 0,00 450 391,97 0,00

17 04/11/2040 3,60 32 708,61 16 494,50 16 214,11 0,00 433 897,47 0,00

18 04/11/2041 3,60 32 217,98 16 597,67 15 620,31 0,00 417 299,80 0,00

19 04/11/2042 3,60 31 734,71 16 711,92 15 022,79 0,00 400 587,88 0,00

20 04/11/2043 3,60 31 258,69 16 837,53 14 421,16 0,00 383 750,35 0,00

21 04/11/2044 3,60 30 789,81 16 974,80 13 815,01 0,00 366 775,55 0,00

22 04/11/2045 3,60 30 327,96 17 124,04 13 203,92 0,00 349 651,51 0,00

23 04/11/2046 3,60 29 873,04 17 285,59 12 587,45 0,00 332 365,92 0,00

24 04/11/2047 3,60 29 424,95 17 459,78 11 965,17 0,00 314 906,14 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 3,60 28 983,57 17 646,95 11 336,62 0,00 297 259,19 0,00

26 04/11/2049 3,60 28 548,82 17 847,49 10 701,33 0,00 279 411,70 0,00

27 04/11/2050 3,60 28 120,59 18 061,77 10 058,82 0,00 261 349,93 0,00

28 04/11/2051 3,60 27 698,78 18 290,18 9 408,60 0,00 243 059,75 0,00

29 04/11/2052 3,60 27 283,30 18 533,15 8 750,15 0,00 224 526,60 0,00

30 04/11/2053 3,60 26 874,05 18 791,09 8 082,96 0,00 205 735,51 0,00

31 04/11/2054 3,60 26 470,94 19 064,46 7 406,48 0,00 186 671,05 0,00

32 04/11/2055 3,60 26 073,87 19 353,71 6 720,16 0,00 167 317,34 0,00

33 04/11/2056 3,60 25 682,77 19 659,35 6 023,42 0,00 147 657,99 0,00

34 04/11/2057 3,60 25 297,52 19 981,83 5 315,69 0,00 127 676,16 0,00

35 04/11/2058 3,60 24 918,06 20 321,72 4 596,34 0,00 107 354,44 0,00

36 04/11/2059 3,60 24 544,29 20 679,53 3 864,76 0,00 86 674,91 0,00

37 04/11/2060 3,60 24 176,13 21 055,83 3 120,30 0,00 65 619,08 0,00

38 04/11/2061 3,60 23 813,48 21 451,19 2 362,29 0,00 44 167,89 0,00

39 04/11/2062 3,60 23 456,28 21 866,24 1 590,04 0,00 22 301,65 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 04/11/2063 3,60 23 104,51 22 301,65 802,86 0,00 0,00 0,00

Total 1 259 906,31 708 358,00 551 548,31 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Emprunteur : 0268728 - SA HLM MONT BLANC Capital prêté : 37 385 €
N° du Contrat de Prêt : 146882 / N° de la Ligne du Prêt : 5534222 Taux actuariel théorique : 3,57 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,57 %
Produit : PLUS foncier Intérêts de Préfinancement : 666,96 €

Taux de Préfinancement : 3,57 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 04/11/2024 3,57 1 993,54 658,90 1 334,64 0,00 36 726,10 0,00

2 04/11/2025 3,57 1 963,64 652,52 1 311,12 0,00 36 073,58 0,00

3 04/11/2026 3,57 1 934,18 646,35 1 287,83 0,00 35 427,23 0,00

4 04/11/2027 3,57 1 905,17 640,42 1 264,75 0,00 34 786,81 0,00

5 04/11/2028 3,57 1 876,59 634,70 1 241,89 0,00 34 152,11 0,00

6 04/11/2029 3,57 1 848,44 629,21 1 219,23 0,00 33 522,90 0,00

7 04/11/2030 3,57 1 820,72 623,95 1 196,77 0,00 32 898,95 0,00

8 04/11/2031 3,57 1 793,41 618,92 1 174,49 0,00 32 280,03 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 04/11/2032 3,57 1 766,50 614,10 1 152,40 0,00 31 665,93 0,00

10 04/11/2033 3,57 1 740,01 609,54 1 130,47 0,00 31 056,39 0,00

11 04/11/2034 3,57 1 713,91 605,20 1 108,71 0,00 30 451,19 0,00

12 04/11/2035 3,57 1 688,20 601,09 1 087,11 0,00 29 850,10 0,00

13 04/11/2036 3,57 1 662,88 597,23 1 065,65 0,00 29 252,87 0,00

14 04/11/2037 3,57 1 637,93 593,60 1 044,33 0,00 28 659,27 0,00

15 04/11/2038 3,57 1 613,36 590,22 1 023,14 0,00 28 069,05 0,00

16 04/11/2039 3,57 1 589,16 587,09 1 002,07 0,00 27 481,96 0,00

17 04/11/2040 3,57 1 565,33 584,22 981,11 0,00 26 897,74 0,00

18 04/11/2041 3,57 1 541,85 581,60 960,25 0,00 26 316,14 0,00

19 04/11/2042 3,57 1 518,72 579,23 939,49 0,00 25 736,91 0,00

20 04/11/2043 3,57 1 495,94 577,13 918,81 0,00 25 159,78 0,00

21 04/11/2044 3,57 1 473,50 575,30 898,20 0,00 24 584,48 0,00

22 04/11/2045 3,57 1 451,40 573,73 877,67 0,00 24 010,75 0,00

23 04/11/2046 3,57 1 429,62 572,44 857,18 0,00 23 438,31 0,00

24 04/11/2047 3,57 1 408,18 571,43 836,75 0,00 22 866,88 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 04/11/2048 3,57 1 387,06 570,71 816,35 0,00 22 296,17 0,00

26 04/11/2049 3,57 1 366,25 570,28 795,97 0,00 21 725,89 0,00

27 04/11/2050 3,57 1 345,76 570,15 775,61 0,00 21 155,74 0,00

28 04/11/2051 3,57 1 325,57 570,31 755,26 0,00 20 585,43 0,00

29 04/11/2052 3,57 1 305,69 570,79 734,90 0,00 20 014,64 0,00

30 04/11/2053 3,57 1 286,10 571,58 714,52 0,00 19 443,06 0,00

31 04/11/2054 3,57 1 266,81 572,69 694,12 0,00 18 870,37 0,00

32 04/11/2055 3,57 1 247,81 574,14 673,67 0,00 18 296,23 0,00

33 04/11/2056 3,57 1 229,09 575,91 653,18 0,00 17 720,32 0,00

34 04/11/2057 3,57 1 210,66 578,04 632,62 0,00 17 142,28 0,00

35 04/11/2058 3,57 1 192,50 580,52 611,98 0,00 16 561,76 0,00

36 04/11/2059 3,57 1 174,61 583,36 591,25 0,00 15 978,40 0,00

37 04/11/2060 3,57 1 156,99 586,56 570,43 0,00 15 391,84 0,00

38 04/11/2061 3,57 1 139,63 590,14 549,49 0,00 14 801,70 0,00

39 04/11/2062 3,57 1 122,54 594,12 528,42 0,00 14 207,58 0,00

40 04/11/2063 3,57 1 105,70 598,49 507,21 0,00 13 609,09 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 04/11/2064 3,57 1 089,12 603,28 485,84 0,00 13 005,81 0,00

42 04/11/2065 3,57 1 072,78 608,47 464,31 0,00 12 397,34 0,00

43 04/11/2066 3,57 1 056,69 614,10 442,59 0,00 11 783,24 0,00

44 04/11/2067 3,57 1 040,84 620,18 420,66 0,00 11 163,06 0,00

45 04/11/2068 3,57 1 025,22 626,70 398,52 0,00 10 536,36 0,00

46 04/11/2069 3,57 1 009,85 633,70 376,15 0,00 9 902,66 0,00

47 04/11/2070 3,57 994,70 641,18 353,52 0,00 9 261,48 0,00

48 04/11/2071 3,57 979,78 649,15 330,63 0,00 8 612,33 0,00

49 04/11/2072 3,57 965,08 657,62 307,46 0,00 7 954,71 0,00

50 04/11/2073 3,57 950,61 666,63 283,98 0,00 7 288,08 0,00

51 04/11/2074 3,57 936,35 676,17 260,18 0,00 6 611,91 0,00

52 04/11/2075 3,57 922,30 686,25 236,05 0,00 5 925,66 0,00

53 04/11/2076 3,57 908,47 696,92 211,55 0,00 5 228,74 0,00

54 04/11/2077 3,57 894,84 708,17 186,67 0,00 4 520,57 0,00

55 04/11/2078 3,57 881,42 720,04 161,38 0,00 3 800,53 0,00

56 04/11/2079 3,57 868,20 732,52 135,68 0,00 3 068,01 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 04/05/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

57 04/11/2080 3,57 855,17 745,64 109,53 0,00 2 322,37 0,00

58 04/11/2081 3,57 842,35 759,44 82,91 0,00 1 562,93 0,00

59 04/11/2082 3,57 829,71 773,91 55,80 0,00 789,02 0,00

60 04/11/2083 3,57 817,19 789,02 28,17 0,00 0,00 0,00

Total 79 235,62 37 385,00 41 850,62 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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CHANTIERS EDUCATIFS SUR LA COMMUNE 
CONVENTION DE COOPERATION  

ENTRE LA VILLE D’AMBILLY 
ET 

L’ASSOCIATION DE PREVENTION SPECIALISEE  PASSAGE 
 
 
 
 
ENTRE 
 
La ville d’Ambilly, représentée par son Maire, Monsieur Guillaume MATHELIER dûment 
habilité par délibération n°  XXXX   du XXXX 
 
Ci-dessous désignée la commune ; 
 
Et 
 
L’Association de prévention spécialisée PASSAGE, dont le siège social est situé : 1 allée 
des Salomons et représenté par son Président, Monsieur Fernand GANAZ dûment habilité 
par délibération du conseil d’administration en date du 16 juin 2022 
 
Ci-dessous désignée l’association ; 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
L’association, habilitée dans le cadre de l’Aide Sociale à l’Enfance par le Département de 
la Haute-Savoie, exerce une mission de service public de Prévention Spécialisée sur la 
ville d’AMBILLY. 
Dans le cadre des missions qui lui ont été confiées, l’Association a développé un secteur 
« chantiers éducatifs » dont la philosophie, les objectifs, et les modalités administratives 
sont décrits dans la Charte Départementale de la Prévention Spécialisée adoptée par le 
Conseil Départemental de Prévention spécialisée. 
C’est cette activité qui fait l’objet de la présente convention. 
 
La commune, dans le cadre de sa politique d’insertion des jeunes en difficulté, souhaite 
organiser des chantiers éducatifs pour compléter utilement l’action des éducateurs de rue, 
sur son territoire. 
Ceux-ci ne doivent pas être assimilés à une activité d’insertion professionnelle au sens 
strict, même s’ils peuvent en constituer un préliminaire. 



 

Article 1er – Objet  
La commune confie à l’association une liste de chantiers dans le cadre d’une 
programmation concertée. Les travaux confiés de faible technicité, se situeront dans les 
rubriques suivantes : travaux de peinture, d’entretien d’espaces publics, de 
débroussaillage, de petites manutentions, et de prestations de services divers. Cette liste 
n’étant pas exhaustive, l’association étudiera avec la commune, toutes les autres 
propositions qui ne rentreraient pas dans le cadre sus décrit.  
 
Article 2 – Définition des chantiers éducatifs 
Les chantiers éducatifs constituent un des outils de l’action de Prévention Spécialisée. 
Leurs objectifs sont de nature très diverses :  
 
Pour les jeunes :  
Il peut s’agir  

 d’objectifs  (se nourrir, se loger, se soigner) 
 d’objectifs individuels (donner une image positive de soi, être utile, être en lien, 

remplir son temps, améliorer son comportement, réussir quelque chose, être 
apprécié, …) 

 d’objectifs de groupe (développer la solidarité, apprendre à négocier, réaliser un 
projet collectif, savoir s’organiser…) 

 
Il peut enfin s’agir d’expérimenter une véritable situation de travail. 
 
Pour les éducateurs de l’association : 
Ils permettent  

 de mesurer les aptitudes des jeunes dans le cadre du travail, 
 d’introduire la réalité économique dans la relation éducative, 
 de concrétiser le contrat passé avec les jeunes. 

 
Vis-à-vis de l’environnement : 
Ils améliorent l’aspect de la ville, d’un quartier et plus largement de l’environnement. 
Ils dynamisent la vie de quartier en favorisant les échanges entre les jeunes et les 
habitants 
 
Enfin, les chantiers contribuent à redonner une image positive des jeunes.  
 
 
Article 3 – Bénéficiaires 
Les participants des chantiers éducatifs sont des jeunes âgés de 14 à 25 ans. Chaque 
tranche d’âge sera privilégiée en fonction des besoins mis en lumière, et des périodes de 
l’année. Les jeunes en obligation scolaire ne pourront travailler que dans le cadre de la 
législation en vigueur (art. L 211-1 et D 211-1 et suivants du code du travail). 
Pour la bonne tenue des chantiers, le nombre de jeunes est limité à 5 participants 
maximum par chantier. 
 
Les jeunes sont en priorité des jeunes habitants la commune qui sont suivis par les 
éducateurs de l’association.  
D’autres travailleurs sociaux comme les assistantes sociales, les éducateurs d’autres 
organismes, ainsi que les animateurs de la commune pourront proposer des jeunes non 
connus des éducateurs, et dont le profil correspondra au cadre du chantier éducatif. 
 



 

Article 4 – Statut des bénéficiaires 
Les jeunes sont embauchés dans le cadre de l’association intermédiaire CEMB, Chantiers 
Educatifs Mont Blanc, dépendant directement de l’association de Prévention Spécialisée. 
 
Cette association intermédiaire est dûment conventionnée après avis du Conseil 
Départemental de l’Insertion par l’Activité Economique en date du 28 Octobre 1999 au vu 
des textes suivants :  
- le code du travail et notamment l’article L322-4-16-3 
- le décret n° 99-109 du 18 février 1999 
- la circulaire DGEFP 99-17 du 26 mars 1999 
- la circulaire DGEFP/DAS 99-27 du 29 juin 1999. 
Le contrat des jeunes participants implique que le personnel de l’association demeure 
exclusivement placé sous le contrôle et la surveillance des éducateurs.  
 
 
Article 6 – Encadrement 
L’encadrement est assuré par les éducateurs de l’association. Leur rôle est de présenter, 
expliquer et accompagner le jeune ou groupe de jeunes dans le travail confié.  
Les éducateurs de l’association seront accompagnés par un agent du service jeunesse, 
référent sur ce service des chantiers éducatifs. 
 
 
Article 7 – Modalités de programmation chantier 
Dans le cadre de la préparation budgétaire de l’année n+1, le service jeunesse évalue 
avec les autres services de la commune le nombre de chantiers éducatifs potentiellement 
réalisables. Dans la mesure ou les éducateurs de l’association encadrent les chantiers 
éducatifs, une programmation sera travaillée conjointement entre le service jeunesse et 
l’association. L’association viendra constater sur place la faisabilité du chantier. Par 
ailleurs, le service jeunesse estimera en concertation avec l’association le montant du/des 
chantiers pour l’inscrire à son budget. 
Le chantier éducatif proposé devra être adapté et sera prévu pour comporter le moins de 
risques possibles. L’utilisation de produits toxiques et le travail en hauteur (même 
escabeau) n’est pas autorisé. Il en est de même de l’outillage mécanique à moteur (à 
l’exception des petites tondeuses).  
 
 
Article 8 - Modalités financières et de facturation 
Les travaux définis dans cette convention sont exclus des procédures ordinaires décrites 
dans le Code de la Commande Publique comme prévu par les articles L1 à L3-1 et 
R.2122-8. 
Chaque proposition de chantier éducatif fera l’objet d’un devis qui devra être dûment 
accepté par la commune avant le début chantier. 
Le devis devra préciser l’ensemble des charges pour la mise en œuvre du chantier : 
matériel nécessaire, protections nécessaires si besoin comme des chaussures de sécurité 
par exemple ainsi que la rémunération des jeunes. Il est précisé que le montant de la 
rémunération des jeunes est fixé sur la base du SMIC en vigueur et en fonction de leur 
âge. A la rémunération des jeunes s’ajoutent les frais de gestion administrative pour un 
coût total de 17 € de l’heure par jeune. 
La facturation interviendra après réception du chantier et le paiement au plus tard 45 jours 
après la réception de la facture. 
 
Il est précisé que le salaire de l’éducateur encadrant le chantier éducatif est pris en charge 
par l’association dans le cadre de son financement par le Conseil Départemental. 



 

Article 9 - Bilan 
Au terme de chaque année, l’association fournira un document général de synthèse 
comprenant :  

 le descriptif des conditions de déroulement des actions, 
 les éléments statistiques concernant les bénéficiaires (âge, sexe, nombre d’heures, 

gains, …) 
 le profil sommaire des participants et l’incidence de l’action sur leur situation. 

 
La commune pourra en outre demander autant que de besoin toute information 
complémentaire dans le respect de la mission de protection de l’enfance confiée à 
l’association. 
 
 
Article 10 - Communication 
L’association consent à toute communication par la commune relative aux chantiers 
éducatifs. Elle s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires au droit à l’image 
des jeunes participants au chantier ainsi que le droit à l’image des éducateurs. Elle 
s’engage à apposer le logo de la commune sur les propres supports de communication 
pour la valorisation des chantiers éducatifs organisés sur la commune. 
 
 
Article 11 – Durée de la convention 
La présente convention de coopération est conclue à compter du 1er juillet 2023 jusqu’ au 
31 décembre 2024.  
Elle sera renouvelée par tacite reconduction.  
Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de trois mois 
avant l’échéance annuelle.  
Par ailleurs, la présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant approuvé par 
délibération du Conseil municipal de la commune. 
 
 
Article 12 – Assurance-responsabilité 
L’association s’engage à contracter toute assurance nécessaire afin de prendre toutes les 
garanties en usage dans le secteur professionnel considéré, découlant des travaux 
proposés dans le cadre des « chantiers éducatifs » et qui ne sauraient relever de la 
responsabilité de la commune.  
 
 
Article 13 - Résiliation  
En cas de non-respect de l’une ou l’autre partie des engagements lui incombant au titre de 
la présente convention, elle pourra être résilié de plein droit par l’autre partie à l’expiration 
d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure.  
Les parties s’obligent à rechercher une solution amiable à leurs éventuels différents ou 
difficultés d’interprétation des dispositions de la présente convention. En cas de désaccord 
persistant, les litiges seront soumis au tribunal administratif de Grenoble. 
 
Fait à      le :    en deux exemplaires originaux 
 
Le Maire, Le Président, 
Guillaume MATHELIER Fernand GANAZ 











































50 et 52 Rue de Genève  
Ambilly (74) 

 Réf : C008AI 

CONVENTION POUR PORTAGE FONCIER 

 
ENTRE : 
 

 
L’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie - SIREN 451 440 275 
Représenté par son Directeur, Monsieur Philippe VANSTEENKISTE 
Domicilié professionnellement 1510 Route de l’Arny – 74350 ALLONZIER LA CAILLE. 
 
Fonction à laquelle il a été nommé aux termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 14 mai 2004 ; 
Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en sadite qualité de Directeur en vertu des dispositions de l’article L 324-6 du 
Code de l’Urbanisme. 

Désigné ci-après par "L’EPF 74" 
 

ET : 
La Commune de Ambilly - SIREN n° 217400084 
Représentée par son Maire, Monsieur MATHELIER Guillaume 
Domicilié professionnellement 2 rue de la Paix BP 722 - 74111 AMBILLY 

Désignée ci-après par "La Collectivité" 
 

EXPOSE 

 
La collectivité sollicite l’intervention de l’EPF 74 pour acquérir un des trois garages qui sont annexés à un immeuble en 

copropriété situé dans le périmètre d’attente du projet d’aménagement du secteur de la Rue de Genève, opération de 

renouvellement urbain liée à l’arrivée du Tramway. Il s’agit des dernières acquisitions à réaliser sur cet ensemble immobilier. 

 

Cette acquisition permettra à la commune de compléter sa réserve foncière dans le périmètre de Déclaration d’Utilité Publique 

« réserve foncière » par arrêté préfectoral le 26/11/2018 et de confirmer sa volonté de requalifier le front bâti de la rue de 

Genève afin de répondre au mieux à l’intérêt général : aménagements d’espaces publics, construction de logements sociaux 

et d’équipements publics, développement du commerce, … 

 

Cette acquisition entre dans le cadre du Programme Pluriannuel d’Intervention de l’EPF (2019 / 2023) : Thématique « Habitat 
Social - Logement locatif aidé minimum 30% » ; portage sur 4 ans, remboursement par annuités. 
 
Conformément à l’article L 324-1 du Code de l’Urbanisme, le Conseil d’Administration de l’EPF 74, dans sa séance du 
24/03/2023, a donné son accord pour procéder à l’acquisition nécessaire au projet de la collectivité. 
 
IDENTIFICATION DES BIENS A ACQUERIR 

 

Désignation des biens à acquérir sur la commune de Ambilly (74) 

Situation Section N° Cadastral Surface Bâti Non bâti 

50 rue de Genève AI 0531 765 X  

  Total 765   

Lot 23, annexe d’un immeuble en copropriété 
Garage d’environ 15 m² 

 

 

PRIX D’ACQUISITION  

 
Conformément aux statuts de l’EPF 74, cette acquisition est réalisée sur la base d’un avis communiqué par France Domaine, 

soit la somme de 17 500,00 euros. 
 

Conformément aux Statuts et au Règlement Intérieur de l’EPF 74, 
les modalités d’intervention, de portage et de cession des biens sont définies comme suit : 

 



L’aide de l’EPF est à mentionner dans tout support d’information et de communication lié au portage. L’EPF doit être associé et représenté à 
toute manifestation ou inauguration concernant la réalisation ayant fait l’objet d’un portage. Le logotype peut être adjoint sur tout support visuel. 
 

 
 
 
 
 

MODALITES D’INTERVENTION ET DE GESTION 

L’EPF 74 étant propriétaire des biens, la collectivité s’engage à ne pas en faire usage, à ne pas les louer, à ne pas entreprendre 
de travaux sans y avoir été autorisée au préalable par l’EPF 74. 
Si la collectivité en fait la demande, une convention de mise à disposition sera établie entre elle et l’EPF 74. 
 

MODALITES DE PORTAGE Cf bilan financier provisoire 

La collectivité s’engage : 

 à faire face aux conséquences financières pendant toute la durée du portage ; 

 au remboursement à l’EPF de l’investissement réalisé sur 4 ans, par annuités, (y compris des travaux réalisés dans le cadre 
d’un proto-aménagement). La première phase de remboursement interviendra un an après la date de signature de l’acte 
d’acquisition ; 

 au remboursement annuel des frais annexes tels que des charges liées à la propriété du bien (taxe foncière, assurance, 
géomètre…) ; 

 au règlement annuel des frais de portage, soit 1.7% HT sur le capital restant dû et sur les frais annexes. 

 

L’EPF restituera tous loyers perçus et attribuera aux dossiers toutes subventions perçues pendant la durée du portage. 

L’EPF adressera annuellement à la collectivité un bilan financier accompagné d’un récapitulatif des éléments financiers de 
l’opération dépenses/recettes. 
 
Pour les portages à terme, les recettes annuelles des loyers perçus par l’EPF seront déduites annuellement du capital investi ; 
Pour les portages par annuités les recettes annuelles des loyers perçus par l’EPF viendront en déduction du solde débiteur du 
bilan financier. 
 
Pour l’ensemble des portages, les subventions perçues seront déduites n+1 du capital investi et porté par l’EPF. 
La collectivité mandatera le solde du bilan comptable sur le compte trésorerie de l’EPF 74, dans le délai de 40 jours fixé par le 
Conseil d’Administration. Des pénalités de retard seront appliquées au taux d’intérêt légal majoré votées annuellement par le 
Conseil d’Administration. 
 

MODALITES DE CESSION DES BIENS 

A la fin de la durée de portage, la collectivité s’engage soit à acquérir par acte authentique le bien porté par l’EPF, soit à 
délibérer pour qu’il soit cédé à un organisme désigné par elle. Le prix de cession HT par l’EPF correspond au montant de l’ac-
quisition initiale augmenté des frais d’acquisition, agences, études, évictions et gros travaux. 

L’EPF appliquera sur la vente un montant de TVA calculé sur la situation réelle du bien au moment de la vente, du document 
d'urbanisme, du taux de TVA en vigueur ou plus largement conforme à réglementation fiscale applicable. 

La collectivité mandatera tout ou partie de la valeur du bien sur le compte trésorerie de l’EPF 74 en fonction du capital déjà 
remboursé au cours du portage. L’EPF 74 transmettra alors un bilan de gestion clôturant la fin du portage. 

Cependant, il pourra être mis fin à la présente, avant la fin de la durée de portage par délibération de la collectivité et après 
acceptation du Conseil d’Administration de l’EPF 74. La collectivité s’engage alors à rembourser par anticipation le solde de 
l’investissement réalisé, les frais annexes et les frais de portage calculés au prorata de la durée effective du portage. 

 

  Fait le 22 mai 2023 
 
 Philippe VANSTEENKISTE Monsieur MATHELIER Guillaume 
 Directeur de l’EPF 74 Maire de la Commune de Ambilly 

 





50 et 52 Rue de Genève  
Ambilly (74) 

 Réf : C008AI 

CONVENTION POUR PORTAGE FONCIER 

 
ENTRE : 
 

 
L’Établissement Public Foncier de la Haute-Savoie - SIREN 451 440 275 
Représenté par son Directeur, Monsieur Philippe VANSTEENKISTE 
Domicilié professionnellement 1510 Route de l’Arny – 74350 ALLONZIER LA CAILLE. 
 
Fonction à laquelle il a été nommé aux termes d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 14 mai 2004 ; 
Et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en sadite qualité de Directeur en vertu des dispositions de l’article L 324-6 du 
Code de l’Urbanisme. 

Désigné ci-après par "L’EPF 74" 
 

ET : 
La Commune de Ambilly - SIREN n° 217400084 
Représentée par son Maire, Monsieur MATHELIER Guillaume 
Domicilié professionnellement 2 rue de la Paix BP 722 - 74111 AMBILLY 

Désignée ci-après par "La Collectivité" 
 

EXPOSE 

 
La collectivité sollicite l’intervention de l’EPF 74 pour acquérir un des trois garages qui sont annexés à un immeuble en 

copropriété situé dans le périmètre d’attente du projet d’aménagement du secteur de la Rue de Genève, opération de 

renouvellement urbain liée à l’arrivée du Tramway. Il s’agit des dernières acquisitions à réaliser sur cet ensemble immobilier. 

 

Cette acquisition permettra à la commune de compléter sa réserve foncière dans le périmètre de Déclaration d’Utilité Publique 

« réserve foncière » par arrêté préfectoral le 26/11/2018 et de confirmer sa volonté de requalifier le front bâti de la rue de 

Genève afin de répondre au mieux à l’intérêt général : aménagements d’espaces publics, construction de logements sociaux 

et d’équipements publics, développement du commerce, … 

 

Cette acquisition entre dans le cadre du Programme Pluriannuel d’Intervention de l’EPF (2019 / 2023) : Thématique « Habitat 
Social - Logement locatif aidé minimum 30% » ; portage sur 4 ans, remboursement par annuités. 
 
Conformément à l’article L 324-1 du Code de l’Urbanisme, le Conseil d’Administration de l’EPF 74, dans sa séance du 
24/03/2023, a donné son accord pour procéder à l’acquisition nécessaire au projet de la collectivité. 
 
IDENTIFICATION DES BIENS A ACQUERIR 

 

Désignation des biens à acquérir sur la commune de Ambilly (74) 

Situation Section N° Cadastral Surface Bâti Non bâti 

50 avenue de Genève AI 0531 765 X  

  Total 765   

Garage Lot 22 

 

PRIX D’ACQUISITION  

 
Conformément aux statuts de l’EPF 74, cette acquisition est réalisée sur la base d’un avis communiqué par France Domaine, 

soit la somme de 17 500,00 euros. 
 

Conformément aux Statuts et au Règlement Intérieur de l’EPF 74, 
les modalités d’intervention, de portage et de cession des biens sont définies comme suit : 

 
 
 



L’aide de l’EPF est à mentionner dans tout support d’information et de communication lié au portage. L’EPF doit être associé et représenté à 
toute manifestation ou inauguration concernant la réalisation ayant fait l’objet d’un portage. Le logotype peut être adjoint sur tout support visuel. 
 

 
 
 

MODALITES D’INTERVENTION ET DE GESTION 

L’EPF 74 étant propriétaire des biens, la collectivité s’engage à ne pas en faire usage, à ne pas les louer, à ne pas entreprendre 
de travaux sans y avoir été autorisée au préalable par l’EPF 74. 
Si la collectivité en fait la demande, une convention de mise à disposition sera établie entre elle et l’EPF 74. 
 

MODALITES DE PORTAGE Cf bilan financier provisoire 

La collectivité s’engage : 

 à faire face aux conséquences financières pendant toute la durée du portage ; 

 au remboursement à l’EPF de l’investissement réalisé sur 4 ans, par annuités, (y compris des travaux réalisés dans le cadre 
d’un proto-aménagement). La première phase de remboursement interviendra un an après la date de signature de l’acte 
d’acquisition ; 

 au remboursement annuel des frais annexes tels que des charges liées à la propriété du bien (taxe foncière, assurance, 
géomètre…) ; 

 au règlement annuel des frais de portage, soit 1.7% HT sur le capital restant dû et sur les frais annexes. 

 

L’EPF restituera tous loyers perçus et attribuera aux dossiers toutes subventions perçues pendant la durée du portage. 

L’EPF adressera annuellement à la collectivité un bilan financier accompagné d’un récapitulatif des éléments financiers de 
l’opération dépenses/recettes. 
 
Pour les portages à terme, les recettes annuelles des loyers perçus par l’EPF seront déduites annuellement du capital investi ; 
Pour les portages par annuités les recettes annuelles des loyers perçus par l’EPF viendront en déduction du solde débiteur du 
bilan financier. 
 
Pour l’ensemble des portages, les subventions perçues seront déduites n+1 du capital investi et porté par l’EPF. 
La collectivité mandatera le solde du bilan comptable sur le compte trésorerie de l’EPF 74, dans le délai de 40 jours fixé par le 
Conseil d’Administration. Des pénalités de retard seront appliquées au taux d’intérêt légal majoré votées annuellement par le 
Conseil d’Administration. 
 

MODALITES DE CESSION DES BIENS 

A la fin de la durée de portage, la collectivité s’engage soit à acquérir par acte authentique le bien porté par l’EPF, soit à 
délibérer pour qu’il soit cédé à un organisme désigné par elle. Le prix de cession HT par l’EPF correspond au montant de l’ac-
quisition initiale augmenté des frais d’acquisition, agences, études, évictions et gros travaux. 

L’EPF appliquera sur la vente un montant de TVA calculé sur la situation réelle du bien au moment de la vente, du document 
d'urbanisme, du taux de TVA en vigueur ou plus largement conforme à réglementation fiscale applicable. 

La collectivité mandatera tout ou partie de la valeur du bien sur le compte trésorerie de l’EPF 74 en fonction du capital déjà 
remboursé au cours du portage. L’EPF 74 transmettra alors un bilan de gestion clôturant la fin du portage. 

Cependant, il pourra être mis fin à la présente, avant la fin de la durée de portage par délibération de la collectivité et après 
acceptation du Conseil d’Administration de l’EPF 74. La collectivité s’engage alors à rembourser par anticipation le solde de 
l’investissement réalisé, les frais annexes et les frais de portage calculés au prorata de la durée effective du portage. 

 

  Fait le  
 
 Philippe VANSTEENKISTE Monsieur MATHELIER Guillaume 
 Directeur de l’EPF 74 Maire de la Commune de Ambilly 
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE CREATION ET DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
COMMUN « SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE » 

ENTRE ANNEMASSE AGGLO ET LES COMMUNES D’AMBILLY, ANNEMASSE, BONNE, 
CRANVES SALES, ETREMBIERES, GAILLARD, JUVIGNY, LUCINGES, MACHILLY, SAINT 

CERGUES, VETRAZ MONTHOUX, VILLE LA GRAND 

 

Entre :  

La Communauté d’Agglomération Annemasse – les Voirons Agglomération, ci-après 

dénommée "Annemasse Agglo", 

d’une part, 

 

Et  

La Commune d’Ambilly, La commune d’Annemasse, La Commune de Bonne, La Commune de 

Cranves-Sales, La Commune d’Etrembières, La Commune de Gaillard, La Commune de Juvigny, 

La Commune de Lucinges, La Commune de Machilly, La Commune de Saint-Cergues, La 

Commune de Vétraz-Monthoux, et la Commune de Ville-la-Grand,  

ci-après dénommée «la commune», 

 

d’autre part. 

 

Vu l’article L5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à la création de 

services communs, 

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Annemasse-les Voirons Agglomération,  

dite « Annemasse-Agglo », 

Vu la délibération n°C-2015-0276 en date du 16 décembre 2015, approuvant le schéma de 

mutualisation des Services 2015-2020, 

Vu la convention de mutualisation du Service « Système d’information Géographique » du 27 

juin 2017 entre Annemasse Agglo et les communes, 

Vu l’avis des comités techniques compétents en date du 22 juin 2017 pour Annemasse-Agglo 

et en date du 9 juin 2017 pour la Ville d’Annemasse, 

Vu la délibération du bureau communautaire d’Annemasse Agglo N°B-2017-177 du 27 juin 

2017 et les délibérations des Conseils Municipaux des communes d’Ambilly du 21/09/2017, 

d’Annemasse du 03/07/2017, de Bonne du 03/07/2017, de Cranves-Sales du 25/09/2017, 

d’Etrembières du 10/07/2017, de Gaillard du 03/07/2017, de Juvigny du 25/07/2017, de 

Lucinges du 07/09/2017, de Machilly du 07/07/2017, de Saint-Cergues du 12/07/2017, de 

Vétraz-Monthoux du 11/07/2017 et de Ville-la-Grand du 10/07/2017, approuvant la 

convention de création et de fonctionnement du service commun « Système d’Information 

Géographique », 

 

Vu la délibération du bureau communautaire N° 2023-0013 d’Annemasse Agglo du 28 février 

2023 et les délibérations des Conseils Municipaux des communes approuvant le présent 

avenant. 
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PRÉAMBULE 
Considérant qu’il convient, après quelques années de fonctionnement du service commun 

« Système d’Information Géographique » (SIG) de modifier certaines dispositions de la 

convention initiale, notamment sur : 

- Les modalités de refacturation et de remboursement entre Annemasse-Agglo et les 

communes. 

- Le pilotage et le suivi du service commun. 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
 

Article 1 : MODIFICATION DE l’ARTICLE 1 : « OBJET » 
 

Contenu convention originale Nouvelle version 

Article 1 : Objet 
 

 

Après avoir recueilli les avis des instances 

consultatives, en application des 

dispositions de l’article L.5211-4-2 du CGCT, 

les collectivités parties à la présente 

convention décident de la création d’un 

service commun SIG. 

Pour ce faire, Annemasse Agglo et la ville 

d’Annemasse mettent en commun leurs 

services SIG respectifs. 

Les autres communes membres 

d’Annemasse Agglo décident d’adhérer 

audit service dès sa création. 

Le service commun ainsi créé à compter du 

1er juillet 2017 est dénommé « Service 

commun SIG » ; il est créé pour une durée 

indéterminée et est porté 

administrativement par Annemasse Agglo, 

qui en supporte les charges et sollicite la 

participation ou le remboursement des frais 

engagés auprès des communes membres, 

dans les conditions ci-après exposées. 

 

Les missions principales du service commun 

ainsi créé sont : 

- L’acquisition, la production, le partage de 

données utiles pour l’exercice de 

compétences de chacune  des entités. 

L’article 1 de la convention initiale est 

remplacé comme suit : 

 

Après avoir recueilli les avis des instances 

consultatives, en application des 

dispositions de l’article L.5211-4-2 du CGCT, 

les collectivités parties à la présente 

convention décident de la création d’un 

service commun SIG. 

Pour ce faire, Annemasse Agglo et la ville 

d’Annemasse mettent en commun leurs 

services SIG respectifs. 

Les autres communes membres 

d’Annemasse Agglo décident d’adhérer 

audit service dès sa création. 

Le service commun ainsi créé à compter du 

1er juillet 2017 est dénommé « Service 

commun SIG » ; il est créé pour une durée 

indéterminée et est porté 

administrativement par Annemasse Agglo, 

qui en supporte les charges et sollicite la 

participation ou le remboursement des frais 

engagés auprès des communes membres, 

dans les conditions ci-après exposées. 

 
Les missions principales du service commun 

ainsi créé sont : 

- L’acquisition, la production, le partage de 

données utiles pour l’exercice de 

compétences de chacune des entités. 
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- L’optimisation des coûts techniques 

d’achat et de maintenance de logiciels, de 

stockage et de traitement de la donnée mais 

aussi des coûts humains nécessaires au 

fonctionnement de l’outil et à son accès. 

- Le développement de nouveaux usages 

du SIG en corrélation avec les besoins. 

- Le partage de données géographiques 

fiables. 

- Un partage des savoirs, une optimisation 

des compétences et de l’expertise du 

territoire. 

- Un développement de bonnes pratiques, 

de nouveaux usages et de technologies 

innovantes en corrélation avec les besoins. 

 

Ces missions sont proposées aux membres 

du service commun selon les trois formes ci-

après : 

- Un accès au socle de base, 

correspondant au service SIGWEB 

préexistant à la création du service commun. 

- Un forfait permettant de bénéficier 

d’actions de communication sur les usages 

du SIG, d’accéder à certaines données 

communales complémentaires fournies par 

des tiers, d’être garant que leurs PLU seront 

normés dans le format informatique 

adéquat, de partager l’expertise dans le suivi 

des réponses aux DT/DICT. 

- Des interventions à la carte, 

permettant la création ou le traitement de 

données spécifiques dont d’éventuelles 

prestations externalisées. 

En annexe 1 figurent les formes 

d’intervention possible. 

- L’optimisation des coûts techniques 

d’achat et de maintenance de logiciels, de 

stockage et de traitement de la donnée mais 

aussi des coûts humains nécessaires au 

fonctionnement de l’outil et à son accès. 

- Le développement de nouveaux usages 

du SIG en corrélation avec les besoins. 

- Le partage de données géographiques 

fiables. 

- Un partage des savoirs, une optimisation 

des compétences et de l’expertise du 

territoire. 

- Un développement de bonnes pratiques, 

de nouveaux usages et de technologies 

innovantes en corrélation avec les besoins. 

 

Ces missions sont proposées aux membres 

du service commun et facturées aux 

communes selon les dispositions des articles 

2 et 3 de cet avenant. 

L’annexe 1 de la convention initiale est 

quant à elle rendue caduque par le présent 

avenant. 
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Article 2 : MODIFICATION DE l’ARTICLE 7 : « Calcul du coût du service et du coût d’une unité 
de fonctionnement (coût horaire) » 
 

Contenu convention originale Nouvelle version 

Article 7 : Calcul du coût du service et du 
coût d’une unité de fonctionnement (coût 
horaire) : 
 
 
 
 
Article 7.1 : calcul du coût annuel total du 
service 
Il est établi annuellement un budget annuel 

du service commun SIG, lequel permet de 

calculer son coût de revient global. 

Le coût annuel (CA) du service commun SIG 

est déterminé de la manière suivante :  

CA = I + A + B+ (A+B) x C 

Dans lequel : 

I = les coûts d’investissement des biens 

acquis par le service commun 

A = les charges fixes de personnel 

 

B = les charges identifiées de 

fonctionnement du service 

C = le coefficient de charges de 7 %, lequel 

prend en compte les charges spécifiques non 

individualisées (locaux, téléphonie, mobilier, 

intervention des services fonctionnels…) 

 

 

Article 7.2 : calcul du coût d’une unité de 
fonctionnement 
Les unités de fonctionnement sont les 

heures d’intervention des agents du service 

rapportées au coût annuel du service. 

Les heures d’intervention sont quantifiées 

comme suit : nombre ETP x 1607 heures 

 

Le coût d’une unité de fonctionnement est 

calculé comme suit : 

UF = CA/(nombre ETP x 1607 h) 

 

L’article 7 de la convention initiale est 

remplacé comme suit : 

 

La facturation du service commun est basée 

sur le coût annuel du service découpé en 

unités de fonctionnement. 

 

Article 7.1 : calcul du coût annuel total du 
service 
 

 

 

Le coût annuel (CA) du service commun SIG 

est déterminé de la manière suivante :  

CA = I + A + B+ (A+B) x C 

Dans lequel :  

I = les coûts d’investissement des biens 

acquis par le service commun à l’année N-1 

A = les charges fixes de personnel à l’année 

N-1 

B = les charges identifiées de 

fonctionnement du service à l’année N-1 

C = le coefficient de charges de 7 %, lequel 

prend en compte les charges spécifiques non 

individualisées (locaux, téléphonie, mobilier, 

intervention des services fonctionnels…) 

 

 

Article 7.2 : calcul du coût d’une unité de 
fonctionnement 
Les unités de fonctionnement sont les 

heures d’activité des agents du service 

rapportées au coût annuel du service. 

Les heures d’activité sont quantifiées 

comme suit : nombre ETP x 1607 heures 

 

Le coût d’une unité de fonctionnement est 

calculé comme suit : 

UF = CA/(nombre ETP x 1607 h) 
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Pour l’année de signature de la présente 

convention, l’unité de fonctionnement est 

forfaitairement estimée à : 46 €. 

En annexe 4 figurent les éléments de calcul 

qui ont conduit à élaborer une estimation du 

coût du service pour les années 2017 à 2019 

incluses. 

 

Article 7.3 : coûts particuliers 
Le coût annuel du service commun prévu à 

l’article 7.1 ne concerne que les charges 

communes à tous. Si Annemasse Agglo 

devait répondre à des besoins qui sont 

propres à une ou plusieurs communes par 

des moyens non partagés par tous (par 

exemple un logiciel très spécifique pour une 

prestation individuelle), l’achat en résultant 

ne serait pas inclus dans le coût annuel du 

service mais traité à part et refacturé par 

Annemasse Agglo à la (les) commune(s) au 

coût réel supporté. Les heures 

d’intervention nécessaires à la mise en 

œuvre de cette action seraient également 

refacturées selon le principe des unités de 

fonctionnement.  

 

 

Article 3 : MODIFICATION DE l’ARTICLE 8 : « conditions financières d’accès aux services 
proposés par le service commun SIG » 
 

Contenu convention originale Nouvelle version 

Article 8 : conditions financières d’accès 
aux services proposées par le service 
commun SIG 
 
Article 8.1 : conditions financières d’accès 
au socle de base 
 
L’accès au socle de base est ouvert aux 

communes membres du service commun 

SIG sans participation financière. 

 

Article 8.2 : conditions financières d’accès 
aux actions incluses au forfait 
L’accès aux actions incluses dans le forfait 

fait l’objet d’une participation des 

L’article 8 de la convention initiale est 

remplacé comme suit : 

Le calcul des parts distingue 3 cas : 

Cas 1 : Annemasse Agglo => un plus grand 

nombre d’utilisateurs, des missions 

spécifiques liées aux compétences eaux et 

d’assainissement. 

Cas 2 : La ville d’Annemasse => un nombre 

d’utilisateurs plus important que dans les 

autres communes, des besoins spécifiques 

liés à la taille de la collectivité. 

Cas 3 : Les 11 autres communes => des 

besoins homogènes, une part dépendante 

d’un ratio basé sur la population et le 

linéaire de voirie (prise en compte de la taille 
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communes membres du service commun 

identique pour tous les contributeurs.  

Elle est calculée sur la base de la formule 

suivante : 

AF = (nombre unités de fonctionnement x 

coût d’une unité de 

fonctionnement)/nombre de contributeurs. 

Il est convenu que la participation des 

contributeurs en découlant sera calculée sur 

la base d’un volume affecté d’heures /an 

estimé forfaitairement comme suit : 

2017 : par dérogation aux principes ci-

dessus exposés, aucune participation ne 

sera demandée, considérant la mise en place 

du nouveau logiciel et le déploiement du 

service. 

2018 : 250 unités de fonctionnement 

(heures). 

2019 : 215 unités de fonctionnement 

(heures). 

2020 et années suivantes : le nombre 

d’unités de fonctionnement nécessaire à la 

mise en œuvre des actions inscrites au titre 

du forfait et leur contenu  sera défini 

annuellement en comité technique au cours 

du dernier trimestre de l’année N-1. 

La participation des communes au service 

commun SIG au titre du forfait se fera par 

imputation sur l’allocation compensatrice ou 

à défaut par mandat administratif ponctuel 

sur présentation d’un titre de recette établi 

par Annemasse Agglo. 

 

Article 8.3 : interventions à la carte 
Ces interventions sont ouvertes aux seules 

collectivités membres du service commun 

SIG  et bénéficiant du forfait. 

Les interventions dévolues à la ville 

d’Annemasse sont estimées à 800 heures 

annuelles (soit 800 unités de 

fonctionnement). Le décompte de ces 

heures sera suivi grâce à un tableau de bord 

détaillé. 

Les interventions pour les autres communes, 

membres du service commun SIG, seront 

priorisées sur les 800 heures restant 

disponibles et affectées pour ce faire ; elles 

de la collectivité et de l’emprise 

géographique de la commune).  

 

Pour Annemasse Agglo et Annemasse, les 

participations au service commun sont 

calculées selon leur taux d’utilisation du 

service par type de missions. Voir exemple 

en annexe 1 de l’avenant à la convention.  

 

Pour les 11 autres communes, les coûts du 

service commun sont répartis en tenant 

compte de : 

- Une part fixe (la mission est la même 

pour tous quel que soit la taille de la 

collectivité ou ne concerne qu’une 

collectivité). 

- Une part variable (dépendante de la taille 

et des besoins de la collectivité), les 

indicateurs de population et linéaire de 

voirie utilisés pour calculé cette part seront 

actualisés annuellement. 

 

La répartition des missions du service SIG et 

le taux d’utilisation selon les différents cas 

pour l’année 2023 figurent dans l’annexe 1 

de l’avenant à la convention.  

Un calcul de participation utilisant ces 

éléments figure également dans l’annexe 1 

de l’avenant à la convention à titre 

d’exemple. 

 

Le coût de la participation sera calculé 

annuellement en tenant compte de 

l’évolution des différents éléments pris en 

compte pour ce calcul : 

- Le coût du service 

- La répartition des missions du service SIG 

- Le taux d’utilisation selon les différents 

cas 

- Le ratio issu du linéaire de voirie et des 

chiffres de recensement de population 

communiqués par l’INSEE. 

 

La participation des communes au service 

commun SIG se fera par imputation sur les 

attributions de compensation. 
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seront réalisées après définition par la 

commune de la mission demandée et son 

acceptation du devis correspondant. 

La participation demandée sera établie sur la 

base du nombre d’heures réalisées traduit 

en unités de fonctionnement du service 

commun ; il sera établi une facture qui 

intègrera les éventuelles surcoûts ou 

prestations externalisées pour leur coût net 

de TVA. 

Cette participation fera l’objet d’une 

imputation sur l’allocation compensatrice ou 

à défaut d’une facture. 

 

Au cours du dernier trimestre de l’année N-

1, un état des demandes d’intervention sera 

examiné et priorisé par le comité technique. 

Il n’y aura en principe aucune intervention à 

la carte pour le compte des communes en 

2017, à l’exception de la commune 

d’Annemasse qui bénéficie d’une 

intervention correspondant à une mise à 

disposition de moyens humains égale au 

volume horaire réalisé par l’agent, soit 400 

heures. 

 

Article 8.4 : coûts particuliers : 
Les coûts particuliers relevant de l’article 7.3 

de la présente convention seront imputés 

sur l’allocation compensatrice ou à défaut 

réglés par mandat administratif ponctuel sur 

présentation d’un titre de recette établi par 

Annemasse Agglo. 

 

Article 4 : MODIFICATION DE l’ARTICLE 9 : Pilotage et suivi du service commun 
 

Contenu convention originale Nouvelle version 

Article 9 : Pilotage et suivi du service 
commun  
 

Le service commun SIG est placé sous le 

pilotage de l’Elu d’Annemasse Agglo en 

charge du SIG, lequel en est le référent 

auprès de l’ensemble des collectivités 

utilisatrices. 

L’article 9 de la convention initiale est 

remplacé ainsi qu’il suit : 

 

Le service commun SIG est placé sous le 

pilotage de l’Elu d’Annemasse Agglo en 

charge du SIG, lequel en est le référent 

auprès de l’ensemble des collectivités 

utilisatrices. 
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Au plan administratif, il est piloté par le 

responsable du service commun SIG, lequel 

est chargé de veiller à la bonne organisation 

du service au regard des attentes exprimées 

par les collectivités membres. 

 

A ce titre, il a pour missions de : 

- recueillir les attentes des membres, 

- organiser le service, encadrer les équipes, 

- mettre en place les outils de suivi et de 

reporting adaptés. 

 

Un suivi opérationnel de l’application de la 

présente convention est assuré par un 

Comité technique, composé de le 

responsable du service SIG, des référents 

techniques désignés par les collectivités 

concernées, du chef de projet mutualisation, 

ou leurs représentants. Il se réunit à minima 

une fois par an. 

Il a pour objet de veiller aux modalités de 

mise en œuvre de la présente convention. 

Par ailleurs, un Comité de pilotage, composé 

d’un élu référent par collectivité membre, se 

réunit à minima une fois par an. Il prend 

connaissance des modalités de mise en 

œuvre de la présente convention, formule 

des orientations, propose un rapport annuel 

de la mise en œuvre destiné aux instances de 

gouvernance du schéma de Mutualisation, 

examine les conditions financières des 

conventions passées pour le service 

concerné et le cas échéant est force de 

proposition pour améliorer la mutualisation 

des services entre Annemasse Agglo et 

la(les) Communes concernée(s). 

 

Au plan administratif, il est piloté par le 

responsable du service commun SIG, lequel 

est chargé de veiller à la bonne organisation 

du service au regard des attentes exprimées 

par les collectivités membres. 

 

A ce titre, il a pour missions de : 

- recueillir les attentes des membres, 

- organiser le service, encadrer les équipes, 

- mettre en place les outils de suivi et de 

reporting adaptés. 

 

Un suivi opérationnel et stratégique du 

service commun est assuré par une 

présentation annuelle par le responsable du 

service SIG, aux DGS des collectivités 

membres, ou leurs représentants. L’objectif 

de cette présentation est de : 

- présenter un bilan de l’activité du service, 

- proposer des évolutions d’organisation et 

de financement du service commun,  

- partager les orientations et projets de 

développement du SIG. 

 

 

Article 5 : DISPOSITIONS TERMINALES 

Le présent avenant à la convention de mutualisation sera d’application immédiate dès 

signature de l’ensemble des parties et servira de base de calcul des participations financières 

des parties pour les années 2023 et suivantes. 

 

Signatures pages suivantes 



 

Avenant 1 convention mutualisation SIG - Annexe 1 - Page 1 sur 3 

Annexe 1 de l’avenant à la convention 
 

 

 

Répartition des missions du service SIG 
Au 1er janvier 2023, les missions du service SIG se répartissent ainsi : 

Missions Répartition des 
missions  

Type de part financement 
des 11 communes 

Suivi SIG réseaux et topo 40%  Non concernées 

Suivi des PLUs (conformité CNIG, visibilité 

dans SIG) 

5% Part fixe 

Fonctionnement général du SIG 

(maintenance, …) 

23% Part variable 

Projets cartographiques 24% Part variable 

Management, animation démarche, 

formations 

9% Part variable 

Cette répartition pourra évoluer au fil des années en fonction de l’utilisation du service 

commun par les différents membres. 

 

 

 

Taux d’utilisation du service commun selon les différents cas 
Le taux d’utilisation du service commun selon les différents cas est arrêté comme suit pour 

2023. 

 Cas 1 
(AA) 

Cas 2 
(Annemasse) 

Cas 3 
(Autres Communes) 

Suivi SIG réseaux et topo 100% 0% 0% 

Suivi des PLUs 50% 50% 

Fonctionnement général du SIG 

(maintenance, …) 

80% 2% 18% 

Projets cartographiques 80% 19% 1% 

Management, animation 

démarche, formations 

80% 10% 10% 

Cette répartition pourra évoluer au fil des années en fonction de l’utilisation du service 

commun par les différents membres. 
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Ratio population/linéaire de voirie appliqué au Cas 3 
Pour le cas 3, le taux d’utilisation du service commun est appliqué selon un ratio tenant 

compte de ¾ de la population (chiffres INSEE 01/01/2022) et ¼ du linéaire de voirie. A titre 

d’exemple, le calcul du ratio pour 2023 figure dans le tableau ci-dessous. 

 Population 
légale 2019 

Ratio 
Population 

Linéaire 
voirie (Km) 

Ratio Linéaire 
voirie 

Ratio 

appliqué (1/4 

lin voi + 3/4 pop) 

Ambilly 6 138 11,37% 16 4,19% 9,58% 

Bonne 3 181 5,89% 39 10,21% 6,97% 

Cranves-Sales 6 975 12,92% 66 17,28% 14,01% 

Etrembieres 2 556 4,74% 29 7,59% 5,45% 

Gaillard 10 071 18,66% 30 7,85% 15,96% 

Juvigny 630 1,17% 19 4,97% 2,12% 

Lucinges 1 607 2,98% 25 6,54% 3,87% 

Machilly 1 098 2,03% 17 4,45% 2,64% 

Saint-Cergues 3 671 6,80% 53 13,87% 8,57% 

Vétraz-Monthoux 9 003 16,68% 48 12,57% 15,65% 

Ville-la-Grand 9 050 16,77% 40 10,47% 15,19% 

Ce ratio sera recalculé annuellement en fonction de l’évolution du linéaire de voirie et des 

chiffres de recensement de population communiqués par l’INSEE. 

 
 
 
Exemple de répartition financière du service SIG 
Exemple de répartition financière du service SIG calculé avec un coût horaire de 40€ 

(estimation basée sur les coûts constatés les années passées) et un nombre total d’heures 

disponibles du service de 8838,5 heures (5,5 ETP à 1607 heures annuelles).  

 

Répartition globale des heures et des coûts à répartir (exemple) : 

  Total forfait Part fixe 
Part 

variable 

Te
m

p
s 

p
a

ss
é

 

Heures spécifiques AA 7645,3 3756,4 3888,9 

Heures spécifiques Asse 529,7 18,4 511,3 

Heures autres communes 663,6 202,6 461,0 

Heures toutes communes 1193,3 221,0 972,3 

Heures totales 8838,5 3977,3 4861,2 
    

C
o

û
ts

 

Coût horaire (exemple) 40 € 40 € 40 € 

Montant AA sur total (87%) 305 812 € 150 256 € 155 556 € 

Montant spécifique 

Annemasse 
21 188 € 736 € 20 452 € 

Montant 11 autres 

communes 
26 540 € 8 104 € 18 440 € 

Montant toutes communes 47 732 € 8 840 € 38 892 € 

Montant total 353 544 € 159 096 € 194 448 € 

 

Répartition financière par partenaire (exemple) : 
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 Part fixe Part variable Total Forfait Part de financement 

Ambilly 737 € 1 766 €  2 502 €  0,7% 

Bonne 737 € 1 286 €  2 022 €  0,6% 

Cranves-Sales 737 € 2 584 €  3 320 €  0,9% 

Etrembieres 737 € 1 005 €  1 742 €  0,5% 

Gaillard 737 € 2 942 €  3 679 €  1,0% 

Juvigny 737 € 391 €  1 127 €  0,3% 

Lucinges 737 € 713 €  1 450 €  0,4% 

Machilly 737 € 486 €  1 223 €  0,3% 

Saint-Cergues 737 € 1 580 €  2 317 €  0,7% 

Vétraz-Monthoux 737 € 2 886 €  3 623 €  1,0% 

Ville-la-Grand 737 € 2 801 €  3 538 €  1,0% 

Total communes sauf 
Annemasse 

8 103 €  18 440 €  26 543 €  7,5% 

Annemasse 737 €  20 452 €  21 189 €  6,0% 

Total communes 8 840 €  38 892 €  47 732 €  13,5% 

Agglo 150 256 €  155 556 €  305 812 €  86,5% 

TOTAL 159 096 €  194 448 €  353 544 €  100,0% 

 


